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P o u r to u s  r e n s e ig n e m e n ts ,  s* a d resser  à la C om pagnie  G énérale  
T ra n sa tla n tiq u e

à Paris, 6, rue Auber

à Varsovie, 27, Królewska

à Dantzig, MM. W 0R M 5 & C, 17, Langermarkt

BANQUE FRANCO-POLONAISE
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S o c ié té  A n o n y m e  au C apita l de 20  M ILLIO N S de francs
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La BANQUE FliANCO-f^OUlYA fSE. constituée eu 

avec le concoui*s des principaux Etal)lissemeuts de Civdit, 
uotammeut la Banque de Paris et des Pays-Bas, la Société 
Générale, la Baucjue de r[Jnion l^arisienne, la Société
Générale de Crédit Industriel et ( ’ommercial , s’occupe
de toutes les opérations de Ban(|ue en France et à l 'Etranger.

Elle est particulièrement organisée pour traitei* avec la 
Pologne et la Ville Libre de Dar.zig les affaires de change, 
de marchandises, d’escompte, et effectuer tous paie
ments, encaissements, transferts de fonds, opérations 
de bourse, etc...
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Vice-Présidents : MM. A n d r é  B É N A C , A dm inistrateur de la Banque de Paris et des Pays- 

Bas ; Prince P O N IA T O W S K I -, A . d e  S A IN T -S A L V E U R , délégué de MM. S C H N E ID E R  et C ‘ *; 

A l b e r t  T IR M A N , Conseiller d’ E tat, D irecteur honoraire au Ministère du Commerce et d* 

l ’ Industrie,

Ambussdüe: MM. F r a n ç o i s  D O L E Z A L , Conseiller Com m ercial ù la Légation de Pologne; LÉom 

K O R Y T K O , ancien élève diplômé de l’ Ecole des H autes Etudes Commerciales, négociant; 

Madame I. P A Q U IN , présidente honoraire de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne.

Membres : MM. A M 1C, Sénateur, Prësitienl du ComUé Français des Expositions ; 

C a m i l l e  C H A B R IÉ , Professeur à la Sorbonne et à l’ Ecole des H autes-Etudei Com merciales, 

D irecteur de l’ In stitu t de Chim ie appliquée; Com m andant J .-R . D E N IS , Secrétaire général 

de la Maison W orm s et C*»; L é o n  D O U A R C H E , délégué de l’Office National du Commerce 

extérieur de la France; D U P E Y R A T , M inistre Plénipotentiaire, D irecteur de l’Association N a tio 
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Com merce Polono-Française de Varsovie ; A l f r e d  H IR S C H , V ice-Président du Comité 

Républicain ' du Commerce, de l ’ Industrie et de l’A gricu lture; H U E T , A dm inistrateur délégué 

u(is Forges et Aciéries de H uta-Bankow a ; G e o r g e s  L A S O C K I, Consul Général de Pologne à 

P a ris ; Com te L é o n  L U B I E Ń S K I ,  Sénateur, A ttaché Honoraire à l’Am bassadi' de Pologne à 

Paris, Vice-Président de la Société Agricole de la région de M insk; E u g è n e  M O T TE , Industriel-, 

S t a n i s l a s  P IE S T H A K , Ingén ieur; G eo u gk s P O L L E T , Président du Com ité Français 

des Pétroles en Pologne ; E d o u a r d  Q U E L L E N N E C ,  Ingénieur en Chef des Pon ts et Chaut-  

•Ses, Ingénieur Conseil de la Com pagnie du Canal de Suez, Adm inistrateur de la Société 

Franco-italienne des Houillères de D om brow a; SIM O N , Ingénieur en chef des Mines, Adnii- 

ni5traleur-d(-,légué <le la Société Ferm ière des Mines fiscales de l ’E ta t  Polonais en Haute-Silésio; 

C a s i m i r  S O S N O W S K I, D irecteur de la Société de L a val, délé,^u4 du Com ité N ational des 

Conseillers du Commerce Extérieur de la F ra n ce; L a d i s l a b  S R Z E D iN I C K I ,  Ancien Président 

de la Société des Ingénieurs Polonais à Paris.

Directeur : M. A l e x a n d r e  M E R L O T .

C O R R E S P O N D A N T S

En Pologne : C H A M B K E  D E  C O M M ER C E P O L O N O -F R A N Ç A IS E  à Varsovie.

En Algérie t M. A r s è h k  R O Z É E , A gent Consulaire de Pologne à A lger.



ORGANISłTIOliS & INSTITUTIONS POLONilSES EN FRItNCE

A m bassade de Pologne, 12, rue de M arignaa, Paris, S» (Tél. : Elysées 31-00 et 34-01).

C onsulal Général de Pologne, 43, rue Théopliile-G autliier, Paris, 16* (Tél. : A uteuil 27-97). 
Consulals de Pologne ; A lger (8, rue Empereur-Vespasien) ; B ordeaux (7, allées de Chartres) ; 

Le H avre ( 172, rue Victor-H u?o) ; Lille ( 117- 119, l)Oul. dô la R épublique); Lyon (14 bis, 
boul. de la Côte); Marseille (20, boul. Louis-Salvator) ; Strasbourg (49, boul. Clémenceau). 

M ission  M ilita ire Polonaise, 12, rue de Marignan, Paris, 8» (Tél. : Elysées 34-00 et 34.01). 
Délégalion Polonaise à la Com m ission des R éparations, Hôtel A storia (Tél. 6-45) (inter.).
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue Montaigne, Paris, 8* (Tél. : Elysées 19-86).
Société de Patronage pour V Em igration ouvrière polonaise en France, — Présiden t: M- H IE R O - 

N IM KO , 8, avenue Montaigne (VIII*).
U nion Syndicale des Correspondants P olon ais, à P a ris. — Président : M. Paul K L E C Z K O W S K I ; 

Secrétiire Général : M C a s i m i r  SM O G O R Z E W SK I. —  Trésorier ; M. Stanislas R O G O Ż ; 
Socrétariat ; 180, rue Blom et (XV»); Tél. Ségur 91-89. i 

Ecole Polonaise {dite des B atignolles). - -  D ir. : M. A. B U D Z Y Ń S K I  —  15, rue Lam andé, P a ris ,17». 
Com ité pour l'adm ission  des enfants polonais dans les écoles professionnelles de la V ille  de P a r is  . — 

P résident : d e  W E G I.E N S K I. —  96 bis, rue de la T our (Tél. Passy 85-29).
A ssociation des A n cien s Elèues de V E cole P olon aise de P a ris, fondée en 1865. —  15, rue Lam andé, 

Paris, 17*.
A ssociation des A n cien n es Elèues de l'In st itu t Polonais de l'H ô tel Lam bert. — P résidente i 

Mademoiselle M a r i e  O B A L S K A . — ■ 45, rue Poccard à Levallois-Perret (Seine).
M ission  Catholique Polonaise. —  R ecteur : M. l’ abbé S z y m b o r .  —  Eglise de l’Assom ption 

263 bis, rue Saint-H onoré, Paris, l•^
B ibliothèque P olon aise et M usée A d am  M ickiew icz. —  C onservateur: M. L a d i s l a s  M IC K IE W IC Z  .

—  6 quai d’ Orléans, Paris, 4®. —  Bibliothécaire : M. S t a n i s ł a w  P i o t r  K O C Z O R O W S K I. 
Société P o lo n a ise  des A m is  du L ivre à P a r is  (Polskie Tow arzystw o Przyjaciół K siążki w  P a ry tu ).

—  Président : M. Stanisław Piotr K o c z o r o w s k i .  —  Secrétaire : B . M o n k i e w i c z .  —  
6, quai d’ Orléans, Paris, 4=.

Œ uvre de Sain t-C asim ir. —  Président : Prince P O N IA T O W S K I. —  Supérieure : Sœur
J A G A L S K A . —  119, rue du Chevaleret, Paris, 13».

Société de B ien fa isan ce du nom de C laudia  Potocka. — • Présidente : Baronne T A U B E . —  128, bou
levard Haussmann, Paris, 9».

Bureau de B ien fa isan ce des Dam es Polonaises. —  Présidente : Princesse C Z A R T O R Y S K A . —  
2 , rue Saint-Louis-en-l’ lle, Paris, 4».

Société de l'H on neur et du P a in . —  6, quai d’ Orléans, Paris, 4«.
Protection P olon aise. — ■ Présidente : M"̂ » C H Ł A P O W S K A . —  6, quai d’Orléans, Paris, 4*

(Tél. : Gobelins 60- 15).
t Sokol f, 'Société de Gijm nasti'fue. —  P ré sid en t:  M. L a d i s l a s  M IL K U S Z Y C ; Secrétaire Géné

ral : M. B o l e s l a s  B IE L S K I. — • 7, rue Corneille, Paris (VII*).
Association des Ingénieurs P olon ais à P a ris.
U nion des P olon aises de Pu. is. — Présidente : Mme M a ry a  S Z E L IG A . S iège Socia l : 3 bis, 

rue Em ile-Allez, Paris, 17“.
U nion des A n cien s Com battants P olon ais en France. —  Président : M. Jean P. P A L E W S K I, 

IGO, rue de Grenelle, Paris ; Seciélaire  général : M. C a s i m i r  S M O G O R Z E W S K I.
180, rue Biom ot, Paris (KV«). T él. ; Ségur 91-89.

Stowarzi/szenie Studentom  P olsk ich  v> P a rtjiu  (Association des E tudian ts Polonais à Paris). —  
Président : M. M IN C E R . —  V ice-P résidents : MM. P O T O C K I et K A R A S IE W IC Z . —  
Secrétaire: M. K IE L A N O W S K I.

Société des A m is  du Théâlr P o lo n a is à P a r is , 15, rue de Chabrol, Paris, 10*.
Association F^ance-Pologne. —  Président : M. J. N O U L E N S . —  5 , rue Godot-de-M auroy, 9* 

(Tél. : Louvre 11-86).
Les A m is  de la Pologne. —  P ré sid en t:  M. Louis M A R IN . —  26, rue de Gram m ont, Paris, 2 ’ 

(Tél. : Central 17-27).
Cham bre de Commerce F ran co-P olon a ise. —  Président : M. J . N O U L E N S. —  5 , rue Godot-do 

Mauroy, Paris, 9* (Tél. I.ouvre U-86).,



GAIHOUE POUR L E  COMMERCE E T  L'INDUSTRIE k VARSOVIE

Société Anonyme fondée en 1909 
Siège Social : S, rue Traugutta, Vanovie

SUC C URSALE D E  P A R IS : 36, rue de Châteaudun 
Tél. Trudairie 42-48 - 56*49 - 66-78 - Inter 112. Adr. té légr. ; B a n k v a r a b - P a r i s

CONSEIL D’ADMINISTRATION. —  Président : M. Stefan Przanowski, ancien Ministre du 
Commerce e t de l’Industrie . —  Vice-Présidents : MM. Michel K arski, Président de la Société 
d ’Assurances “ Om nium  ” ; E dm ond Forgés, ancien B anquier à Paris. —  Membres du Conseil : 
MM. Casim ir Ambrozewicz, m em bre du Conseil d ’A dm inistration de l’Union des Industriels 
M étallurgistes ; W itold Czam ański, D irecteur Général de B ritish and  N orth E uropean Bank 
L td , à Londres ; B aron Stanislas Dangel, Industriel ; T. Filochowski, P résident du T ribunal 
de Lomza ; René Frachon, A dm inistra teur de la Société Commerciale de l’Ouest Africain, A dm i
n istra teu r de la B anque Privée, Lyon-Marseille ; E douard  Geisler, P résident de la Compagnie 
d ’Assurances “ La V istule ” ; V. H auzeur, Négociant ; J .  Jeziorański, Président du Conseil 
d’A dm inistra tion  de la Société Polonaise d ’E lectricité ; V icom te de Jonghe, Industrie l 
à Paris ; S tanislas K w into , A d m in istra teu r de la Société des Sucreries “ Mizocz ” ; 
Prof. S tanislas Okolski, D irecteur de la Société des Industriels de Pologne ; Com te Roger 
R aczyński, propriétaire-foncier ; Prince J . Radziwiłł, Président du Conseil d ’A dm inistration  de 
la Société “ N itra t ” ; Comte W itold Sągajłło, A dm in istra teu r Délégué de la “ Société Varso- 
vienne de C harbonnages ” ; Baron M. P assera i de Silans, Industriel à Paris ; François Wolffin, 
A dm inistrateur-D élégué de la Société des E tablissem ents cliimiques “ Grodzisk ” , ancien Juge 
au T ribunal de Commerce.

D IR ECTIO N  G É N É R A L E . —  Président et Directeur Général : M. Stéphane Benzef. —  Vice- 
Président : M. F élix  Dziechciński. —  Membres : MM. Sigism ond Święcicki, W acław  W ańkow icz et 
Stanislas K w in to , Délégué du Conseil. —  Directeur Général-Adjoint : T . U rbański. —  
Directeurs : MM, V icto r Bereszko, W . Słowikowski, W . Michalski, S. Pawłowski.

D IR ECTIO N  A  P A R IS . —  MM. Edm ond Poi'gès, Membre du Conseil ; S. Bornstein, Directeur.
S U C C U R S A L E S  EN POLOGNE. —  V arsovie (9), Aleksandrów , Augustów , Baranowicze, 

Będzin, B iała Podlaska, B iałystok, Bielskpodlaski, Bielsko (Silésie), Brodnica, Brześc-s/Bug, 
B rzeziny, B ydgoszcz, Chełm , Chełmno, C hełniza, Chojnice, Cłirzanów, Czersk, Cząstocłiowa, 
Dąbrowa, D rohobycz, Dubno, D ziałdów , Garw olin, Grajewo, Grodno, Horodzieja, K alisz, K ałuszyn, 
K atow ice, K ielce, K obryń , Końskie, K orzec, K ow el, K raków  (Cracovie), K rólew ska-H uta (Silé- 
sio), Krzem ieniec, K u tn o, Leszno, L ida, Lubartów , Lublin, Lw ów (Leopol), Lodz, Lom za, Łuck, 
Luków , Luhiniec, M iędzyrzec, Nałączow, O jców, Olkusz, Ostróg, O stroląka, O strów-Lom z., 
O strów-Pozn., Ostrowiec, Parczew, Pińsk, Płock, Podwołoczyska, Poznań, Pu ław y, Pulstusk, 
Radom , Radom sk, R adzyń, Równe, Sarny, Siedlce, S iem iatycze, Skarżysko, Słonim, Sokołów, 
Sokółka, Sosnowice, Stanisławów, Stołpce, Suwałki, Tom aszów, Maz., Toruń, Ustroń (Silésie), 
W ęgrów , W ilno , W łocław ek , W łodaw a , W łodzim ierz , W ołkow ysk , Zamość , Zawiercie, 
Zdołbunów, Zduńska W ola, Żelechów, Zgierz, Źółkięw , Żuromin, Żychlin , Żyrardów .

Succursale à D antzig (Gdańsk), 18, R eitbahn.
Succursales à l’ Étranger : Londres, 31-33, Bishopsgate E. C. 2 . —  Bruxelles, 30, Marché 

au x  Poulets —  Anvers, 13, rue Quellin. —  R otterdam , 103, Coolsingel.

PR IN C IPA L E S OPÉRATIO N S

Ouverture de com ptes de dépôts e t com ptes courants. A vances sur titres et marchandises. 
Crédits docum entaires. Lettres de crédit. D élivrance de chèques sur la France et l’E tranger et 
spécialem ent sur la Pologne. Encaissem ent d’effets aux conditions les plus réduites. Paiem ent 
!e coupons fran jais et étrangers. Exécutionde tous les ordres de Bourse en France et à l’ Etran- 

"rsr et spécialem ent à la Bourse de Varsovie. Réception et transmission des souscriptions. 
Renseignements com m erciaux et financiers,

La Banque bonifie actuellem ent les taux d’intérêts suivants

D épdts è v u e .........................................4 0/0
—  3 m o i s .........................................4 1 /2 0 / 0
—  6 mois .................................... 5 0/0

La Banque se charge de toutes les opérations de banque destinées à faciliter lc« relations 
comm erciales entre la France et la Pologne']

R. C. Seine 158.611



A LA MÉMOIRE 
DES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE POLONAISE 

MORTS AU CHAMP D’HONNEUR

DimaTiche 25 jan vier 1925, a eu lieu, i 5 , rue Lam andé, l ’hiau- 
guration du m onum ent élevé à la m ém oire dcô élèves do 
l ’Ecole Polonaise, m orts au cliam p d ’honnexir.

Une nom breuse assistance avait tenu, i îar sa présence, à s ’asso
cier à cet hom m age solennel ; au proniier rang, on rem arquait 
Mesdames Chłapowska et Paderewska.

Cette ém ouvante cérém onie était jjićsidre [>ar M. Appel], recteur 
de l ’Académie de Paris; sur l’esitrad(‘ av.aieiit pris place éj>alcm('nl : 
MM. 'le m aréchal Foch; Alfred Chłapow ski, am bassadeur de Pologne 
en France; Ladislas M ickiewicz, président du Consei* d ’Adininis- 
Iration de l ’Ecole polonaise; J. Nouions, am bassadeur de France, 
président de l ’Association France-Pologne et de la Cham bre de 
Com m erce franco-polonaise de Paris; les généraux W eygand et Nies- 
sel; Klobukowski, ambassadeur de France; Em ile Pic'ard, de l’Aca
démie Française; liudzynski, directeur de l ’Ecole polonaise; Docteur 
Ed. Pozerski, Brzezicki, etc.

Les discours suivants ont été prononcés :

DISCOURS DE M. A. J3UDZYNSKI 

Directeur de VEcole polonaise.

Monsieur le Maréchal,
Je crois que M. l ’Ambassadeur de Poloj^ne, M. le Recteur de l ’Aca

démie de Paris, tous ceux qui nous entourent, parents et amis de nos com
battants morts pour la patrie me permettront, avant l ’ouverture de la séance 
dont ils sont la raison d’être, me sauront même gi’é de vous remercier d ’être 
venu parmi nous et de l ’honneur que nous fait le gi-and chef qui, aux jours 
les plus périlleux, a commandé l ’enseniblo des armées qui défendaient la 
France et toute la civilisation. Puis-je ne pas associer à ce remerciement ému 
l ’organisateur de la victoire polonaise de 1920, M. le général Weygand qui, à 
poine de retour de ison gcmvenicment diuis l ’Orient fi-ançais, a bien voulu 
aussi venir à nous et nous donner aujourd’hui quelques-uns de ses précieux 
instants ?

Monsieur le Recteur,

L’Ecole polonaise est heureuse d<; aovis voir venir jusqu’à elle. 
Elle en est heureuse et fière pour des raisons que je ne saurais énoncer 
toutes, tant elles sont multiples.

Quant à moi, si je |K>uvais parler ici do l’amitié que vom voulez bien me 
conserver depuis notre jeunesse, cela me berait très agréable. Mais ce n’est 
pas ce dont il s ’agit aujourd’hui.

N» 3 —  !•» février 1925 . 3



L’Ecole puloiiiiisc des BaligiiulK's est, coiimif on dil, à un lo iin ianl de sui> 
liisloire. EIl^ «i déjà qualir-vingl-deux ans d ’cxislonco. Ellti a passé trenlc ans 
dans la grande maison qui est niuiulenant votre école normale de jeunes Jilles. 
I>ù et ici, elle offrait à <los enfants m éritanls de familles polouaiscs, un iiiNn- 
nat familial cl uationaJ à jhju près gratu it et, soit un enseignenient prim aire 
supérieur, soit un eniseigncnient «^coudaijx* doni, noitó Irouvuns 'la subslance 
dans nu lycée <le l ’Elal. Sous celle forme, nous avons obtenu bien <les resul- 
lats sur la valeur descpiels tous sont d ’aocord ; succès au concours généial, 
à ceux dos graiid<"s écoles et ailleurs, et, ce qui vaut mieux encore, dans les 
grandes ou ulilos ciurières noblem enl parcourues. .Mais, d ’une part, nous 
ne pou\ions restcT tlans les mêmes conditions et, d ’autre part, nous croyons 
pouvoir faire encore mieux pour la Pologne.

En effet, eu même temps que les subventions françaises tlisparaissaieid. 
avec le temps, les frais tolaux d ’existence de nombiniux enfants augmentaient 
de façon in)prévue. De ])lus, les moyens, les facilités pour eux de trouver un 
enseignem ent ipii les prój>arat bien à la vie, n ’étaient plus à Paris aussi 
rares q u ’en i8/|2, date de notre origine. De nombreuses créations universi- 
tsiire« et municipailes ont pourvu suffisanmiont à ces besoins.

ÜJie seule lâche nous restait et celte tâche nous tenait au cœ ur, enseigner 
à iios enfants nés on France la langue de leurs aïeux et cultiver en eux le 
sentim ent national.

Enfin, l ’Etal polonais a retrouvé dans la terrible crise q u ’u été la guerre 
de 191/1 son indépendance. Il lu i fau t pour se i>roc'urer un  personnel d iri
geant, en voyer à Paris, e t  non en A llem agn e, une élite de jeun es hom m es 
pour s ’y livrer aux études sipéciales qu i com pléteront leur personnalité et 
assureront leur utilisation pratique dans le ijays.

Notre Conseil d ’Administration a pensé q u ’à ceux d ’entre eux qui seraient 
embarrassés pour trouver dans le Paris d ’après-guerre un gîte, un  lieu de 
travail, nous en pourrions offrir un ici même aux conditions les plus acoep- 
lables.

Uh ! nous voudrions offrir mieux que nous ne le pouvons m algré une large 
générosité d ’une compatriote, Mme H. Padcrewska. Elle seule pouvait faire 
que les destinées de notre maison suivissent leur cours et ne fussent pas 
brusquem ent arrêtées faute de ressources matérielles. Elle l ’a fait avec une 
opportunité, une spontanéité de décision étonnantes. Sans elle aussi, sans les 
subsides q u ’elle nous a procurés, ce cher projet du m onum ent de nos m orts, 
auquel j ’ai hâte d ’arriver, serait sans doute un projet sans réalisation. Elle 
a mis le comble de ses bontés en venant de loin, tout exprès pour se joindre 
à nous et nous avons la bonne fortune de pouvoir directem ent rem ercier 
d ’un cœur unanim e notre grande bienfaitrice.

Je reviens, monsieur le Recleur, aux nouvelles destinées de l ’Ecole. L ’hos
pitalité que nous essayons d’offrir à une jeune élite de compatriotes restera 
encore longtemps assez loin du m axim um  de bien-être et trop près du strict 
nécessaire à une vie de travail.

Nous ne commencerons pas m agnifiquement comme telle fondation qui a 
profité avanl de naître d ’ini legs extraordinaire. Nous aboi-dons l ’avenir avec 
dos ressources très limitées. Peut-être aussi trouvera-t-on que nous sommes ici 
plus loin (]u’il ne faudrait des principaux centres d ’enseignement supérieur. 
N 'im porte ; l ’es|îérance nu début, la persévérance ensuite et les bonnes 
volontés sur lesquelles je  crois que nous pouvons compter suffiiaient à sou
tenir l'entreprise. Quoi q u ’il advienne, monsieur le Recteur, l ’honneur que 
vous nous aurez fait de nous présider au jo u rd ’hui jettera su r la vieille Ecole 
et su r la nouvelle phase de son existence, un  très réel, très grand éclat.

Votre présence parm i les illustres représentants du patriotism e qui sont loi,



nous esl précieuse pour une raison qui nous tient encore plua au  cœ ur, cat 
nous vous demandons de voue associer à la pieuse pensée que nous voulons 
donner à nos jeunos camarade» victimes de la guerre en inaugum nt la 
plaque commémoi'îilive qui porte leurs noms. C’est un. devoir triple et eaciré 
q<ii s ’impose à nous. La plupart de ces noms sont ceux de jounos ofl'jciors 
ou soldats qui avaient été nos élèves.

Parm i eux, «ont ceux de mes fils. Il en  est plus d ’un  que j ’ai encouragé 
à partir même avant l ’appel, à faire, dans toute la mesure du  poseibk', leui‘ 
<levoir de Français et de Polonais.

vue de leui-s noms renouvelle et la douleur e t le regret perbonnel 
que nous ressentionis quand arrivait l ’affreuse nouvelle de leur fin héroïque, 
l^mvn's enfants (pii n ’ont pu voir autrem ent q u ’en im agination le succès 
linal et qui n ’eii ont pas nioin>s été l»s artisans. Malgré tout, quand je  imjusc, 
vt c ’fst souvent, à leur jjei-łe irréparable, je  ne suis pas m aître d ’un sen- 
liuKMit d ’orgu<-i! et je  suis an moins iiussi fier pour eux de leur conduite et 
(Uî la beîi'uté de leur isiicrifioe q u ’affligé de leur fin douloureuse et prém aturée.

Mais leui's anciens camarades on t plus que moi compétence pour leur 
rendre homm age devant Je n iarb ie  qui garde la mémoire de leure noms 
glorieux.

Le passé de noti-e sérieuse, de notre chère lîcole, répond de son honorable, 
de son utile avenir. Nous croyons, m onsieur l ’Ambassadeur de Pologne, m on
sieur le Recteur, messieurs, que le piestige apporté par votre présence à 
l ’inauguration d ’a tjjou rd ’hui est pour lu i porter bonheur.

DISCOURS DE M. APPELL 

U ccicu r  de V A cu d é n iic  de Pa ris.

Monsieur le Directeur et cher am i,

()uand j'avais le plaisir, voici bien des années, d ’être votre camarade à 
l’Ecolc Noi'male Supérieure, je ne prévoyais certes jjas que le jeune m athé
maticien dont nous appréciions tous la camaraderie excellente et l ’esprit 
ém inem m ent géométrique, serait un jou r le soutien zélé et presque le père de 
la jeunesse polonaise en France. J ’aurais dû le pressentir en constatant votre 
enthousiasme patriotique si ardent; ce que vos prédécesseurs, vos adininis- 
Irateurs et vous, avez fait pour les jeunes enfants de l ’Em igration a été 
très bienfaisant et très louable. Ce que vous rêvez et que vous espérez voir 
réalisé pour les étudiants envoyés par la Pologne serait peut-être, m ainte
nant que la libération et la renaissance de votre pays sont acquises, plus op
portun et plus fécond encore. Combien je vomirais q u ’une aussi belle conccp- 
lion fût, au lieu d ’un beau rêve d ’avenir, une création assurée. Conjbien 
je serais heureux d ’assister à sa réalisation.

Monsieur l ’Ambassadeur,
Monsieur le Maréchal,
Monsieur le Pi'ésident du Conseil d ’Administration,
Mesdames, Messieurs,

Connue recteur, je vous félicite de vouloir ca-éer, si les obstacles qui arrêtent 
au jourd’lnii tant d ’initiatives ne s ’y opposent pas, un foyer, un  asile natio
nal, qui abritera une élite de jeunes Polonais avides de  participer aux diverses 
formes d ’enseignement supérieur q u ’offre dans sa capitale la France sciou- 
lifiqur, littéraire, adm inistrative et artistique.



Vous entendez, avant lout, faire œuvre de patriotisme et servir la Pologne 
iinmoi-telle, mais vous servirez aussi la France eu l'acilitaut lu propagation 
de ses idées, de ses découvertes, de ses méthodes de travail et d ’enseigne
ment. Ce n ’est pas que l ’éolat, la valeur ou Je charme de l ’esprit français 
n ’aient été, dès .longtemps, connus et appréciés par votre pays ; mais ce 
que vos jeunes gen® doivent connaître et apprécier avant tout, c ’est le côté 
sérieux de cet esprit qui est caché par les Français avec une sorte de coquet
terie, ce sont les efforts obstinés de nos compatriotes dans les œuvres paci
fiques du progrès humain. Vous et moi, n ’avons évidemment rien à apprendre 
sur ce point. Mais, le reste du monde n ’en a pas une vision aussi claire que 
la nôtre. 11 est indispensable pour l ’avenir qu’une élite de votre jeunesse 
constate et saisisse sur Je vif ces heureux efforts. 11 est plus souhaitable 
encore qu’elle apporte à la vieille et glorieuse Patrie polonaise des méthodes 
de pensée, des procédés de travail répandus par nos chaires ainsi que par 
nos laboratoires. Nous désirons tous que dans le domaine de la science comme 
dans celui du sentiment artistique se fasse entre la Pologne et la France une 
union qui depuis très longtemps existe dans les cœurs.

Votre Directeur, en nous donnant un aperçu du projet en voie d ’exécu
tion, n ’a pas dissinmlé les difficultés qu’il comporte. J’en vois deux surtout 
d ’ordre tout matériel et presque terre à terre, mais qui ne sont pas faites 
poui' nous découragfer.

D’abord, vous êtes ici un peu loin de presque tous les centres enseignants ; 
ensuite, vous commencez votre expérience dans des conditions modestes, 
malgré la grande et belle générosité d’une dévouée compatriote, épouse d’un 
illustre artiste.

Mais le temps n ’est plus où les logis d’étudiants parisiens pouvaient être 
tout voisins des chaires autour desquelles ils se pressaient, et l ’époque de la 
rue de Escoliers ou de la rue du Fouarre, celle même du Quartier Latin 
sont à jamais passées. L ’enseignement supérieur est obligé d ’essaimer; au 
prix d’un trajet quotidien inévitable aujourd’hui, vos jeunes compatriotes 
seront encore satisfaits de se sentir ici dans une colonie polonaise, dans un 
quartier qui est un peu le leur depuis quatre-vingts ans. Venue pour étudier 
de la Pologne à Paris, votre jeunesse ne pourra hésiter à passer, dès qu’il le 
faudra, des hauteurs batiguollaises à la Montagne Scinte-Geneviève, ou au 
quai Malaquais, ou à tel autre centre de notre haut enseignement.

L ’autre objection paraît plus sérieuse : mais, sauf exceptions rares, les 
œuvres qui grandissent et durent sont celles qui ont eu, matériellement, 
de modestes origines. Cela est vrai de presque tous les établissements hu
mains, des simples indusLiies comme des Etats et des Patries. Les canictères 
se trempent et les tradilicns d’endurance, de patience énergique se fo 'ment 
dams les difficultés des ù.' -ils. C’est ce qu’enseignent l ’histoiie politique et 
l ’histoire économique.

Si vous savez vous plier aux exigences des débuts, toujours malaisés, si le 
sentiment des réalités prédomine sur vos rêves et sur vos ambitions d ’ail
leurs si légitimes, vous durerez, vous progresserez; avec de modestes com
mencements, vous rendrez de réels services et à la Pologne qui se forme 
une équipe dirigeante, et au renom de la France intellectuelle qui ne peut 
que gagner à être exactement connue. D’ailleurs, ce n ’est pas le nombre, 
c ’est lf\ qualité de vos étudiants qui vous donnera le succès.

Je ne désire pas seulement que votre projet réussisse; je vous en serais 
personnellement reconnaissant, puisque la plupart de vos étudiants fréquen
teraient des enseignements de notre Université.

Je vous remercie tout particulièrement de m ’associer à votre piété pour 
vos morts... permettez-moi, mesdames et messieurs, de dire a nos » morts,



p n isq u ’ ilis sont tombés pour la liberté du  m onde, pou r la France et pour 
l ’Alsace dont je  suis le fi'ls très attaché. Il y  a certainem ent parm i ceux 
qui m ’écoutent des parents q u i p leurent; ils ne com prendraient pas q u ’on 
caresse des idées d ’avenir sans son ger à ceux don t le sacrifice a rendu 
cet avenir possible.

Quant aux jeun es hôtes de cette m aison qu i viendront de P ologne, si, 
dans les heures parfois dures nées des d ifficu ltés de la gu erre , ils on t à 
se m ontrer résistants et patients, ils supporteront m ieux les m alaises pas
sagers quand ils songeront à l ’extrêm e et sublim e endurance de leurs aînés. 
Pour enx, la jo ie  de v ivre  et de travailler s ’accordera avec la satisfaction 
d ’une conscience siïro d ’avoir a^endu aux héros m orts le tribu t de sou
venir et d ’hom m ages qui leiir est du . C ’est en com m unauté de sentim ents 
que, avec tous les Polonais présents, je  participe à cette pieuse cérém onie. 
Des cœ urs de vrais Polonais et de vrais Alsaciens s ’entendent nécessairem ent.

Je m ’en voudrais de retarder plus longtem ps la m anifestation des sen
tim ents qui vous anim ent.

DISCOURS D E M. BRZEZICKI

A u  n o m  fie P A ssocia tio n  des A n c ie n s  E lèv e s  <fe V E cole  P o lo n a ise.

Excellence,
M onsieur le Recteur,
IMonsieur le M aréchal,
Mesdames, Messieurs,

Un grand poète polonais, Jules Słow acki, dans une de ces visions pro
phétiques qui étaient fam ilières aux poètes rom antiques polonais, s ’im a
gine la Pologne ressuscitée sous l ’aspect d ’u n  cavalier brillan t, venant 5 
l ’endroit où repose le cadavre du soldat polonais :

(( Un soldat repose ic i, d it le cavalier, q u ’il ?e lève ! q u ’il saute sur 
mon cheval ! Les nations ressuscitent ! Les peuples triom p h en t ! D ebout ; 
quiconque a une âme ! D ebout ! Il est tem ps de v ivre  pour les hom m es 
forts ! »

Mais l ’ange qu i veille  sur le corps du  soldat, con ju re  le cavalier de 
continuer sa course :

« Il était destiné au sacrifice ! Cavalier ! voie p lu s lo in , ne le réveille  
])as ! »

Mesdames et m essieurs, plus heureux que Słow acki et que son cavalier sy m 
bolique, nous venons a u jo u rd ’h u i, sinon réveiller de leur som m eil éter
nel les anciens élèves de l ’F/Cole polonaise tués au cham p d ’hon n eu r, du 
m oins leur crier avant toute chose la grande nouvelle q u ’ils n ’on t pas sue 
et que le  poète ne pouvait que prédire : « Cam arades, la Pologne est vivante 
et la France est sauvée ! »

Puis nous avons aussi le pieux devoir de penser h eux et d ’évoquer 
leur vie pour com prendre la raison de leur sacrifice suprêm e.

Ropréwntant de cette génération que l ’on a appelée à ju ste  titre la géné- 
ratio.n sacrifiée, cam arade de classe de lû p lu p art de ceu x que nous p leu 
rons, s ’il ne m ’a été donné de prendre part à leu r sacrifice, j ’ai du m oins, 
avant ot pendant la guerre, partagé leurs rêves et leurs espoirs, leurs déce.p- 
lions et leurs angoisses. Et c ’est en m e faisant le fidèle interprète de leur 
<'tat d ’âme que je  puis le m ieux leur rendre l ’hom m age qu i leur est dû.

Sur toute l ’étendue de la terre française, on a inauguré des m onum ents 
aux m orts. Les com m unes, les villes, les écoles, les groupem ents de toul«



sorlo ont tonu à gloa’ifior ceux q u i, par k n r  m ort, on t perm is à la France 
de v ivre . Le m onum ent que nous inaugurons a u jo u rd ’hu i ne rossem ble 
pas aux autres. Ce m on um en t a une double sign ification  du fait que les 
m orts q u ’il glorifie étaient à la fois des Français, des Français inconto-stabloB, 
m ais q u ’ils étaient aussi des Polonais non m oins authentiqiics. « Les plus 
Français des Polonais et les plus Polonais des Français », a-t-on pu d iie  
de nous.

Français, ils IV-taient, certes, de naissance, d ’éducation et de cauir. Presque 
lous avaient une m ère française. Tous élaiont nés on France a i n s i  que 
leur père et souvent leur grand-père. Le fninçais «Hait leur langue m ater
nelle. Ils entraient dans la vie pour faiixi! partie de la grande (M>mmu- 
nauté française et pour T e n d r e  par leur travail à cette patrie d ’ a d o p t i o n  

la d<'tte q u e, collectivem ent, ils avaien t contractée envers elle. Ils étaient 
les descendants de ces émigix^s de i 83o <>t tle i 803 que la France hospi
talière avait accueillis com m e ses enfants <-t qui avaient réaiisi* sur la terre 
de France cette chose inouïe : devenir Français <lans l ’Ame tout en restant 
fidèles à la patrie de leinns aïeux. Ce déracinem ent, loin de dim inuer 
leurs sentim ents patriotiques n ’avait fait que les accroître, leur p atrio
tism e était devenu double et ils avaient é largi leur cœ ur à la 'mesure de 
ces deux am ours. Nos cam arades étaient leurs d ignes fils. A m oureux de 
tout ce q u i portait le n om  français, que ce fût littérature, science ou art, 
élevés côte à côte avec ces générations de jeun es Français d ’avant-guerre 
qui, eux aussi, a llaient étonner le m onde par leur h é ro isn e  c l payer de 
leur vie le droit de s ’appeler Français, le cœ ur épris de liberté et l ’in te l
ligen ce dom inée p ar ce goût de la critiq u e et par ce sentim ent de la 
m esure qui sont les caract<n’istiques les plus certaines de l ’esprit fran 
çais, m es cam arades ne se d istin guaien t en rien au prem ier aboid des 
jeun es 'Français de le u r Age.

Et cependant, p ou r qu i les connaissjiit b ien, il y  avait en eux qu<‘1que 
chose de plus que chez l<;ure camara<Jes. Ils n ’étaient j)as que <les Franç^iis, 
ils étaient des Polonais de l ’ E m igration. 11 ne m ’appartient pas de vous 
dire ce que c ’est q u ’un Polonais de l ’ Em igration, m ais tous les Polonais 
qui m ’écoutent savent le caractère trt̂ s particulier de ces ém igrés, leur 
culte passionné pour tout ce qui de loin ou de près touche à la Pologne, 
leur idéalism e parfois ch im ériq ue, leur goût de l ’action et ce m élange 
.<̂i spécial que l ’on voit <<n eux des qualités foncières du Français et des dons 
e\c<(ptionueIs de la race polonaise. M<s eainarad(*s avaient ap|>ris à devenir 
ces ém igrés sur les bancs de <‘ette école qui, elle aussi, est à l ’honneur 
a u jo u rd ’hui jw r le Racrifice insigne q u ’elle a fait à la France et à la Pologne 
de v in g t de ses enfants.

\ h  ! <-ertes, nous ne pe-nsions ,jias à l ’héroïsm e rjuand nos jnèr<'s nous 
faisaient fran chir tout larm oyants <-etle grille . A prem ière vue, cette école 
ressem blait à toutes les autres et ne nous attirait guère. Nous m enions en 
^'ros la vie des jeun es ly é e iis  français dont nous partagions les études. 
Kt cependant, l ’a ir que nous .respirions était polonais. Si l ’on a pu appeJ<>r 
les Batignolles une |>etite Pologne, la capitale de cette Pologne était ici. 
Dès notre arrivé<‘, nos yeux étaient atti r̂ '̂s par des plaques qui se trou 
vaient dans la cour et of: nous lisions le« nnnis des anciens élèves morts 
pour la Pologne en i 863 et m orts poiir la France on 1870. C ’était donc ici 
une école dont les élèves m ouraient pour leur double patrie, c ’éfail im e école 
oti l ’on enseignait à m ourir pour la Patrie. Tous les jou rs, on nous faisait 
Inciter une prière com posée par notre grand M ickiewicz et foute pleine 
de fièvre patriotique :

« Perm ets-nous, Seigneur, de prier un jo u r com m e nos ancêtres sur



lo champ <lc bataille, les armes à la main, devant un autel fait de nos 
tambours et de nos canons, de te louer dans es églises de nos villes et 
do, nos campagnes, «sur les tombeaux de nos aïeux. »

l'IlovAs piir des mères françaises, pleines do respcct certainement pour 
la Pologne, mais ignoranł-es de lu langue polonaise, nous ne savions, pour 
la pliiparl. (|ii<' lout jusli! pronoiu'cr nos noms hćrisisós de ronsonntis. Mais 
voici que do vieux maîtres nous faisaient pénétrer le génie de cette langue, 
la ipliis iiuanoéo ot la plus harmonieuse qui soit. On nous enseignait à 
la ])ix>nonccr, |)uis, très vite, on nous fait connaître les chefs-d’œuvre 
immoi-tels de sa littérature. De ce jour, nous étions consacrés Polonais. 
Nous nous soûlions devenus les fils spirituels de ces poètes romantiques 
de la Pologne qui promenaient à travers l ’Europe leurs espoirs et leurs 
angoisses, nous isavions par cœur les poèmes de douleur où Mickiewicz, 
Słowacki, Krasiński, Ujejski, Bohdan Zaleski chantaient la patrie cruci
fiée ot -prédisaient sa résurroction. Pour nous, les mots de sacrifice, d ’hé
roïsme, de mort étaient le pain de chaque jour. Nous n ’imitions que 
trop bien ce jeune Polonais dont parle Mickiewicz, dans les stances à 
la Mère polonaise.

« O mère polonaise, si ton fils, diélaissant le cercle de ses camarades 
court vers les vieillards qui lui racontent des légendes de la Patrie et s’il 
baisse la tête au récit des hauts faits de «es aïeux, ô, mère polonaise, ton 
fils s’amuse mal I »

Et comme si cela ne suffisait pas encore, pour nou>s saturer d’idéalisme 
polonais, on nous faisait assister périodiquement ù ces cérémonies com
mémoratives par lesquelles l ’émigration f>olonaise gardait le contact avec le 
passé et préparait l ’avenir. Toutes les occasions étaient bonnes pour glo
rifier la Pologne devant nous. Le 29 novembre, on commémorait l ’anni
versaire de l ’insurrection de i 83o, le a3 janvier, c ’était celui de l ’insur- 
reclion niallienreuse de i 863, le 3 mai, on nous faisait partager les espoirs 
(*nsoleillés ides patriotes polonais du lendemain des partages et en juin 
onfin, Montmorency voyait venir les petits Polonais des Batignolles s’in- 
cliner pieusement dans ce cimetière qui est la nécropole polonaise de France.

Voilà, mesdames ot messieurs, dans quelle ambiance à la fois française 
et polonaise ont été élevés mes camarades et vous comprenez maintenant 
combien ils étaient prêts au sacrifice que leur double patrie allait leur 
demander.

Car voilà qu’en i9i3, alors qu’ils se préparent au dur combat de la 
vie, ils entendent des bruits inquiétants qui commencent à parcourir l ’Eu
rope. Des camarades venus de Pologne leur font part de l ’attente fié
vreuse où se trouve leur pays. Escomptant une guerre localisée entre la 
Russie et l ’Autriche, les Polonais se préparent à secouer le joug mosco- 
vilo. Vous savez que cet espoir ne fut pas réalisé. S’il était vrai, ainsi 
i|u’on l ’a dit, que depuis les partages l ’Europe se trouvait en état de péché 
mortel, sans doul(* fallait-il un bain do sang pour ilavor l ’Europe de co 
|HHlié et pour ressusciter la crucifiée.

Comme leurs compagnons français, mes camarades avaient le pressen
timent de leur destinée. .Te me souviens que, non contents des leçons de 
])olonais qu’on leur donnait à l ’école, ils prenaient sur leur temps de 
liberté pour s ’exercer avec leurs camarades venus de Pologne à la pleine 
possession do la langue polonaise et qu’ils avaient fon<lé, à l ’exemple do 
leurs aînés de iSr)3 , une sorte d’associalion secrclo où ils s ’étaient promis 
muluelloment pour lo grand jour de la délivrance de rester fidèles à leur 
double idéal polonais et français.

Afps roninfiides ont tenu leur promesse, .Te no vplis djrai pas quelle fiif,



leur m ort. Elle fut telle que M ickiew icz la prédisait dans ses stances à la
m ère polonaise qu e je  vous clt;iis tout à l ’heure ;

(( O m ère polonaise, ton fils si'ra appelé à un com bat sans gloire et à un 
m artyre sans résurrection. » >

Dans cette gu erre atroce dont l ’Europe est encore m alade, l ’hum anité 
com m e honteuse de l ’œ uvre de m ort q u ’elle accom plissait, se terrait pour 
tuer et couvrait d ’un lourd  anonym at le sacrifice auguste de ceux qui 
m ouraient pour plus de liberté et pour p lus de justice.

Mais si la m ort sur le cham p de bataille fu t, pour Ja p lu part de mes 
cam arades, une m ort obscure, vous savez m aintenant la signification  pro
fonde q u ’elle  a eue.

Rt voici que pour tém oigner 'le ce <louble idéal pour lequel sont m orts 
ces anciens élèves de l ’Ecolc polrn alse, les représentants les plus hautem ent 
qualifiés de la France et de la Pologne sont venus parm i nous, désireux
de rendre par leur présence aussi éclatant que possible l ’hom m age d ’au 
jo u rd ’hui.

M onsieur le M aréchal, cos cam arades que nous pleurons n ’auraient jam ais 
osé espérer en  m ourant q u ’ils seraient solennellem ent salués a u jo u rd ’hui 
pax celui qui les a conduits à la victoire. Sur les bancs de cette école, on 
leur avait enseigné q u ’un Polonais ne sait que vaincre ou m ourir. Grâce 
à vous, m onsieur le M aréchal, ils ont vaincu et leur m ort est victorieuse 
par delà la tom be. Vous vous souvenez de ce grenadier de Napoléon dont 
parle le poète ; au  m om ent de m ourir, après les terribles désillusions de la 
défaite, gardant quand m êm e l ’espoir d ’une victoire futu re, il dem ande à 
son cam arade de le cou ch er sur la tom be tout arm é, fusil sur l ’épaule, 
casque en  tête, p rêt à se drosser d ’un bond pour suivre son em pereur 
quand il entendra sur la pierre de son tom beau le roulem ent des canons 
et le p iétinem ent des fantassins. Si de tels m iracles pouvaient se réaliser, 
si les m orts pouvaient sortir de leur tom be quand leurs vœ ux les plus 
chers se trouvent exaucés, soyez siir, m onsieur le M aréchal, que mes cam a
rades m ôrts ail cham p d ’h o n n ru r seraient là, auprès de nous, pour vous 
dire leur enthousiasm e et leur reconnaissance.

M onsieur l ’Am bassadeur de PoK)gne, il est peu de rêves de jeunesse qui 
se trouvent exaucés dans l ’âge m ûr. Quand nous étions enfants, nous 
rêvions souvent dans cette école, de cette résurrection de la Pologne dont 
on exaltait nos jeun es im agin;ilions et nous nous représentions l ’envoyé 
de la Patrie qui viendrait, mes«:igc>r ardent, nous annoncer la grande n ou 
velle. Nous le parions tantôt du costum e glorieux des cavaliers de Sobieski 
aux ailes d ’argen t, ou bien nous le vêtissions com m e ces v ieux gen tilsh o m 
mes polonais que Sienkiew icz a popularisés, ou bien encore com m e im 
paysan de Kosciuszko ou com m e un insurgé de t8 3 o . Les circonstances 
de la v ie  veulent, m onsieur l ’ Am bassadeur, que vous veniez vei's nous ave<; 
im vêtem ent plus adéquat à \os hautes fonctions. Mais vous êtes quand 
même pour nous cet envoyé do la patrie de nos pères que nous évoquions 
tout fjetits et on venant honoi’or avec nous nos cam arades m orts pour la 
l'ran ce et la Pologne, vous réalisez pour nous et aussi pour eiix ce rêve 
ffue jam ais nous n ’avions pu croire possible. Et par ma bouche ces cam a- 
ra<ies nu* ch argen t de vous dire pour que vous le répétiez en P ologne et 
pour que l ’on sache là-bas que dos Polonais sont m orts sur la terre de 
France, les yeux tournés vers la patrie de leurs pères, ce message pro
phétique que Słow acki nous a transm is ;

« O Pologne ! Pologne ! ô sainte ! ô pieuse nation ! Si jam ais tranquille 
et florissante tu tournes tes yeu x , éclatante de bonheur, sur les tom beaux 
où les vers nous ron geron t, ô Pologne bien-aim ée, lorsque nous ne



-serons p lus, pense à nous, pense à nous ! c ’est nous q u i avons fait de 
ton nom  la prière q u i pleure et la foudre qui gironde. Il te suffira de con- 
łcm pler un instant notre tombe pour ne pas nous oublier, ô toi, notre saint 
Sainte ! »

DISCOURS DE M. LE DOCTEUR POZERSKI

A la m ém oire des Elèves de l'E cole Polonaise, morts pour la France. 

Excellence,
M onsieur le Recteur de l ’Académ ie de Paris,
Monsieur le M aréchal de France et de Pologne,
Mesdames, M essieurs.

Il y a bientôt un siècle, en  i 83i ,  l ’arm ée polonaise su bit une défaite. 
Une grande partie de ses officiers et de ®os ^soldats quitta lê  territoire et 
se répandit en Europe. La France en accueillit le p lu s gran d  nom bre. ^

Chacun des anciens com battants avait em porté avec lu i son uniform e 
et son ordre de m obilisation; puis attendait avec espoir le  jo u r ovi il lui 
faudrait rejoin dre son régim en t.

Ce jou r tardait à venir. Et tout en con servan t dans le fond de leur âme 
une espérance que rion ne devait d im in u er, les Exilés qui v ivaien t en 
France voulurent élever ileurs enfan ts, nés sur la Terre hospitalière, en aussi 
bons Français que fervents Polonais. Pour cela, ils fondèrent l ’Ecole polo
naise.

Alors, la France généreuse, qui était devenue pour nos pères une seconde 
patrie, prodigua à cette école et son appui m oral et une aide m atérielle 
aussi im portante q u ’indispensable.

Grâce à la Franc<', 1<« enfants des Exilés polonais sont devenus des 
honm u's. Aussi, ont-ils toujours ressenti, dans leu r cœ u r, la m êm e recon 
naissance infinie poin- la Pologne, pays de leurs pères, que pour la France 
à laquelle ils doivent tout.

Et, lorsque leurs deux patries furen t en  danger, les anciens élèves de 
l ’Ecole polonaise furen t toujours au com bat.

Pendant l ’insurrection  dĝ  i 803, treize des nôtres furent tués en Pologne. 
En 1870, hu it de nos frères tom bèrent dans les rangs de l ’arm ée française.

2 août 191/4, Jonsque le tocsin sonna, les anciens élèves de l ’Ecole 
polonaise, jeun es et v ieu x, partirent à la guerre. I^s uns en revin ren t, les 
autres... g lo rieu x ... y  périrent.

11 en est qui m oururent en héros, debout, en avant de la tran chée... 
Ils savaient que, dans un quart d ’heure, ils devaient se porter en avant; ©t, 
com m e tous les poilus, ils n ’avaient nullem ent besoin d ’exhortations patrio
tiques pour m archer face à la m ort. Ils y allaient par.-e q u ’ils étaient 
soldats.

Le lieutenant regardait sa m ontre, les hom m es se préparaient en silence.
L ’officier levait la m ain et, le prem ier, sautait sur le parapet. Tous le 

su ivaien t... Quelques secondes d ’a lign em en t, com m e pour la parade... Le 
lieutenant, fusil à la m ain, prenait la gau ch e ... Coudes à coudes, les hom m es 
ne form aient plus q u ’un seul bloc q u i avanç^iit.

Alors, on eut dit que la terre s ’o n tr ’ouvrait avec fracas et que le ciel 
vomissait du fer.

I>a nuit su ivante, les m ains et le visage ensanglantés, les vêtem ents 
déchirés par les fils de fer, des brancardiers ram enaient les cadavres de
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nos frères... P uis, un peu  à l ’arrière, quelques nouvelles petites croix  
grises, surm ontées d ’un casque de fer, venaient rom pre la m onotonie déser
tiq u e  de cette plaine labourée de tranchées où , sous terre, v ivaien t, côte 
à côte, les vivants et les Morts.

D ’autres de nos frères furent tués en plein  ciel.
Loin des lignes ennem ies, escortés par leurs cam arades, ils quittaient 

leur baraquem ent, jetan t un dernier coup d ’œ il sur la cagna q u ’ils avaient 
décorée, com m e une cham bre de m idinette. Ils étaient beaux, élégants,, 
habillés de n oir, com m e s ’ils allaient à leur m ariage avec le ciel.

Avant de m onter dans leur avion, les uns faisaient un signe de croix, 
d ’autres contem plaient un portrait, d ’autres em brassaient un fétich e... Le 
m oteur ronflait; l ’appareil s ’é lev a it... s ’é levait encore en tournoyan t et 
fila it... Il n ’était plus q u ’un m inuscule poin t dans le ciel.

Tout à coup, autour de lu i, éclataient des centaines de petits n uages 
tout blancs qui faisaient ressem bler l ’azur à un tableau de M urillo.

L ’avion  filait to u jo u rs... puis, brusquem ent, hésitait et s ’arrêtait dans le 
c ie l... A lors, sem blable à une toute petite feuille m orte, il tom bait en 
vacillan t, très lo in , dans les lignes enn em ies... On voyait une flam m e 
s ’a llum er. Pui^... com m e s ’échappant d ’un encensoir qui s ’é tcin t, une 
fum ée blanchâtre m ontait vers ik' c ie l... vers le c iel où un de nos frères 
venait de trouver la m ort.

D ’autres sont m orts au poste de secours.
Ils étaient là, blessés, couchés dans l ’étroit b o w u , sur tles brancards, 

dans la bouc, sous la p lu ie, attendant leur tour d ’être portés au pansem ent.
Dans cette infirm erie im provisée, à l ’atm osphère confinée sentant le pé

trole, la fange et la teinture d ’iode, 4es m édecins, courbés sur leurs blessés,, 
les rein s brisés par leur pénible et lo n g travail, entaillaient les vêtem ents 
d iu c is  par la boue, pansaient d ’horribkts blessures, in jectaien t le sérum  
bienfaiteur qui ju g u la it  le tétanos.

Parfois, on apportait im blessé, tout blanc com m e s ’il eût été pétrifié par 
la cou ch e épaisse de bouc crayeuse desséchée, qu i le couvrait tout entier. 
Sur ce visage m arm oréen, on ne voyait q u ’xme bouche e n tr ’ouverte, des 
yeux qui s ’éteignaient et deux sillons creusés par des larm es.

Ne pouvant être le m édecin qui devait sauver le blessé, le m ajor devenait 
l'h om m e qui accom plit l ’u ltim e devoir auprès de son frère qui va m ourir.

E t lo r« ju e, sur le fron t déjà froid , il déposjiit le baiser v iatiq ue... avant 
de se ferm er pour toujours, Jes lèvres du soldat m in m u raien t : (( M onsieur 
le m a jo r... m am an. »

Pour les uns, les p lu s h eu reux, pour ceu x qui m ouraient dans une douce 
vision, la m am an était la sainte fem m e qui, le so ir, à la lum ière avare 
d ’une lam pe fum euse, tricotait un chandail de laine, en attendant la lettre 
qui ne devait plus jam ais venir.

P o u r d ’autres, les déshérités d u  sort, orphelins dès leur bas âge, qu i 
avaient été .recueillis et élevés dans ces m urs, la m am an q u ’ils évoquaient 
avant de m ourir était cette Ecole polonaise pour q u i, no\is les anciens- 
élèves, nous avons une si profonde affection.

Sont m orts au cham p d ’hon neur les élèves de l ’ Ecole polonaise :

Budziński (Léon). Dybovv^ski (Xavier).
Budziński (André). Esm ann (O isim ir).
Budzyński (André). G rabow ski (Henr>k).
Budzyński (Marcel). H ankiew icz (André).
Budzyński (Paul). H ulew icz (Marius).
Czyz (Em ile). H um m el (Stanislas).



Iwanowicz (Joseph). Ogonowski (Lionel).
Jedynowicz (Ladislas). Poczobiit (Lucien).
,1odrzejcwicz (Jacques). Swietlinski (Michel).
Kamiński (Robert). Sycinski (Ladislas).
Konai-ski (Marcel). Zaleski (Camille).
Nieradzki (Jean). Zsileski (Maxime).
Obrycki (Nicolas).

France, Tu as fait de nous des hommes.
En témoignage de notre infinie reconnaissance... pour toi, France, nos 

frères ont versé leur sang.
Pour Toi, France, nos frères on t donné leur vie.

DISCOURS DE S. Ex. M. ALFRED CHŁAPOWSKI 

Ambassadeur de Pologne en France.

J ’apporte ici l ’homm age du Gouvernement polonais à la mém oire des 
héros que vous célébrez au jou rd ’hui par l ’inauguration d ’un tableau d ’hon
neur. En suivant la tradition de vos pères —  aux noms de ceux qui sont 
m orts pour la France et la Pologne en i 863 e t 1870 — vous avez voulu 
jo indre les noms de vos camarades, tués ou disparus, des années 1914-1918, 
pour affirmer et constater, par cette m anifestation, la continuité et la fidé
lité de vos sentim ents à l ’égard de la France et de la Pologne.

Avant de prendre la parole dans cette cérém onie, j ’ai consulté ce qui 
s ’appelle ■dans le style adm inistratif le dossier de l ’Eicole polonaise. Quel 
instructif et émouvant dossier 1 Toute l ’histoire de l 'ém igration y passe, 
avec tous ses ennuis e t toutes ses difficultés, mais aussi avec toutes 6f;s 
joies, cette histoire qui, après i 83i surtou t, forme un chapitre très impor- 
lant, sinon le plus im portant de nos destinées d ’après les partages.

Dès les prem ières années de l ’ém igration, l ’idée de créer un  enseigne
ment national polonais est née en France, mais cette idée ne peut être 
réalisée q u ’en i 84i» A cette date, sous les auspices du général de division 
Dwernicki, la « Société d ’Fxlucation Nationale » cherche à fonder une Ecole 
polonaise en France.

« Une nation, constate 'l’appel signé du  général, ne peut être certaine 
de son avenir et de sa grandeur que si l ’éducation de fea jeunesse est natio
nale et bien organisée ; c ’est au jourd ’hui le principal bu t de l ’ém igration. »

Cet appel trouve un écho retentissant dans tous les m ilieux polonais; des 
souscriptions arrivent d ’un peu partout, mais des souscriptions insignifiantes, 
c^r rém igra tion  est pauvre. Ce n ’est que grâce à un  don de 5o.ooo francs 
de l ’ancien Nonce Ledochowski que l ’Ecole peut être fondée en iS/ia, d ’abord 
comme annexe à uno Exîole française, puis dans un modeste local du Quar
tier Latin, et enfin, le rêve est exaucé, dans une propriété à elle, au « vil
lage » des BatignoHes, près Paris. Dès ,1a prem ière heure aussi, le Gou
vernement français qui entoure les émigrés de sa bienveillante sollicitude 
lui accorde des subventions q u ’il continuera ju sq u ’au dernier m om ent. Des 
particuliers, grands et petits, parm i lesquels il y en a d ’illustres, tels Arago, 
Vavin, envoient leur obole. Et dans les comptes rendus de l ’Ecole, on lit 
par exemple : messieurs les Français, amis des Polonais, 12.000 francs; 
et puis, un don que je  relève parm i d ’autres car il est touchant : Béranger, 
chansonnier, une houe, dont notre célèbre héros Kosciuszko se servit pen
dant son séjour dans les environs de Fontainebleau...

Aux souscriptions, se jo ignent des collaborations des plus précieuses, des



com pétences françaises et polonaises; chacun y m et du sien pour que l ’ iito le  
puisse le m ieux rem p lir les fins auxquelles elle doit servir et rem placer 
utilem ent l ’enseignem ent du pays absent.

Si je  me suis perm is de citer ces quelques détails sur l ’orig in e  de l ’EcoJe 
polonaise, c ’est que ces origin es exp liq uen t le m ieux Je rôle q u ’elle a jou é  
dans notre vie nationale du  xix® siècle. Créée par le dévouem ent et pour 
le dévouem ent, sur une terre étrangère m ais hospitalière, elle a su in cu lqu er 
à la jeunesse qui lu i avait été confiée l ’am our de la patrie, la certitude 
que cette jw trie doit renaître un jo u r et q u ’un jou r peut ven ir où elle 
aura besoin d ’eux. Et chaque fois que la Pologne avait besoin de ses fils 
ou que la France, leur seconde .patrie, avait besoin d ’eux, ils n ’ont jam ais 
m anqué à l ’appol. Les nom s de ceu x  qu i sont inscrits sur le tableau d ’hon 
neur que nous allons in au gu rer sont k  m eilleure preuve <ie ila fidélité des 
élèves de irF.cole polonaise à leurs patries.

Je pourrais citer des nom s de ceux q u i, m orts ou vivants, jadis ou 
a u jo u rd ’hu i, ont collaboré à créer la grandeur de l ’Ecole polonaise et 
l ’estim e générale dont elle  s ’honore. Mais la liste en serait trop lo n gue, 
et puis, ne suffit-il pas que l ’on sache que a c ’étaient des Polonais ».

En term inant, je  m ’in clin e bien bas devant ce tableau com m ém oratif 
qu i, dans la cou r de l ’Exîole, syml>olisc tant de sacrifices patriotiques. Je 
m ’in clin e bien bas pou r honorer la m ém oire de ces fils d ’émigi-és qui, 
loin <1(> leur patrie, ont su garder intact leur am our pour la Pologne, et 
ont <lonué leur vie poiu‘ collaborer à sa résurrection. Je m ’in clin e bien 
bas devant le deuil et la douleur de leurs parents survivan ts, et je  leur 
apporte, au nom  de la Pologne, les condoléances les plus ém ues. Je souhaite 
q u ’ils soient consolés dans cette douleur et dans ce deuil par le  sentim ent 
de la grandeur de la m ission q u ’on t rem plie ces héros, m ission qui a 
am ené la victoire et le rétablissem ent de la Pologne.

LA VIE POLITIQUE

Un e x p o s é  d e  M. G h a u s k i

iM. Grabski, président du Conseil et m inistre du Trésor de Pologne, 
a fait, le 19 jan vier 1926, devant la Cominissioji du budget de la 
Diète, un grand exposé sur la situation économ ique et financière, 
qui constitue, avec l ’ordre intérieur et la paix extérieure, l ’une des 
préoccupations fondam entales de son (îouveniem ent.

L ’année budgétaire de 192/1 a été satisfaisante, puisqu’elle se ter
m ine par un solde actif de 97 m illions de zlotys : c ’est là un grand 
succès, d ’autant plus grand q u ’'il régnait, dans le m ilieu de l ’anné(> 
dernière, un « doute général sur la possibilité d ’obtenir les revenus 
prévus » au projet de budget; bien plus, « l ’expert étranger », qui 
n ’était pas de nationalité française, « avait dit que la Pologne ne 
sii'pporterait pas de revenus phis grands que 72 m illions de zl. par 
mois »; or, au mois de décem bre 192/i les recouvrem ents ordinaires 
du Trésor polonais se sont élevés à 198 m illions de zl., en excédent 
do 3/| m illions sur les dépenses; et, pourtant, les impcMs directs.



cesl-à-dire l ’im pôl sur la fortune et l ’im pôt sur les revenus, n ’ont pas 
donné les rendem ents q u ’on était €n droit de prévoir : phénom ène 
qui n ’est pas spécial à la Pologne.

En somme, résultats très favorables mais « qui sont loin de con
tenter tout le monde ». « Nom breux sont ceux qui supposent q u ’ils 
n ’ont pu être obtenus que par une pression exagérée. »

Et M .Grabski confronte avec la réalité cette opinion, (pii n ’a pas 
été sans trouver à l ’étranger des oreilles com plaisantes.

Il est donc utile de com parer les contributions actuelles à celles d ’avant- 

gucrrc. La contribution au fisc au m oyen de l ’im pô t tant direct q u ’in d i

rect a été, pour l ’année 192/i, de A5 zlotys par h ab itan t, cependant 

q u ’avant la guerre cette con trib ution  était dans toute la P ologn e de 29 zlotys 

en m oyenne par h abitant et s ’élevait à ho  zlotys pour l ’an cien n e o ccu 
pation prussienne. Pour ce qui est des im pôts indirects et dos m onopoles  

seuls, ils n ’ont pas dépassé, aussi bien l ’an dernier q u ’avan t la guerre,

zlotys par habitant. On ne saurait donc parler de charges qui pèsent 

trop lourdem ent sur les contribuables. Nous payons un peu plus q u ’avant, 

c ’est tout, m ais c ’est bien com préhensible dans im  Etat qui entretient une  

grande armée et dont Je réseau d ’écoles s ’est sensiblem ent développé en 

com paraison de celui d ’avant-gueiTe.

On pourrait suppos'cr égalem en t que les fonctionnaires, chargés <lc récu
pérer les im pôts, ont exercé leurs fonctions avec beaucoup de sévérité. Ce  

sont là des suppositions purem ent gratuites et la nation a un assez grand  

nondîre de ses défenseurs au Parlem ent pour avoir signalé au m inistre des 

Finances des abus si ces derniers avaient eu ilieu. La statistique donne, 

par contre, lui tém oignage tout différent. Le nom bre total des ventes au x  

enchères pour non-pjiiem eni d ’im pôt au cours de l ’annéC' 1924 s ’est élevé, 

dans toute la P ologn e, à 1.6/18. Etant donné que tous les chiffres svu- cette 

question ne sont pas encore exactem ent établis, on peut arrondir ce chiffre  

à 1.800. Ceci ne d on ne, en som m e, q u ’une vente sur 5 .000 contribuables. 

Les persoiuies com ix'tentes dans les questions fiscales s ’accordent à recon
naître que le nonüxre de ces ventes forcées était supérieur avant la guerre. 

Rem arquons, de plus, q u ’au coiirs de l ’année 192/i, aucune propriété im m o 
bilière n 'a  été vendue aux enchères. Il apparaît donc que ces reproches au  

sujet d ’une pres'sion exercée siu’ les contribuables, sont com plètem ent in ju s 
tifiés.

l/adm inistration polonaise n ’a doiu' eu aucun recours à des pro
cédés exceplionncls : elle a fait son devoir et elle a obtenu, sans vexa
tions, des contribuables, l ’accom plissem ent de leurs obligations.

Les pessimistes ne désarment pas; et leur petite actiom débilitante 
s ’exerce sur l ’avenir; certes, leur répond M. Grabski, il ne faut pas 
s ’abandonner à un optinłism e inconsidéré; il faut veiller; mais « les 
prophéties irrétendant que nous sommes nu bout du rouleau s ’avè
rent com iilèlem ent fausses. La Pologne n ’est pas une j)etite chose, 
et les m entalités y sont bien diverses. Il y a ceux dont la situation 
n ’est pas brillante et qui se plaignent à haute voix, mais il y en a 
également d ’autres, non m oins nom breux, qui sont Iranquillem enl 
à leurs affaires, (jui travaillent et augm entent leur bien-être ».

La m eilleure preuve en est que l ’épargne a décuplé au cours de



l ’année 1924 : ainsi dans 16 banques, les dépôts, effectués du 
I®*' jan vier au i®*" novem bre, ont augm enté de 4 m illions à 63 m il
lions de zl.; à la Caisse d ’épargne postale, les versements sont pas
sés de 1.390.000 à 6 . i 58 .ooo zl.; enfin, daais 12 caisses d ’épargne, 
les dépôts ont été portés d ’un dem i-m illion à trois, m illions de zl.; 
pour la période com prise entre le i®*" avril et le i*"' novem bre 192^: 
pendant le m cm e temps, les dépôts se sont élevés, de 0 ,l 'i0 m illion 
à 0,472  m illion de zl, dans les coopératives de crédit; et, du l®*" ju in  
au 3 i novem bre, de i 5 m illions à 78 m illions de zl. à la Banque de 
l ’Econom ie Nationale.

C hiffres encore peu considérables, eertes; m ais qui exprim ent tout 
de mêm e une am élioration, et qui m anifestent égalem ent une réelle 
réadaptation du public polonais aux habitudes d ’épargne, sans les
quelles un pays ne saurait subsister et se développer.

Néanmoins, la situation économ ique (( se résume, dit M. Grabski, 
dans le m anque et la cherté de l ’argent ».

Trois faits sont successiivemeTit j>assés eu revue par le président du 
Conseil polonais : tout d ’abord, le bilan <’om m ercial est passif c-t 
com porte, pour les dix prem iers mois de l ’année 1924, im déficit de 
i 5 i m illions de zl.; il est vrai que tous les pays d ’Europe, à l ’excei)- 
tion de la France, sc trouvent atteints du m êm e mal; il est vrai éga
lement (jue ce déficit est compensé, dans une certaine mesure, par 
la rentrée de l ’argent étranger, provenant des em prunts et crédits ex
térieurs, ainsi que des envois d ’argen l des ém igrés, et qui a atteint, 
en 1924, 270 m illions de zlotys.

Le chôm age, qui est évidem m ent bien plus considérable encore 
dans d ’autres pays, est préoccupant; il paraît toutefois dim inuer; 
la chroni(jue svir-la vie économ iqtie a déjà donné à ce sujet des ren
seignem ents étendus.

Enfin, la vie chère constitue l ’un des grands soucis du Gouverne
m ent polonais; « par suite des m auvaises récoltes, le prix du blé et 
de la 'farine a augm enté au point que nous avons été obligés d 'a u g
m enter les traitem ents des fonctionnaires de plus de 20 % ; et l ’ in
dustrie, elle aussi, a du m ajorer'les valeurs de 5 à 23 % , ce qui, év i
dem m ent, a dim inué sa capacité de conciuTence ».

Après avoir déclaré que la circxilation fiduciaire ne saurai! cire 
augm entée que « selon les principes naturels », c ’est-à-dire qu'avec 
une couverture correspondante en or et en devises appréciées; après 
avoir rappelé les am éliorations obtenues pour le paiement des arré
ragea et ram ortissem ent des em prunts extérieurs, M. Grabski définit 
de la m anière suivante le program m e du gouvernem ent : « la con- 
centratiion de notre appareil adm inistratif et de toutes ies forces o rga
nisées de la nation pour apaiser la crise économ ique par l ’augm en
tation du rendement du travail, par une direction m oins e()ùteuse 
et une économ ie plus grande dans les frais de production, ainsi que 
par l ’accum ulation des capitaux au m oyen de l ’épargne. Par ailleurs, 
nous devons adapter notre politique de'crédits, d ’im pôts, de dotianes, 
de tarifs ferroviaires et de conventions com m erciales à la nécessité



d ’une augm entation de la {)roduction nationale dans tous ces dom ai
nes, sans porter atteinte aux intérêts des consom m ateurs. »

Le gouvernem ent polonais avait pensé q u ’ il suffirait de garantir les 
em prunts extérieurs par les différentes branches de l ’activité écono
m ique. Mais, devant les exigences des créanciers éventuels, « ces 
•mesures se sont montrées insuffisantes ». « L ’étranger nouîi a dit à 
l ’avance : les crédits pour le com m erce et l ’induslrie, sous la garantie 
d(! l ’Etat, devraient avoir le caractère de papiers publics. Il n ’y a donc 
pas d ’autre issue pour le Gouvernem ent que de prendre en m ains 
celte affaire. »

Il faudrait envisager l ’organisation du crédit à long lerm e, notam 
m ent pour la création de nouvelles exploitations agricoles et la cons- 
Irurlion d ’im m eubles urbains; 'le Gouvernement ne faillira pas à ce 
devoir; m ais il agira avec prudence; Ct.r « le crédit à long lerm e peut 
devenir un m alheur s’il ne repose pas sur les principes d ’une opéra
tion saine ».

M. Gral)ski passe ensuite en revue le rôle de la Hanque de Pologne 
et des Rauques de l ’Etat; les réforme!-  ̂ de détail à Ki>porter dans l ’or- 
ganisafion fiscale; les principes à observer dans la fixation des tarifs 
ferroviaires et des taxes douanières; enfin, le program m e d ’am élio
rations agricoles.

il termine son ex|)osé en rappelani les principes (nii s ’ imposent ri
goureusement : aucune dépense ne doit être volée sans couverture; il 
es! impossible d ’augm enter davantage les charges du contribuable, 
([ui doit être m énagé : « Nous devons renoncer à créer le bonheur du 
pays par des résolutions verbales; m ais nous devons persiisU'r dans 
la seule voie susceiptil)le de lui assurer irne force réelle. »

P o l o g n e  e t  V i l l e  l i b r e  de G d a n s k .

L ’affaire de la poste polonaise à Gdansk, dont nous avons indique 
les origines dans le j)ré>cédent fascicule, c o m |K > r te  une question de 
fait et soulève une question de principe.

\ la date du 5 jan vier 1926, la poste polonaise a com m encé à 
fonctionner à Gdansk; des boîtes à lettres polonaises ont été instal
lées dans toute la partie de la ville dénomm'ée zone du port.

Gerles, ces opérations ont été effectuées tardivem ent ; ‘la faute en 
incombe au Sénat de Gdansk, qui a retenu, ju sq u ’en m ai 192^, le 
iiàtiment attribué à la Pologne par la décision de la Com m ission 
de Partage du 9 m ars 1922.

Quoi q u ’ il en soit, dans la nuit du 5 au 6 jan vier 192. ,̂ les boîtes 
à lettres, revêtues des emblèm es polonais, ont été peintes par des 
individus, restés inconnus officiellem ent, aux couleurs im périales 
allemandes (noir, blanc, rouge). Nous avons déjà relaté les incidents 
qui ont suivi cet acte d ’hosti'lité : protestation du iGommissaire géné
ral de la République polonaise à Gdansk, M. Strasburger; réjw nse 
dilatoire du Sénat; nouvelle dém arche du Com m issaire général; 
enfin, excuses du Sénat, présentées d ’ailleurs sous une form e am - 
bi«-uë.



Mais l ’affaire a pris, entre temps, une am pleur beaucoup plus 
"rande, en raison de ce fait que le Sénat a rru  devoir contester les 
droits de la Pologne auprès du Haut-Com m issaire de la Société des 
Nations, M. Mac D onnell; il a fait valoir que l ’installation de l ’ad
m inistration postale polonaise à Gdansk avait eu lieu à tort, (jue les 
conventions en vigu eu r ne prévoyaient nullem ent l ’ installation de 
boîtes à lettres polonaises, ' que la Pologne pouvait certes posséder 
dans la ville 'libre une organisation postale destinée au triage des 
correspondances, mais que ses élém ents ne devaient point se m ani
fester à l ’extérieur.

Le con flit changeait donc de caractère; il ne s ’agissait plus seule
m ent de j)rovocations nationalistes allemandes et d ’actes relevant 
en somme de 'la police et des tribunaux de répression; m ais une d i
vergence fondam entale aipparaissait sur le principe même.

Cette d ivergence a été en quelque sorte enconragée par le Haut- 
Com m issaire de la Société des Nations, qui n ’a pas hésité à prendre 
position en faveur de la thèse du Sénat de Gdansk : en effet, le 
com m issaire général polonais ayant fait rtHablir d ’office les boîtes 
descellées, le haut-com m issaire invita M. Strasburger à faire enlever 
ces boîtes, et, sur le refus de celui-ci, autorisa le Sénat à exécuter 
cette mesure. Devant les vigoureuses proiestations de la Pologne, 
il ne semble pas q u ’une suite ait été donnée à cette m anifestation 
de m auvaise hum eur.

On ne saurait trop le répéter : le droit de la Pologne n ’est pas 
contestable : et nous en avons déjà indiqué les bases juridiques : 
en tout cas, ce n ’est pas au Haut-Com m issaire, mais à la Société 
des Nations q u ’il appartiendra de trancher ce différend au cours de 
la session de son conseil, en mars prochain.

L ’incidonI de Gdansk est un sym ptôm e de l ’hostilité sournoise 
dont rA llem ag n e enveloppe la Pologne ainsi que la France.

Com m e le rem anjue fort justem ent le. Tempa du 17 jan vier 1920,

c€ q u i donne a réfléchir à proj)os de cette affaire, c ’est que les incidents  

produits entre la V ille  libre et la Pologne se m u ltiplien t depuis quelque  

tem ps et q u ’on e?l porté à y  voir des effets de l ’influence allem ande, restée 
puissante à D antzi". On cherch e évid em m ent à donner l ’ impi-ession que  

le régim e créé par le traité de Versailles pour assurer à la P ologn e un  accès 

sur la m er libre donne lieu au x plus graves difficultés. M ême hors d ’A lle 
m agne, l ’existence du cc couloir » polonais com pte dos adversiiires qui 

ne .désarment point parce q u ’ils s ’im agin en t que c ’est là q u ’on a le plus  

de chances d ’am orcer une révision du traité de p aix, qvii s ’étendrait ensuite
toultvs les d an ses territoriales consacrant la défaite de l ’A llem agn e et as

surant au x alliés soit de justes restitutions, soit d ’indispensables giuanties  

de sécurité. Or, l ’existence du « couloir » polonais .ne suscite à l ’ A llem agne  

de difficultés d ’aucim e sorte ; le transit entre Berlin et K œ nigsherg, entre 

l ’A llem agn e et la Prusse orientale, se fait pour les personnes, les m archan 
dises et les transports m ilitaires en dehors de toutes form alités douanières.

preuve en est que le tribunal d ’arl)itiage ci-éé par la convention polono- 

allem ande pour trancher les conflits pouvant résulter de l ’existence du  

« cołiloir » n ’a eu ju s q u ’ici à exam iner au cu n différend. Î a <lirection prus

sienne des chem ins de fer, à K œ nigsherg, a reconnu dans son com pte



rendu officiel pour igaS  q u ’en raison de la m anière <lont les chem ins de fer 

polonais assuioni k* service pour le transit allem and, « la Prusse orien
tale n ’est plus une enclave, le chem in de fer constituant un pont à travers  

le territoire polonais ». On voit par là que la question de D antzig et du 

« eouloir », telle que la propagande allem ande voudrait ]« poser, n ’a 

n ullem ent la portée q u ’on entend lui donner dans certains m ilieu x. Cette  

cam pagne d ’inspiiation allem ande ne vise pas à autre chose q u ’à ébranler  
la situation établie par le traité de paix.

L a  c o n f é r e n c e  d ’H e l s i n g f o r s .  ,

Le i6 jan vier 1925, s ’est ouverte à Helsingfors la conférence des 
(luatrc m inistres des Affaires Etrang^ères des pays baltiques : Polo
gne, Eslhonic, Finlande, Lettonie ; les travaux ont pris fin le 18 ja n 
vier.

De la note com m uniquée officiellem enl par le secrétariat de la 
conférence, il résulte (|ue les délég'ués onl abouti à 'un accord sur 
toutes les questions à l ’ordre du jour.

Les (juatre m inistres des Affaires étrangères, en tant que repré
sentants de leurs gouvernem ents respectifs, ont reconnu la nécessité 
de garanties définitives et suffisa’ntes de sécurité pour tous lejs 
pays, et d ’adopter le projet de la Société des Nations relatif à l ’ar- 
bilrage et au désarm em ent. P our soutenir ces idées, ils veulent réa
liser une étroite collaboration entre leurs gouvernem ents.

La conférence a décidé de recom m ander aux gouvernem ents inté
ressés d ’appliquer les décisions prises les ïl\ et lô  ju ille t 192^, à la 
conférence de Varsovie, qui concernent les rapports intellectuels 
entre les pays baltiques.

Elle leur recom m ande, en outre, l ’adoption de diverses mesures 
tendant à l ’am élioration des com m unications et à la sim plification 
des form alités de douane et de passeport entre ces différents pays.

La conférence a en fin  approuvé un projet touchant l ’ institution 
d ’une cour d ’arbitrage, projet qui avait été élaboré par la con fé
rence des experts réunie le 9 décem bre 192/1.

La prochaine conférence des Etats baltiques se tiendra à Reval 
à une date qui sera ultérieurem ent fixée.

En résumant les travaux de la conférence d ’IIelsingfors, le com te 
Alexandre Skrzyński, m inistre des Affaires étrangères de Pologne, a 
fait la déclaration suivante à la presse polonaise :

La Pologne veut la p aix et pas autre chose. Non contente de la vo u 

loir, la Pologne la pratiqiie, la réalise et l ’applique dans la m esure de 

tous ses m oyens et de toute sa force. Voilà d éjà la prem ière preuve q u ’au 
cun pays représenté à TIelsingfors ne nourrit d ’arrière-pensée par rapport à 

aucun autre pays.
Par contre, les résultats de la conférence prouvent é loqu em m en t que la 

Pologne et les pays baltiques entendent se placer résolum ent sur le teiTain  

de la Société des Nations et <lu Protocole de G enève, en traçant ainsi la 

route que les autres nations ne tarderont pas de suivre. La conventioin  

d ’arbitrage et de con ciliation  ob ligatoire que nous venons de signak'^r à 

H elsingfors est un tém oign age éclatant de la volonté pacifique de la P o lo 
gn e et des pays l>altiques. Elle paralyse d ’avance les nanœ uvres et les



in trigu es cle nature à troubler la paix en Europe orientale ot à enfreindre  

les traités exisl<int;s. C eu x qui, com m e nous et les pays représ<!ntés à llel- 

sin gfors, ilésirent sineèrem enl de bons rapports pacifiques entre vo'isins, 
d oiven t se joinilre loyalem ent à notre œ uvre solidaire de rapprochem ent. 

En se tenant à l ’écart de cette œ uvre, ils se dénoncent eux-m êm es et 
trahissent ainsi leurs m auvais desseins.

Nous quitton s H elsingfors très ssitisfaits et avec la conscience nette do 

ne pas avoir perdu notre tem ps. J ’ai la profonde conviction que nous 

avons accom pli à H elsingfors une utile besogne. Nous avons adopté une  

attitud e com n un ie à l ’égard du Protocole de G enève et nous avons résolu  

une série d ’autres questions. Je crois ferm em ent que notre œ uvre soi-a 

durable et maixjuera une réelle étape sur le chem in de la paix.

L e s  c o n f é r e n c e s  d e s  p a y s  b a l t i q u e s .

Nous ('royons intéressant d ’énum érer les différentes conférences 
des pays baltiques qui ont eu lieu avant la conférence d ’H elsingfors 
de jan vier 1925, et de rapipeler, en utilisant une excellenle note du 
Messager Pi>l(y}wis, les solutions auxquelles elles ont al)outi.

1) Conférence d ’Helsinqfors  (15-22 jan vier 11)20 , Etats partici
pants : P ologne, Finlande, Esthonie, Lettonie, Lithuanie).

Différents problèm es relatifs à la coordination générale de la poli
tique baltique y ont été dis'cutés. Ün a abordé la question de la 
neutralisation de la m er Baltique qui a été, cependant, remise à un 
exam en ultérieur. Les questions des relation.-  ̂ économ iques et tech
niques ont été soulevées, concernant notam m ent ; le trafic com m er- 
<'ial, les com m unications ferroviaires, postales et télégi*aphiques.

•2) CAmférence de Boldori (près Riga) (2 août 1920; Etats partici
pants : Pologne, Finlande, Esthonie, Lettonie, Lkraine).

De nom breuses résolutions! y ont été adoptées.
La com m ission économ ique de la conférence a pris, à elle seule, 

d ’im portantes décisisons en ce qui concerne, notam m ent : la  poli- 
tiqiie bancaire e t les cham bres de com pensation; l ’unification des 
systèmes des ipoids et mesurt's; la réglem entation des patentes; le 
transit; la pèche; les foires internationales; les cham bres de com 
merce et bourses de céréales; la navigation et l ’aviation; la création 
d ’un bureau central d ’agriculture et de conseils économ iques; la 
législation douanière, etc...

D ’autre part, on a élaboré des projets d ’accords portant sur la 
protection du travail, l ’échange des rapports et docum ents scien ti
fiques et des projets de conventions relatives à un rapprochem ent 
'{K>litique général; à l ’arbitrage entre les pays baltiques; à la pi'o- 
priété littéraire et artistique.

Faisant état des projets de conventions ci-dessus m entionnés, les 
conventions suivantes ont été signées ultérieurem ent :

1) Convention sur l ’extradition judiciaire (1921), entre la Let
tonie, l ’Esthonie et la Lithuanie;

2) Convention postale, télégra|)hique et téléphonidue (1921), entre 
la Pologne, la  Finlande, l'Esthonie et la Lettonie;

3) Convention réglant les relations au titre du droit international 
privé (1921), entre la Lettonie, la L ithuanie el l ’Esthonie;



4) ('onvüiiüon consulaire entre la Pologne et la Lettonie (1923);
5) Convention consulaire entre la P ologne et l ’Esthonie (1924).
3) Conférence des Minhlres des Affaires étrangères à Helsingfors

(20-29 juillt't i9 ‘J!i; Etats |>articipants ; Pologne, Finlande, Esthonie, 
Ja-I Ionie).

Les princi[)ak's résolutions de cette conférence, consignées dans 
un (( Protocole de clôture » visent les questions suivantes :

1) Obligation d ’un échange des traités conclus entre les Etats bal- 
tiijues ainsi (jue de« renseignem ents sur les négociations engagées 
en vue de la conclusion d ’accords entre ces mêmes pays;

2) Convocation périodique de conférences entre les m inistres des 
affaires étrangères des. pays baltiques;

3) Décision de prendre part à l ’action de secours à la population 
russe atteinte par la fam ine;

4) Uésolution sur la politique à suivre à la session d ’autom ne (1921)
- de l’Assemblée de la Société des Nations;

5) \ccéléra1ion des travaux prépara.toires pour la signature de 
traités com m erciaux entre les Etats participants.

4) Conférence des Ministres des Affaires étrangères à Varsovie 
( i3 - i7  mars 1922; Etats 'participants : Pologne, Finlande et Lettonie).

l'n  « acc(H’d [)olitique » a été signé, mais il n ’a pas été ratifié par 
toutes les parties. La Finlande s’en étant abstenue, l ’&ocord n ’est pas 
entré en vigueur par application de lia clause de la non-ratification 
par un des Etats signataires.

I.es résolutions suivantes ont été prises :
1) Motion dem andant la suppression des interdictions d ’im porta

tion et d ’exportation mettant des obstacles aux relations com m er
ciales entre 'les pays baltiques;

2) Résolution de principe coordonnant la politique balti<iue en 
vue de la prochaine conférence de Gênes;

3) Résolution confirm ant la décision antérieure au sujet de la con
vocation périodique des conférences baltiques.

5) Conférence préparatoire avant la conférence de Gênes (29- 
3n n»ars i9?2; participants ; délégués de la Pologne, de la Finlande, 
de l ’Esthonie, de la Lettonie et de la Russie).

6) Conférence des Ministres des Affaires étrangères à Tievat {Tallin) 
(7-9 octobre 1922; Pologne, Finlande^ Lettonie).

Les travaux de la Conférence peuvent être résumés de la m anière 
suivante :

1) Mise à l’étude du projet à |)résenter à la conférence prochaine 
du désanncnient à Moscou (décembre 1922);

2) Résolution de principe (‘oordonnani la politique balli(|ue en 
le dom aine de la législation sociale en vue de la quatrièm e confé
rence du Rureau International (hi Travail;

3) Décision tendant à convoquer à H elsingfors uu(* conférence 
économi(pie des pays baltiques.

7) Conférence de désarmetnenl à Moscou (2- 1'ł décem bre 1922; 
Elats parlicipants ; les cinq [)ays baltiques et la Russie soviétitjue). 
Après de longs et infructueux débats, la Conférence s’est séparée
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par suite cle divergences inconciliables entre rattilnde des pays bal- 
tiques, et celle de la Russie.

8) Conférence économique des pays haliiques à Ilelsingfors
(mars 1928; Etats participants : les qu-atre pays balli(}ues et le Minis
tre de Lithiianiti en Finlande en qualité de délégué-observateur). De 
nonvbreuses décisions y ont été adoptées tendant à faciliter les rela
tions com m erciales entre les Etats intéressés.

9) Conférence des Ministres des Affaires élran,gères à Riga  (9- 
II ju ille t 1923 : Pologne, Finlande, Esthonie, Lettonie). Voici les 
j)rincipales résolutions contenues dans le « protocole de clôture » :

i)  Fixation des m odalités de la collaboration des pays baltiques
dans le cadre des travaux de la Société des Nations;

9.) Décision, prise à la suite de la conférence de désarmement de 
W ashington, d ’entretenir dans la m er Baltique des forces navales 
ayant un caractère purem ent défensif;

3) Décision d ’appuyer le projet d ’un traité de garantie m utuelle 
figurant à l ’ordre du jou r de la quatrièm e Assemblée de la Société 
des Nations;

4) Recomm andations collectives s’adressant aux divers Etats parti
cipants et tendant à 'les inviter à donner leur adln^sion à diverses 
conventions internationales.

10) Conférence des Ministres des Affaires étrangères à Varsovie 
(10-17 février 192'ł; Pologne, Finlp.iKh'v Lettonie, Esthonie). Au 
cours de cette conférence la Pologn e a pris l’initiative d ’un projet 
de traité d ’arb itrage entre les pays baltiques. Ce projet fera l ’objet 
des débats de la conférence d ’Helsingfors (1925).

11) Conférence des experts d ’arbitrage à IIetsin,gfors (9-12 décem 
bre 192/i : Pologne, Finlande, Esthonie et le m inistre de Lettonie, à 
titre d ’inform ation). Cette conférence a été convoqiiée à la suite du 
p rojet de traité d ’arbitrage présenté à Varsovie.

En dehors des conférences dont nous avons fait la rapide énum é
ration, les réunions suivantes ont eu lieu, à dés titres divers, entre 
les représentants des pays baltiques :

1) Conférence de Kowno (mai 1924) entre la Lettonie, l ’Esthonie 
et la Lithuanie;

2) Conférence des experts au sujet de la conti-ebande de l ’alcool 
sur la m er Raltique à H elsingfors (décembre 192/1; y participèrent 
tous les pays baltiques, y com pris l ’Allem agne et les pays Scandi
naves);

3) Conférence géodésique et astronom ique (août 192A).
k) Conférence des bureaux de presse des Ministères des Affaires 

étrangères des pays baltiques à Varsovie (août 192^) dont les sug
gestions doivent être soumises à la conférence d ’Helsingfors (1926).

A. F.



LA VIE ÉCONOMIQUE

I. COMMERCE EXTÉRIEUR

L e s t u v i i k s , c o ^ v E ^ T I o ^ s  k t  \ c c o u i )s é c o n o m i q t ' e s  d e  l a  P o l o .(;n é .

Nous donnons ci-après un ôtat des traités, conventions et accords 
t‘cononii(jues conclus 'par la Pologne depuis sa libération ju sq u ’au 
!*’■ jan vier 10:25; nous inditpions ensuite les actes intervenus depuis 
cette dernière date ju sq u ’à la publication  de la présente note.

I. —  Conventions iniernationales.

A. —  Aux dates ci-après indiquées, la Pologne a adhéré officiel
lem ent aux conventions internationales suivantes ;

l o  novem bre 1919 : Convention sig n ée 'à  P aris le 20 m ai i 883 et 
c o ' n c e r n a T i t  la protection de l a  propriété industrielle, m odifiée à 
Bruxelles le décem bre 1900 et à W ashington le 2 ju in  19 11 
{Dziennjk Ustaw, 4 février 1922, n° 8, pos. 58).

10 jan vier 1920 : Convention relative à l ’oi)ium , signée à La Haye 
le 23 jan vier 1912 et protocole do clôture de la 3“ conférence de 
l’Opium , signé à La Haye, le 25 ju in  H)l'i (Dziennih' Usiaiv, 31 ja n 
vier 1928, n° 9, pos. 55).

28 jan vier 1920 : Convention sur la protection des œ uvres artis- 
ti(|ues et littéraires, signée à Berne, lo 9 septembre 1886, modifiée 
à Berlin le i 5 novem bre 1908; com plétée par le protocole additionnel 
signé à Berne le 20 mars 1919 {Dziennik Ustaw, 18 jan vier 1922, 
n° 3 , pos. 16).

3o ju in  1920 : ( ’o n v e n f io n  té lé g r a p h iq u e  in te r n a t io n a le  s ig n é e  à 
S a in t-P é te rs l)O u rg  :1e 22 ju i l l e t  1876, m odifiée à Lisbonne e n  1908 
(Dziennik Ustaw, 1®'' seplem bre 1022 , n ° 72 , p o s. 6 'i0).

7 jan vier 1921 : Convention radiotélégraphique internationale, 
signée à Londres, le 5 ju ille t 1912 (Dzienfiik Ustaw, 20 octobre 1922, 
n° 88, pos. 790).

i 4 jan vier 1921 : Convention internationale sur l ’ interdiction du 
travail de nuit des fem m es em ployées dans l ’industrie, signée à 
Berne, le 26 septembre 1906 (Dziennik Ustaw, 24 m ars 1922, n° 19, 
pos. i 58).

i 4 jan vier 1921 : Convention sur l ’ interdiction de l ’em ploi du 
phosphore blanc (jaune), dans l ’industrie des allumiettes, signée à 
Berne, le 26 septembre 1906 (Dzienn,ik Ustaw, ik  mars 1922, n° 19, 
pos. 159).

i®*" mars 1921 : Convention internationale relative à la circulation 
des autom obiles, signée à Paris, le 11 octobre 1909 (Dziennik 
Ustaw, 3o août 1928, n° 86, pos. 668, 669).



24 février 1932 : Convention sur le transport des m archandises 
| ) i .r  chem ins de fer, sifrnée à Berne le i'i octobre compte tenu
des m odifications apportées î iar l ’arrangem ent additionnel du 
16 ju ille t 1890, ainsi que par les conventions additionnelles du 
16 ju in  1898 et du 19 septem bre 1906 (Dziennik Ustaw, 16 septem
bre 1922, n° 76, pos. 685; 3o avril 192/i, n° 87, pos 398).

B. —  D ’autre part, la Pologn e a participé à la conclusion des con
ventions internationales suivantes :

Arrangem ent entre les Etats cosignataires de la convention in 
ternationale relative à la protection de la projiriété industrielle, 
au sujet de la conservation ol du rétablissement des droits de pro
priété industrielle, atteints par la guerre m ondiale, signé à Berne le 
3o ju in  1920. Ratifié le 7 ju ille t 1921 (Dziennik Ustinv, 10 m ars 1922, 
n° i 5 , pos. i 33).

('onvention relative à la création' à Paris d ’un Tnslilul internatio
nal du Froid, signée à Paris, le 21 ju in  1920, ratifiée le 28 octobre 
1921, exjécutoire le 16 mai 1922, c ’est-à-dire à la date de remise des 
docum ents de ratitication (Dziennik Ustaw, 20 septembre 1922, 
n° 78, pos. 702, 703).

Accords postaux ci-après énum érés : Convention postale univer
selle; arrangem ent international concernant l ’échange des lettres et 
boîtes avec val<Mir déclarée; convention internationale concernant 
l ’échange des colis-postaux; arrangem ent international concernant 
le service des mandats-poste; arrangem ent international concernant 
le service des recouvrem ents; arrangem ent international concernant 
les abonnem ents aux jo u rn a u x  et périodiques, signés à Madrid le 
3o novem bre 1920, ratifiés le 23 septembre 1922 (Dziennik Usiaw, 
7 octobre 1922, n° 85 , pos. 760); textes publiés dans le Dziennik  
Usiaw, 25 CK'tobre 1923, n° 108, pos. 845 à 85o; docum ents de rati
fication présentés à Madrid, le i 4 avril 1923 (Dziennik Ustaiv, 25 oc
tobre 1923, n° 108, pos. 85 i) .

Convention sur la liberté du transit, signée à Barcelone le 20 avril 
1921, ratifiée le 4 août 1922 (Dziennik Ustaw, 3o août 1922, n° 71, 
|)os. ()4o); texte non publié.

Convention concernant les voies navigables de caractère iuterna- 
lional, signée à Berne le 20 avril 1921, ratifiée le '1 août 1922 
(Dziennik Usiaw, 3o août 1922, n° 71, pos. 64 i) ;  texte non publié.

(’onvention concernant la navigation aérienne, signée à P aris le 
i 3 octobre 1919, cl protocole additionnel du 12 avril 1920, ratifiés 
le 23 sef)tembre 1922 (Dziennik Ustaw, 7 octobre 1922, n° 85 , 
pos. 761); textes non publiés.

Arrangem ent, concernant la création d ’un burea^i central des 
brevets d ’invcjition, signé à Paris, le i 5 novem bre 1920 , ratifié le 
7 avril T922 (Dziennik Ustaw, 16  jan vier 19 2 3 , n° 4 , 18 ); texte
non publié.

C o n v e n t io n s  a d o p té e s  à la  p r e m iè r e  c o n fé r e n c e  in t e r n a t io n a le  du  

Ir a v a il à W a s h in g t o n ,  e n  1 9 1 9 , et r e la tiv e s  à la q u e s tio n  d u  c h ô 

m a g e ; à la q u e s tio n  d e l ’â g e  d ’a d m is s io n  d es e n fa n ts  p o u r  le  tr a v a il



industriel; à la question du li’avail de nuit des jeunes gens dans 
l ’industrie; ratifiées le 19 décem bre 1928 (Dziennik Ustaw, 28 ja n 
vier 1924, 7, pos. 5o, 5 i ,  5a); textes non publiés.

Conventions adoptées à la Conférence générale internationale de 
l ’organisation du travail de la L igue des Nations, à Gênes, le 
i 5 ju in  1920 et relatives à la question de l ’âge d ’admission des en
fants pour le travail dans la m arine; à la ques.tion des indem nités 
dues pour le chôm age provoqué par le naufrage du navire; à la 
question du pkicem ent dans la m arine m archande; ratifiées le 19 dé
cem bre 1923 (Dziennik Ustaw, 28 jan vier 1924, n° 7, pos, 53 , 54 , 55); 
textes non publiés.

Conventioais adoptées à la troisièm e conférence internationale du 
travail de Genève en 1921, et relatives à la question de l ’admission 
des enfants dans le travail agricole; à la question des grèves et coa- 
lilion?- do travailleurs agricoles; à la question des indem nités j)oiu’ 
les accidents survenus dans le travail agricole; à la question de l ’em 
ploi de la céruse dans la peinture; à la question du repos hebdom a
daire dans les établissem ents industriels; à la question de l ’âge d ’ad
mission des jevmes gens pour le travail dans 'les entreprises dui sous- 
sol ou utilisant des chaudières; à la question des visites m édicales 
obligatoires des jeunes gens et des enfants sur les navires; ratifiées 
le 19 décembre 1928 (Dziennik Ustaw, 23 jan vier 1924, n° 7, 
])os. 50 à 62); textes non publiés.

II. —  Traités et conventions avec des pays déterminés.

A. —  La P ologne a conclu  avec les pays suivants des traités gén é
raux de com m erce ;

Traité de com m erce et de navigation entre la P ologne et l ’A n gle
terre (Royaume-Uni de Grande-Bretagne), signé à Varsovie le 26 no
vem bre 1923, ratifié le 6 m ai 1924 (Dziennik Ustaw, 3 i m ai 1924, 
n° 44, pos. 457), m is en vigueur le i®"" ju illet 1924; texte publié 
au Dziennik Ustaw, i®'' ju ille t 1924, n° 67, pos. 682.

Traité de comimerce entre la P ologne et l ’Autriche, si^né à Var
sovie le 25 septembre 1922, ratifié le  26 septembre 1922 (Dziennik  
Ustaw, II octobre 1922, n° 86, pos. 774), niis en v igueur le i 5 ja n 
vier 1923, texte publié au Dziennik Ustatiu, 16 jan vier 1923, n® 4 , 
pos. 19 et 20.

Traité de com m erce entre la P ologne oit la B elgique et le Grand- 
djiché de L uxem bourg signé à Bruxelles le 3o décem bre 1922, rati
fié le i®*" ju in  1923 (Dziennik Ustaw, 19 ju in  1923, n° 60, pos. 437). 
m is en v igueur le 5 octobre 1928. Texte publié au Dziennjtk Usiaw, 
22 octobre 1928, n° 106, pos. 836 et 887.

Traité de com m erce et de navigation  entre la P ologn e ot le Dane
m ark, signé à Varsovie, le 22 m ars 1924, ratifié le 25 ju ille t 1924 
(Dziennik Ustaw, 26 aoiit 1924, n° 78, pos. 718), m is on vigueur 
le 28 août 1924. Texte publié au Dziennik Ustaw, 28 août 1924, 
n° 74, pos. 736.

Traité de com m erce et de navigation entre la Pologne et la F in 



lande, signé à Varsovie le lo  novem bre igaS , ratifié le 6 m ai 192^ 
{Dziennik Ustaw, 3 i m ai 192^ n° kk, pos. 458), rnis en vigueur le 
18 septembre 192/4; texte publié au Dziennik Ustaw, ig  septem
bre 1924, n° 81, pos. 781.

Traité de com m erce <?ntre la Pologne et 'la France, signé à Paris,, 
le 6 février 1922, ratifié le 12 m ai 1922, m is en vigueiu' le 
20 ju in  1922; texte publié au Dziennik Ustaw, 10 ju ille t 1922, n° 5o, 
pos. 44 i à 443. M odification à l ’article 20 du traité précité, ratifiée- 
le 25 ju ille t 1924 (Dziennik Ustaw, 26 août 1924, n° 78, pos. 7 i7)r 
publiée au Dziennik Ustaw, 9 octobre 1924, n “ 88, pos. 835 .

Traité de com m erce et de navigation entre la Pologne el l ’Islande, 
signé à Varsovie le 22 m ars 1924, ratifié le 25 ju illet 1924 {Dziennik  
Ustaw, 22 avril 1924, n° 72, pos. 701), m is jn vigueur le  
28 août i g 24; texte publié au Dziennik Ustaw, 28 août 1924, n° 74, 
pos. 734.

Traité de com m erce et de navigation  entre la Pologne el le Japon, 
signé à Varsovie le 7 décem bre 1922, ratifié le i®*" avril i g 24 
(Dziennik Ustaw, 2g avril 1924, n° 36 , ii>os. 878); texte non publié.

Traité de com m erce entre da Pologne et la Yougoslavie (Royaume- 
Uni des Serbes, Croates et Slovènes), signé à Varsovie le 23 octobre 
1922, ratifié le i 4 novem bre 1928 (Dziennik Ustaw, 9 décem bre 
1924, n° 124, pos. 998), m is en vigueur le 20 avril ig24; texte 
publié au Dziennik Ustaw, 25 avril ig24, n° 35 ’pos. 878.

Traité de com m erce entre la Pologne et la Roumanie, signé à 
Bucarest le i®*' juililet 1921, ratifié le 28 ju illet 1922 (Dziennik Ustaw,
3o août 1922, n° 71, pos. 636), m is en vigueur le 3o novem bre
1922; texte publié au Dziennik Ustaw, 29 novem bre 1922, n° io 3 ,. 

•pos. 987.
Traité de com m erce entre la Pologne et la Suisse, signé à Var

sovie le 27 ju in  1922, ratifié le 28 ju illet 1922 (Dziennik Ustaw,
80 août 1922, n° 71, pos. 688), m is en vigueur le 20 août 1922;
texte publié au Dziennik Ustaw, i®'' octobre 1922, n° 83 , 
pos. 744.

Traité de com m erce entre la Pologne et la Turquie, signé à L au
sanne le 28 ju illet 1928, ratifié le 5 décem bre 1928 (Dziennik Ustaw, 
3 jan vier 1924, n° i ,  pos. 2), m is en vigueur le 17 avril 1924; texte 
publié au Dziennik Ustaw, 10 mai 1924, n° 3g, pos. 4og.

Traité de com m erce entre la Pologne et l ’ Italie, signé à Gènes 
le T2 mai 1922, ratifié le 28 ju illet 1922 (Dziennik Ustaio, 3o août, 
1922, n° 71, pos. 63g), mis en v igueur le 3o mars i g 23; texte publié 
au Dziennik Ustav', 22 mars 1928, n° 29 pos. 181.

B. —  Des accords économ iques spéciaux ont été conclus j)ar la 
Pologne avec différen’ts pays; nous en donnons la liste que nous 
faisons suivre de celle des arrangem ents concernant les com m uni
cations par chem in  de fer et les relations postales.

Accord polono-anglais concernant la réglem entation provisoire de 
la navigation aérienne, signé à Varsovie le i 3 août 1924, mis en



vigueur le i 3 octobre 192/ł (Dziennik Uslavj, 3o octobre 192^, n® 
pos. 870).

Accord polono-belge concernant les biens, droits et intérêts, signé 
le 3o décem bre 1922, ratifié  le i®*’ ju in  1928 (Dziennik Ustaw, 21 juin  
1928, n° (h, pos. M fi), nais en vigu eu r le 3o octobre 1928 (Dziennik 
Ustaw, 22 octobre 1928, n° 106, pos. 884).

Convention polono-'françai'se sur les questions d ’ém igration  et d ’im 
m igration, signée le 8 septembre 1919, ratifiée le 8o octobre 1919; 
échange de docum ents de ratification le i 5 avril 1920 (Dziennik 
Ustaw, n° io 5 , pos. 6g5).

Convention polono-française sur l ’assistance et la protection so
ciales, signée à Varsovie le \k octobre 1920, ratifiée le 11 mai 1922 
(Dziennik Ustmv, 21 juilllet 1922, n® 5A, 'pos. /igo), m ise en vigueur 
le 24 février 1928 {Dzieninik Ustaw, 9 mai 1928, n° 48 , pos. 829).

Accord polono-français sur les industries du naphte, signé à Paris 
le 6 février 1922, ratifié le 12 mai 1922 (Dziennik Ustaw, 8o août 
T922, n° 71, pos. 688); éch an ge des docum ents de ratification  le 
2 août 1928 (Dziennik Ustaw, 22 octobre 1928, n° 106, pos. 882).

Convention polono-française sur les Ińens, droits et intérêts, si
gnée à Paris le 6 février 1922, ratifiée le 12 m ai 1922 (Dziennik  
Ustaw, 80 août 1922, n° 71, pos. 684); échange des docum ents de 
ratification le 2 aoiït 1928 (Dziennik Ustaiic, 26 fév rier 1924, n° 16, 
pos. i 49)-

Convention polono-dantzigoise, conclue à Paris le 9 Tioveml)re 1920 
(Dziennik Ustaw, 4 m ars, 1922, n" 18, 'pos. 117) et accord com plé
m entaire du 9 novem bre i q 2o (Dziennik Ustaio, 21 m ars 1922, n° 16, 
pos. 189).

Accord entre la Pologne et la Yougoslavie, concernant les relations 
juridiques des ressortissants des deux pays, signé à Belgrade le 4 
mai 1928, ratifié le i 4 m ai 1924 (Dziennik Ustaw, 81 m ai 1924, n° 44'» 
pos. 462). Texte non publié.

Convention poloiio-allem ande, concernant la liberté dt' transit 
entre la Prusse orientale et le reste de l ’A llem agne, signée à Paris 
le 21 avril 1921, ratifiée le 24 jan vier 1922, exécutoire à partir du 
27 avril 1922 {Dziennik Ustaw, 8 août 1922, in” 61, pos. 548 à 55o).

Accord polono-a'llemand au sujet des facilités des relations-frou
tière, signé à Poznan le 29 avril 1922, ratifié  le  28 ju ille t 1922 (Dzien
nik Ustaw, 80 août 1922, n° 71 pos. 687), mis en vigu eu r le i 5 sep- 
lem bre 1922 (Dziennik Ustaw, 17 octobre 1922, n° 87, pos. 782).

Açcord polono-aillcimand; concernant 'l’adm inistration com m une 
d ’im barrage dans la vallée de Kw idzyński, signé à Poznan, le 27 
jan vier 1928, ratifié le 4 ju ille t 1928 (Dziennik Ustaw, 10 août 1928, 
n° 78, pos. 610), m is en vigueur le  20 m ai 1924 (Dziennik Ustaw, 
2Ô ju illet 1924, n° 64, pos. 627).

Convention polono-allem ande sur la Haule-Silésie, signée à Genèvo 
le tT) mai 1922, ratifiée Je 24 m ai 1922 (Dziennik Ustaw, 17 ju in  1922, 
n° 44, pos. 869 à 872), avec les conventions suivantes concernant Ihü 
questions spéciales à la Haute-Silésie ;

convention sur le m aintien en vigu eu r de certaines lois allemande.'»,



en date du 3 ju in  1922 (Dziennik Ustaw, 22 ju in  1922, n° 45 , pos. 
376 et 377);

convention sur les gares-frontière dans lesquelles s ’opèTe pour les 
deux Etats la révision des douanes et des passeports, en date du i 5 
m ai 1922;

■convention sur'les 'chèques postaux, en date du i 5 m ai 1922 (Dzien
nik Ustaw, I I  ju ille t 1922, n° 5 i pos. 454);

convention sur la propriété d ’Etat minièrie et m étallurgique (Dzien
nik Ustaw, 24 février 1923, n° 17, pos. i i o  et i i i ) ;

convention sur le régim e des m ines de Haute-Silésie (Dziennit 
Ustaw, 26 avril 1928 n° 45 , pos. 3o5);

convention au sujet de la société (( Oberschlesischer Knapscliafts- 
verein » {Dziennik Ustaw, 9 m ai 1923, n° 48 , pos. 327);

convention portant proilongation du  délai résultant de l ’article 
219 de lia convention d e Genève (Dziennik Ustaw, 3 i ju illet 1923, 
n® 75, pos. 590 et 16 jan vier 1924, n° 5 , pos. 44);

convention réglant les points litigieux aux points de vue adm inis
tratif, fiscal, etc. (Dziennik Ustaw, 7 août 1928, n° 77, pos. 6o5); 

convention sur la zone frontière de Haute-Silésie {Dziennik Ustaw,
22 août 1924, n° 72, pos. 708),

■Convention entre la Pologne et la Turquie, signée à Lausanne le
23 ju ille t 1923, ratifiée 'le 5 décem bre 1928 (Dziennik Ustaiu, 3 ja n 
vier 1924, n° I ,  pos. 4), mise en v igueur le 17 avril 1924 (Dziennik
Ustaw, 10 m ai 1924, n° 39, pos. 4 n ) -

A'ocord polono-itialien, concernant l ’ industrie du naphte en Pologne 
signé à Varsovie le 31 jan vier 1923 , ratifié le  24 m ars 120.3 (Dzietic 
nik Ustaw, 5 mai 1923 , n° 47 , pos. 320), mis en vigueur le 1®'' ju in  
1923 (Dziennik Ustaw, 3o m ai 1928, n° 55 , 'pos. 388).

En vue d ’assurer les reilations directes par chem in  de fer, la 
Pologne a con clu  des accords ferroviaires avec les Etats suivants ;

A utriche : vo ir à ce sujet le Dziennik Ustaw, i®'" octobre 1922, 
n° 83 , pos. 746 et 3o n ovem bre 1922, n® io 4 , pos. 692; 3o avril, 
1923, n° 46, pos. 3 i 4 ; i 4 m ai 1924, n® 4o, pos. 434- 

Tchécoslovaquie : voir à ce sujet le Dziennik Ustaw, 24 novem bre
1921, n® 92, pos. 683 ; 3 avril 1922, n® 22, pos. 198; 16 septembre
1922, n° 76, pos. 686 et 7 décem bre 1922, n® 106, pos. 995.

Lettonie ; voir à ce  sujet le  Dziennik Ustaw, 26 février 1928,
n° 18, pos. 127, et 3o novem bre 1928, n® 121, pos. 986; 27 ju in  1924, 
n® 53 , pos. 538 .

M lem agne : voir à ce sujet le  Dziennik Ustaw, 18 jan vier 1923, 
n® 5 , pos. 28 à 3o; 3o m ai 1928, n® 55 , pos. 897 et 898; i 5 novem bre
1923, 11° 116, x>os. 929; 23 jan vier 1924, n® 7, pos. 69.

Russie et U kraine ; voir à ce sujet le Dziennik Ustaw, 3 i octobre 
1922, n® 92, pos. 857.

Roum anie : voir à ce  sujet le Dziennik Ustaw, année 1920, n® 24, 
pos. 149 et n® 43, pos. 270; 18 ju ille t 1922, n® 53 , pos. 494 et 
16 septembre 1922, n® 76, pos. 686; 3 i octobre 1934, n° pos- 
890.



Trieste et Fium e : voir à ce sujet le Dziennik Ustaw, 21 août igaS, 
11° 8r?, pos. 644 ; 5 m ars 1924, n “ 20, pos. 222; i5  m ai 1924, n° 4 i, 
pos. 44o; i4  août 1924, n° 70, pos. 681.

H ongrie : voir à ce sujet le Dziennik Ustaw, 3 i miars 1922, n® 21, 
pos. 179 et 16 septembre 1922, n° 76, pos. 686; i3  ju in  1924, 
n° 49, pos. 5o3 .

Le service des colis postaux est assuré avec les pays, visés dans 
les arrêtés suivants publiés au Dziennik Ustaw : 28 a vril 1921, n° 35 , 
pos. 207; n° 57, pos. 36o; 22 octobre 1921, n° 84 , pos. 600; 9 fé
vrier 1922, n° 9, pos. 62; i 4 ju in  1922, n° 43 , pos. 363 ; 26 octobre 
1922, n° 90, pos. 843 ; 24 novem bre 1922, n° lo i ,  pos. 927 et 928.

L ’éc-bange des mandats-poste est assuré avec la France {Dziennik  
Ustaw, I®*" ju in  1922, n° 4o, pos. 34 i ;  i 3 ju in  1924, n° 49, pos. 5oo), 
avec les Etats-Uinis de Am érique du Nord {Dziennik Ustaw, i 4 sep
tembre 1923, n° 90 pos. 711), avec le Canada depuis le août 
1924.

T.’écbanfîe des lettres «avec valeur déclarée est asisuré avec l ’Es- 
thonic, Me-mel et Ja Roum anie {Dziennik Ustaw, 20 octobre 1922, 
n° 90, |X)s. 844); du reste, la Pologne a conclu avec la Roumanie 
une convention spé'i'iale sur l ’échange des correspondances télégra
phiques, téléphoniques et des colis postaux {Dziennik Ustaw, 29 no
vembre 1922, n° io 3 , pos. 937).

Les privilèges unilatéraux, découlant de l ’article 268 du Traité de 
Versailles et prévus au bénéfice des pays alliés et associés, on t expiré 
le 10 jan vier 1925; c ’est pourquoi les Etats signataires d u  Traité ont 
été obligés de rég ler leurs relations économ iques avec l ’A llem agne.

Depuis longtem ps, des efforts ont été faits dans ce sens.
Le royaum e des Serbes, Croates et Slovènes ainsi que la Tchécoslo- 

vaqui(! ont entrepris, longtem ps avant le 10 jan vier, des dém arches 
appropriées. Ces pays ont été suivis à courte échéance par les Etats- 
Unis et kl Crande-Rretagne. Il n ’en est pas m oins vrai q u ’actuelle
ment rA llem ag n e ne peut se prévaloir d ’aucun traité défin itif et 
déjà entré en vigueur avec l ’un des Etats signataires. Certes) le traité 
com m ercial anglo-allem and et germ ano-am éricain sont d ’une assez 
•longue durée mais ils n ’ont pas encore de force légale. En ce (|ui 
concerne les autres pays signataires du Traité, certains ont déjà 
engagé des négo(‘iations; d ’autres se sont contentés de signer des 
accords provisoires ou bien des inoJus vivendi  réglant pour un temps 
relativem ent restreint les conditions de leurs échanges com m er
ciaux. tout en (“onvenant q u ’entre temps des pourparlers défin itifs 
seraient engagés.

Com m e le rem arque le Messager Polon^iis, une pareille pro('édure 
est facilem ent exp licab le par le fait que le Reich est en train  de 
procéder à un rem aniem ent de ses tarifs douaniers et que la période



de temps relativem ent 'Courtc qui nous sépare de la stabilisation du 
ch an ge allemand se m ontre insuffisante pour perm ettre au Gouver
nem ent allem and de prendre une orientation conform e aux fac
teurs nouvellem ent intervenus dans la vie économ ique du pays.

La tendance générale que le gouvernem ent allemand a m anifes
tée au cours des pourparlers qu ’il a entrepris avec, toute une série 
d ’Etat étrangers est d ’arriver à la conclusion de traités à courte 
échéance, ayant pour base la clause de la nation la plus favorisée. Ces 
tendances n ’ont pas m anqué de provoquer une résistance qui ne doit 
pas surprendre; car l ’A llem agne n ’a pas, ju sq u ’ ici, de traités repo
sant sur cette clause et susceptibles de fourn ir des avantages appré
ciables à ses cosignataires.. En dehors de ces raisons, il n ’est pas 
superflu d ’ajouter que des traités concliis pour une durée de six 
m ois on t une valeur essentiellement problém atique.

La conclusion d ’un accord com m ercial polonais-allem and a déjà 
plus d ’une fois, notam m ent au cours de -l’automne de l ’année 1924, 
fait l ’objet de conversations prélim inaires entre les deux gouverne
ments.

Le gouvernem ent du Reich a m is en avant la date du 12 novemlrre 
et nom m é M. Stockham m er, com m e délégué plénipotentiaire. La 
m aladie prolongée de celui-ci a occasionné un retard considérable 
des négociations, le gouvernem ent allem and n ’ayant pas ju gé  néces
saire de rem placer en tem ps utile le chef de sa délégation qui s ’est 
trouvé dans l ’im possibilité, pour un temps indéterm iné, d ’exercer 
ses fonctions.

Ce n ’est que le a3 décem bre que le gouvernem ent de Berlin s ’est 
décidé à en finir avec ces aterm oiem ents continuels, en fixant au 
6 jan vier le com m encem ent des négociations. L ’assentim ent du gou
vernem ent polonais ne s ’est pas fait attendre; il a donné ainsi une 
preuve nouvelle de sa bonne volonté et de son désir de régler au plus 
vite les relations économ iques entre les deux pays.

Les pourparlers engagés le 6 jan vier 1925 à Berlin ont abouti, le 
13 , à la conclusion d ’un accord com m ercial provisoire, valable ju s
q u ’au i®*" avril' 1925.

Nous en donnons ci-dessous la traduction.

Anim és d u désir d ’arriver à un  règlem en t iprovisoire des relations éco
nom iques entre la Pologne et l ’ A llem a gn e, avant q u ’un traité de com m erce  

soit conclu entre les d eux pays, les gou vern em ents .polonais et allem and ont 
décidé d ’engager des négociations au su je t de la conclusion d ’un accord  

com m ercial provisoire et on t n om m é co m m e  délégués plénipotentiaires : 

le G ouvern em en t polonais ; le D"" Stanislas Karłow ski, 

le G ou vern em en t allem and ; le D'" Erioh W a llro th , ch ef de service au 

m inistère des affaires étrangères,
qui après avoir d û m en t constaté leurs pouvoirs respectifs ee sont m is  

d ’accord sur les points suivants ;
A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Chacune des d eu x parties contractantes appliquera  

aux m archandises im portées sur son tarif douanier les tarifs « autono- 

m iques » en  vig u eu r dans leur pays respectif.
A r t .  2. —  C h a cu n e des deux parties contractantes s ’en g age  à ne pas 

appliquer dans la réglem entation des éch anges com m erciaux avec l ’autre



partie, dc dispositions susceptibles de porter préju dice à cette dernière. 
En particulier :

a) le G ouvernem ent polonais n ’appliquera pas au x maix^handises im p o r
tées d ’A llem agn e J’ordonnance des tarifs m axim a d u 22 novem bre 1924, 

publiée dans le n ° 102 du <c Journal des lois de la R épublique Polonaise » 
l« D zien n ik UstaAv Rzcezypospolitej P olskiej ») (i).

D ’autre part île Gouverneme<nt allem an d  n ’appliquera pas le paragraphe 10 
de la loi douanière allem an de du 20 décem bre 1902.

b) Aucune -des parties contractantes ne fera subir à l ’état de choses exis
tant en ce qui concerne la réglem entation  de l ’im portation et de l ’expor
tation, les licences, les douanes, les form alités douanières et autres, aucun  

chan gem en t portant atteinte d ’une façon générale ou spéciale à l ’autre  
partie.

A r t .  3 . —  Les stipulations du présent accord dem eurent en vigu eu r  

ju s q u ’il la date d u  i®'" avril 1925. Les deux parties com m enceront, le 

i®*" mars 1926, à Bei'lin, les pourparlers en  vue d ’un traité com m ercial.

A r t .  /j. —  Les deux go u vern em ents se réservent la faculté de valider  

le présent accord d an s le délai de trois jours après sa signature.
Le présent accord est fait en  'deux exem plaires, l ’un en polonais et 

l ’autre en allem and.

Fait à lierlin, le i 3 jan vier 1925.
Signé ; Karłow ski. W allroth .

A  la suite <le cet accord, des notes vei’bales on t été éch an gées entre les 

<leux gouvernem ents.

Le G ouvernem ent allem and  déclare dans sa note que les négociations  

•leront inspirées de son côté par le principe de la  clause de la nation la 

plus favorisée; le G ouvernem ent polonais se déclare prêt à e n g age r les 

négociations en prenant en  considération ce p rin cipe, dans la m esure d u  

possible.
♦

* *

Une loi du 17 décem'bre 1924, publiée au Dziennik Ustaw du 
II jan vie r  1925 (n" i ,  pos. 6), porte ratification de la convention 
et du protocole additionnel, signés, à Varsovie, le avril 1924, 
par la République de Pologne et l ’Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques, au sujet des transports directs par ehem in de fer des 
personnes et des m archandises.

Une loi du 17 décem bre 1924, publiée au Dziennik Ustaw du 11 ja n 
vier 1925 (n° I, pos. 7), porte ratification de la 'convention postale 
et télégraphique et des protocoles de clôture et additionnel, signés 
à Moscou, le 24 m ai 1928, par da R épublique de Pologne et l ’Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques.

*
* *

Une loi du 17 décem bre 1924, publiée au Dziennik Ustaw du 
II jan vier 1926 (n° i ,  pos. 5), porte ratification de l ’arrangem ent 
signé le i 4 février 1924 par la Pologne et la V ille libre de Gdansk,

(1) V o i r  s u r  l a  q u e s t i o n  la P o lo g n e  d u  15 d é c e m b r e  1 9 2 4 ,  p a g e  6 1 6 .



an sujet de l ’application de 'rarticle 6i de l ’arrangem ent compié- 
nienlaire du <j novem bre 1920, ratifié le 2  ̂ octobre 1921.

* 
* *

L(‘ 8 Janvier 1925 a eu lieu à Varsovie l ’échange da** instrum ents 
de ratification du traité de com m erce et de navigation polono-japo
nais, signé à Varsovie, le 7 décem bre 1922.

Ce traité a été m is en vigu eu r le 18 jan vier 1925.

L ' o r g a n i s a t i o n  c o n s u l a i r e  de l a  P o l o g n e .

La loi du 11 novem bre 1924, publiée au Dziennik Ustaw du 5 dé- 
cem bre 1924 (n° io 3 , pos. 944), définit -les bases de l ’organisation 
consulaire de la Pologne.

Aux termes de l ’article i ,  la tâK'he des cons'u'ls -consiste dans « la 
défense des intérêts -économiques de la République |K>lonaise, la p ro
tection -des citoyens -polonais à l ’étranger et le -co n trô le  de l ’exécu
tio n  des accords internationaux ».

Les -consuls relèvent -du Ministère des Affaires Etrangères (art. 2); 
ils sont répartis en deux catégories : consuls de earrière, qui dépen
dent directem ent -de la l’eprésentation diplom atique; consuls hono
raires, qui ne peuvent -correspondre avec -cette représentation que 
par l ’interm édiaire des -consuls de carrière. Les consuls de -c'arrière 
sont des fonctionnaires; les -consuls honoraires n ’ont pas ce carac- 
tèit>, il? ne reçoivent de traitem ent fixe, mais sim plem ent une in 
dem nité -prélevée sur le montant des droits et taxes consulaires per
çus par eux (art. 4).

Après avoir fixé les règles concernant le recrutem ent, la h iérar
chie et la discipline -du corps consulaire, la  loi du 11 novem bre 1924 
définit la com pétence -des -consuls : d ’une manière générale, les -con
suls -défendent les -droits, les biens et les intérêts -des -citoyens polo
nais (art. 15); ils remplissent notanm ient les fonctions d ’o f f i c i e r s  

de l ’état -civil (art. 19).
La loi précitée s ’applique égalem ent à la Vilk' lil)re de Gdansk, 

aux termes de l ’article io 4 du Traité de Versailles et de l ’article » 
de la convention polono-dantzigoise, signée à Paris, le 9 novem 
bre 1920.

R é g l e m e n t a t i o n  du  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

» Poloçfne.

Un arrêté du 3 o décem bre 1924. publié au Dziennik Ufttau' du 
i4  ja n v ie r  1926 (n“ 2, pos. 18), modifie, en -ce qui conce rn e les d é 

chets  d ’écorce de bois de JiègCj le tableau des droits de sortie, a n 

nexé à l ’arrêté d u  i i  septem bre 1924 (voir hi Pologne  du i 5 octobre  

1924, p a g e s  444 et suivantes) et m odifié  par les arrêtés d u  (i ortobre  

1924 (voir la Pologne  d u  i®'" n ov e m b re  1924. page 4 7 4 ), du 12 n o 
v em bre 1924 (voir la Pologne  d u  i®*" d é c e m b rc  1924, p a g e  578),  d u  

j 8  d é cem bre 1924 (voir  la Pologne  d u  i 5 ja n v ie r  1925, p age 59).

Aux termes de l ’arrêté précité du 3o décem bre 1924, le droit de



sortie applieal)le aux dét'hels d ’écorce de liège (n° 229 du tarif 
douanitM' polonais) est fixé à 8 z1. par 100 kilogram m es (au lieu do 
3o zl. précédem m ent).

*
*  *

Un arrêté du 3 i décem bre 1924, publié au Dziennik Ustaw du 
i 4 jan vier 1926 (n° 3 , pos. 29), m odifie l ’arrêté du 27 ju ille t 1924 
publié au Dziennik Usfaw du 6 août 1924 (n°68, pos. 663) et relatif 
à la taxe de m anipulation perçue dans' les bureaux douaniers du ter
ritoire polonais.

Un arrêté du 37 octobre 1924, publié au Dziennik Uslaw du 3o oc
tobre 1924 (n° 94, pos. 880), a com plété, principalem ent en vue de 
leur application à la Haute-Silésie, les presicriptions de l ’arrêté du 
28 mars 1924 (Dziennik Usttaw du 3 i mars 1924, n° 29, pos. 290), 
que nous avons précédenTment signalé (voir la Pologne  du i 5 avril 
1924, page 192) et qui 'm odifiait la réglem entation relative au com 
merce des devises avec l ’étranger.

«

' •  I 
« *

Un arrêté du i 5 jan vier 1925, publié au Dziennik Ustaw du 
16 jan vier 1926 (n° 4, pos. 89), m aintient en vigueur ju sq u ’au 
28 février 1925 l ’arrêté du 12 décem bre 1924, fixant le m ontant 
du droit de douane réduit, qui est accordé exceptionnellem ent par 
le Gouvernem ent polonais pour certaines m archandises importées 
en Pologne.

France.

Le Joarnal Officiel  du 11 jan vier 1926 a publié un arrêté du 
10 jan vier 1925. réglem entant le com m erce d ’im portation en gros 
des huiles m inérales brutes, de leurs dérivés ou résidus.

Aux termes de ce nouveau texte, toute personne ou société désirant 
exercer le com m erce d ’im portation eu gros des huiles minérales 
brutes, de leurs dérivés ou résidus, devra en faire la déclaration au 
(ministre du Com m erce et de l ’Industrie (direction des essences et 
pétroles), qui lui délivrera une autorisation générale d ’ im portation.

Cette autorisation sera accordée aux intéressés, après q u ’ils auront 
souscrit par écrit à l ’engagem ent prescrit à l ’article prem ier de la 
loi du 10 jan vier 1925, relative au régim e des pétroles et portant 
création d ’un office national des com bustibles liquides (publiée au 
Journal Officiel  du 11 jan vier 1925, pages 466 et suivantes).

Seront seules admises à présenter eu douane des déclaratioins 
d ’ im portation, les personnes ou sociétés pourvues de l ’autorisation 
prévue ci-dessus ou leurs fondés de pouvoir régulièroTnent consti- 
1'ués.

Lés autorisations générales d ’im portation pourront être retirées 
par le m inistre du Com m erce et de l ’Tndustrie en cas d ’inobservation 
des engagem ents et après un préavis d ’un  m ois.



Li‘s (lórlarations m ensuelles de stocks prescrites à l ’article 2 de 
la loi du 10 jan vier 1925 seront arrêtées le dernier jo u r  de chaque 
m(>is et adressées dans les dix 'premiers jours du mois suivant, par 
■les im i)orlateurs en gros, au m inistre du Com m erce et de l ’Indus
trie (direction des essences et pétroles).

Ces déclarations devront faire ressortir distinctem ent, pour cha- 
(juc catégorie de produits et sous réserve de dérogations éventuelles 
ultérieures concernant certains d ’entre eux (huiles de pétrole et de 
schistes brutes, huiles raffinées, essences poids lourds, essences tou
rism e, white-spirits, huiles de graissage et autres huiles lourdes, 
gas oil, fuel oil, road oil, brais d ’huiles m inérales, paraffines, vase
lines) :

1° Les quantités totales déclarées par l ’ im portateur pour la con 
som m ation pendant le mois écoulé, soit à l ’arrivée de l ’étranger, 
soit à la sortie de l ’entrei)ôt, soit à la sortie des usines exercées;

2° Les stocks existants au dernier jou r dudit m ois dans chacun de 
ses entrepôts en douane;

3° Les stocks existants à 'la m êm e date dans chacun  de ses établis
sements en acquitté;

Ces divers renseignem ents seront indiqués en tonnes.
En vue d ’assurer l ’cfficacité du contrôle, les déclarations de mise 

à la consom m ation et les chiffres des stocks existants dans les éta- 
bliss<*ments en douane pourront être soumis par le  m inistre du C om 
m erce et de l ’Industrie, lorsqu’il le  ju gera  convenable, à la véri
fication du service des douanes.

En outre, et conform ém ent à l ’article 12 de la loi du 10 jan vier 
1925, les agents désignés par le m inistre du Com m erce et de l ’In
dustrie auront accès dans les établissem ents des im portateurs et 
pourront dem ander com m unication  des docum ents comptables né
cessaires à l ’exercice du contrôle des disi)ositions légales.

L ’obtention de l ’autorisation générale d ’im portation précédem 
m ent visée dispensera les im portateurs de produire des licences 
d ’im portation pour chaq ue cargaison ou chargem en t com m e le 
prévoyait le décret du k décem bre 1919.

l'outefois, en vue d ’o[)érer les reprises d ’alcool prescrites par 
l ’article 0 de la loi du 2S février 1023 , le régim e des licences d ’im 
portation spéciales à chaque cargaison ou chargem ent, actuellem ent 
en vigueur sera m aintenu pour les essences de pétrole et autres, 
pures ou en m élange, destinées à être consom m ées en France. I>a
7)rotluction des licences d ’im portation spéciales ne dispensera pas 
l ’ im portateur d ’être m im i de l ’autorisation générale prévue à l ’ar
ticle prem ier.

Les autorisations générales d ’ im portation ne donneront pas lieu 
au [miemcnt de la redevance prévue par le décret du i 5 ju in  1917.

Par contre, cette redevance restera due à raison des licences déli
vrées com m e il est prévu plus haut.

Chaque im portation d ’huiles m inérales brutes, dérivés ou résidus 
autres que gas oil, fuel oil, road oil ou brais assimilés admis aux 
droits réduits prévus par la loi du 5  août 1 9 T 9 ,  donnera lieu an



versem ent d ’une somme de lo  fr. par tonne déclarée pour la con 
som m ation.

Pour les g-as oil, fuel oil, road oil ou l)rais assimilés admis aux 
droits réduits, le taux du versement est fixé à i fr. oo par tonne.

La contribution prévue 'comme jl est indiqué ci-dessus à l ’ar
ticle 7 de 'la loi du lo  jan vier 1925 sera ])crçue par la douane, dès la 
prom ulgation de la loi, an profit de l ’Office national des combus- 
tiblcs liquides, en mêm e tcm[)s, dans les mêmes conditions et sui
vant les mêmes règles de perception que les droits de douane.

Seront soumises à la m êm e contribution  les im portations effec
tuées au W n éfice de la dispense d ’autorisation générale accordée aux 
im portateurs de détail.

II. VOIES DE COMMUNICATION

Un décret du 3o novem bre 1924, publié au Dziennik Ustaw du 
3 i décem bre 192/ł (n° 117, pos. 1061), fixe les tarifs applicables 
aux m archandises transportées sur les chem ins de fer polonais, à 
partir du i®*" jan vier  1925.

Ces tarifs ont figuré dans un tableau annexe, qui a été publié dans 
la prem ière quinzaine de jan vier 1925.

III. QUESTIONS FINANCIÈRES

Un décret du 3o décem bre 192^, publié au Dziennik Ustaw du 
3 i déceml)re 1924 (n° 117,  pos. io 43), réserve au Trésor de l ’Etat 
toutes les transactions sur le sel com estible et déterm ine les ('ondi- 
tions de fonctionnem ent de ce monopole.

Un décret du 3o décembre 1924, publié au Dziennik Ustaw du 
3 i décembre 192/1 (n° 119, pos. 1079), fixe le statut de l ’adm inis
tration des forêts de l ’Etat polonais.

*
* *

Les chem ins de fer polonais vont form er une entreprise sous la 
raison sociale Chemins de Fer d ’ Etat Polonais. Les statuts ei\ >-on- 
fient la gestion à un directeur général, nom m é par le Président de 
la RéiHiblique sur la proposition du m inistre des Chem ins de fer, 
et qui exercera ses fonctions sous le contrôle du m inistre. L ’entre
prise exploitera toutes les lignes existantes appartenant à l ’Ftat, et 
les nouvelles lignes au fur et à mesure de leur aclièvem ent. Elle aura 
son budget à part. Tout l ’actif et le pas^îif actuels dos chem ins de fer 
de l ’Etat passeront au com pte de la nouvelle entreprise. La dale 
de l ’enlrée en vigueur du statut sera fixée par une o!-d(Min<u)re du 
m inistre des Chem ins de fer, d ’accord avec le m inistre des Financc-'.

*
* *

Une loi du 19 décem bre 192/1, publiée au Dziennik Ualato du



i 4 jan vier 1926 (n° 2, pos. i 5), apporte quelques m odifications de 
détail aux articles 18 et 19 des statuts de la Banque de Pologne, 
approuvés par décret du 20 jan vier (voir la Pologne  du 15 fé
vrier 1924, 'pos. 96), en ce qui concerne la représentation des ac
tionnaires, possédant m oin s de 25 actions.

* 
* *

Un arrêté du Ministre du Trésor en date du 22 novem bre 1924, 
■publié au Dziennik Ustaw du i!\ jan vier 1920 (n° 2, pos. lO), fixe, 
de la m anière suivante, par application de l ’article de la loi c’ u 
3 i ju illet 1924, relative au m onopole de l ’alcool, les contingents 
d ’ak'ool pouvant être produits par les distilleries agrii'oles et indus
triel les des Avojewodies pendant la cam pagne 1924-1920; les quan
tités sont exprimées en hectolitres d ’alcool pur à 100’ .

L ’article 49 précité de la loi du 3 i ju illet 1924 stipule q u ’en vue 
d ’adajjter la production de l ’alcool à la ^capacité de consomünation 
du mar^-lié, il sera fixé, tous les trois ans, 'pour l ’ensem ble de la 
République et pour chaque distillerie, le m ontant de la quantité qui 
peut èire distillée. Pour la première période, ce montant est arrêté 
annuellem ent, pour l ’ensem ble de l ’Etat polonais, à i.Soo.ooo 
hectolitres d ’alcool à 100°, dont il est réservé 20 %  pour les d istil
leries nouvelles et pour celles qui sont en reconstruction. Dans la 
quantité restante, les distilleries industrielles participent pour 8 % 
cl les distilleries agricoles pour 92 %.

La -répartition entre les w ojew odies est effectuée par le Ministre 
du Trésor; entre les distilleries, par la Cham bre du Trésor (Izba- 
Skarbowa), territorialem ent com pétente.

Wojewodies Droit de distillation en 1924-1925 
(hectolitres à 100“)

Distilleries
agricoles

Distilleries
industrielles

Total

Varsovie ......................... 104.070 13.373 117.443
Lodz ................................ 78.552 i 3 .8 3 i 92.383
Kielce ...................... . . . 40.607 9.438 5o .o 45
Lublin  ........................... 108.827 5.614 109.441
Bialv^?tok ...................... 21 .3q 4 3.673 20.067
Poznan ........................... 361.682 7.302 368.984
Pom éranie ................... 112.775 2.256 I i 5 .o3 i
W iln o  ........................... 4.844 4.100 8.944
Nowogrodek ................ 8 .1 58 )) 8 . i 58
Polésie ........................... 6.383 )) 6.383
W olhyn ie .................... 5.322 5.400 10.722
Cracovie ...................... 26.300 44.655
Lvvow ............................ 120.000 2.293 122.293
Sitanislawow ................ 29.255 2.420 31.675
Tarno|w>l ...................... 62.430 » 62.430
Silésie .................. . . .  . 26 .3 4 6 » 26.346

Totaux 1 .104.000 96.000 1.200.000

A. M e r l o i .



LA VIE INTELLECTUELLE

L a  c o n f é d é r a t i o n  p o l o n a i s e  d e s  t r a v a i l l e u r s  i n t e l l e c t u e l s .

Le dernier Congrès de la Confédération Internationa'le des T ravail
leurs Intellectuels q u i s ’est tenu à Paris au début de jan vier a mis 
en relief l ’activité de la Confédération Polonaise des Travailleurs 
Intellectuels. Ce groupem ent dont l ’origin e rem onte à l ’année 1919, 
époq'ue à laquelle les Associations de Travailleurs Intellectuel® de 
Varsovie, de Cracovie et de Lw ow  avaient pris l ’initiative d ’une o rga 
nisation uniform e s ’étendant à toute la Pologne, ne s ’est défin i
tivem ent constitué que le 23 novem bre 1924, presque à la veille 
du 3® Congrès International. La C .T .I. polonaise com ptait à ce 
m om ent 79 organisations avec i^o.ooo mem bres et s ’est trouvée, 
au Congrès de Paris, être un des groupem ents les plus im portants 
de la Confédération Internationale des Travailleurs Intellectuels.

La presse polonaise de tous les partis (la C .T .I. tient expressé
m ent à écarter de son sein toute préoccupation d ’ordre politique) 
a suivi attentivem ent les travaux du Congrès et les prem iers débuts 
de la C .T .I. polonaise sur le terrain international. Ces débuts ont 
été j>leinement satisfaisants, pour ne pas dire brillants. Ils on t dé
m ontré que l ’organisation des Travailleurs Intellectuels et la défense 
de leurs intérêts professionnels est envisagée en Pologne com m e une 
question de prem ier ordre. On a l ’ impression> que la nation ])olo- 
naise est véritablem ent anim ée du désir sincère de résoudre cette 
question difficile d ’une façon équitable qui donnerait pleine satis
faction à ceux q u i, dans l ’arm ature com pliquée de l ’Etat en sont 
l ’es’pril et le cerveau.

De retour chez eux, .les délégués 'polonais au Congrès de la C .I .T .l. 
ont rendu compte de l ’exécution de leur m andat aux différents grou- 
|>emenls qui les avaient élus. Ces com ptes rendus ont fourni à nou
veau l ’occasion à la })resse de com m enter l ’activité de la C .T .I. polo
naise, ce qui a eu pour résiultat de provoquer de nouvelles adhé
sions. Tout riVem m ent, l ’ im portant groupem ent des fonctionnaires 
de l ’Etat qui com pte plus de 60.000 m em bres a adhéré à la C .T .I. 
polonaise. Il en a été de m êm e pour plusieurs autres organisations. 
Actuellem ent, la C .T .I. polonaise com pte près, de 220.000 m em bres, 
ce qui la placera au futur C ongrès, qui doit se tenir en avril 1926, 
à Bruxelles, parm i les plus im portants groupem ents faisant partie de 
la C .I.T .l. En attendant, son Conseil d ’Adm inistra lion s ’est réso
lum ent attelé au travail. Il s ’agit, en dehors d ’une propagande ac
tive en faveur de nouvelles adhésions, de poser les bases solides 
d ’une organisation rationnelle du travail intellectuel en assurant 
p()ur le m ieux les intérêts m atériels des travail leurs. Une série d ’en
quêtes a été prescrite, à cet effet, par le Congrès. La C .T .I. polonaise



y procède actuellem ent et prépare, ipour le prochain Congrès de 
Bruxelles, un im portant dossier qui sera certainem ent d ’un con
cours précieux 'lorsque la C .I.T .I. abordera la solution des problèm es 
de haute portée q u ’elle s ’est posés.

O U V E K T U K E  U ’ UNE N O U V E L LE  É CO LE

d ’ é t u d e s  s o c l \ l e s  e t  é c o n o m i q u e s .

Parallèlem ent à la réorganisation de l ’enseignem ent prim aire et 
secondaire, on poursuit activem ent, en Pologne, le développem ent 
des études sociales et économ iques. Une dém ocratie bien disciplinée 
a pour devoir de préparer le plus grand nom bre possible de citoyens 
suffisam m ent docum entés sur les différentes question? d ’ordre so
cial et économ i(iue, afin de pouvoir, à tout m om ent, occuper les 
postes que nécessite l ’organisation rationnelle de l ’Etat. Dans tous 
'les dom aines, soit dans l ’adm inistration, soit dans les grandes 
entreprises 'privées, on a besoin de travailleurs instruits de l ’im por
tance 'des questions m ultiples que suscitent l ’économ ie des peuples 
et leur organisation sociale.

C ’est dans ce dom aine que s ’exerce tout particulièrem ent l ’acti
vité de i ’Institut Social de Varsovie. Sur son initiative, vient d ’ôtre 
inaugurée récem m ent à Lodz, le gpa^id centre industriel polonais, une 
haute école d ’études sociales et économ iques. La cérém onie d ’ouver
ture a eu lieu en présence de nom breux roprést'ulaiils des sphères in 
dustrielles et com m erciales de la v ille  ayant à leur tète des déléga
tions des autorités m unicipales et du Gouvernement. .y .  E. Reynian, le 
directeur de l ’ Institut d ’Etudes Sociales et de l ’Ecole des Sciences 
Politiques de Varsovie, a prononcé un  superbe discours où il a 
indi'(iué les buts (jue se i)ose la nouvel'le école appelée à forger de 
futurs travailleurs capables de prendre en m ains la direction du 
m ouvem ent social et économ ique 'du pays. Puis le professeur 
L. K ulczycki, doyen de la section d ’études sociales, a fart son pre
m ier cours sur (( La Nation et l ’Etat », après quoi eut Jieu l ’ imma- 
Iriculalion des premiers élèves dont le nombre s’élève au chiffre, 
assez im portant pour le début, de 270.

S t e f a n  Z k r o m s k i ,

L A I  K K AT DU P R IX  DU M I M S T K R E  UE l ’ I n STUUCTION P u HLIQUE.

Nous avons entretenu, lors de son apparition, les lerteurs de la 
Pologne  du roman de Stefan Żeromski, Wiatr od Morza [Le vent de 
la Mer] . Nous avons taché, m algré les cadres restreints de notre 
chroni(]ue (La Pologne, i 5 avril 1928), de les initier aux beautés 
'de cette œ uvre sj)lendide, véritable m onum ent élevé à la m ém oire 
■des ancêtres du peuple polonais établis, dès l ’aurore des siècles, sur les 
bords de la Balti(|ue et y lutlanl pied à pied contre le Ilot et l ’ invasion 
gerrnani(]ues. (’e livre (pii, connue noius le disions alors, est plutôt 
une (( ‘('hronique » q u ’ un rom an a le don de retenir, dès le début, 
l ’attention entière du lecteur, l  iie richesse inouïe de styl'e, un coloris



puissant des paysages et des scènes don t le souvenir est évoqué, des 
expressions et des qualificatifs em pruntés à l ’ancienne langue polo
naise, puisés à la source de l ’idiom e populaire qui a su conserver 
dans sa plus belle pureté la langue nationale, font revivre devant 
les yeux ém erveillés du 'lecteur les pages les plus poignantes de la 
lutte m illénaire que l ’élém ent polonais a dû livrer dans les plaines 
de Pom éranie contre le sournois et im pitoyable drang nnch Oslen 
qui, de tout teni[)s, a été le pivot de la politique germ anique. Im puis
sante à étendre sa poussée au delà du Rhin, elle avait reporté tout son 
effort sur les bords de la Baltique dont elle veut à tout j)rix barrer 
l ’accès -au peuple polonais.

Les Técents épisodes dont Gdansk a été le théâtre sont très sig n i
ficatifs. Ils donnent une valeur sipéciale au livre de Żerom ski qui 
a consacré à 'l’asservissement par les Germains de cette ville , au 
début foncièrem ent polonaise, des pages d ’ime éloquence incom pa
rable. Que cela ne veuille pourtant pas dire que Je (( Vent de la 
Mer » soit redevable de son succès aux questions d ’ordre politique 
q u ’il évoque. C ’est sa puissante valeur littéraire qui doit com pter 
avant tout. La critique a été unanim e à le reconnaître. Żeromski 
est incoiilestablem ent avec Eeymont  et Sievoszewaki un des colosses 
dont la littérature polonaise peut, à juste titre, être flore et pour 
lequel elle a le droit de revendiquer les plus hautes distinctions.

L ’auteur des (( Paysans » a déjà reçu cette distinclio'u sovis les 
espèces du p rix  Nobel de la littérature qui vient de lui être récem 
m ent conféré. Une juste com pensation, bien que d ’un caractère 
plus modeste, vient d ’être décernée à Stéfari Żeromski.

Le m inistère polonais de l ’Instruction publique et des Cultes a 
inslihié un p rix  de o.ooo zlotys (environ 18.000 francs) qui est dé
cerné tous les ans à l ’ouvrage littéraire le plus im portant qui aura 
été publié au cours des trois dernières années.

Le ju ry  composé de MM. Adam Zagorski, iSepomiicen Miller, Slé- 
fan. Krzywoszewski et Waclaw Rogowicz  et présidé par l ’ém inent cri- 
ti(pio littéraire Jean Loretiioiricz a décerné à l ’unanim ité le j)rix de 
celte aiHiée à Sléfan Żeromski pour son roman Wiolr od Morza fie 
Vent de la Mer] . L ’opinion polonaise a applaudi sincèrem ent à cette 
décision. Elle y voit non seulement un hom m age rendu à un de 
ses plus grands écrivains, mais aussi une m anifestation éclatante 
du sentiment national, heureuse de fêter ceux de ses fils qui savent 
célébrer le cuite de la pairie et glorifier ses défenseurs.

Paul K t.ec/kow ski.



LIVRES ET PÉRIODIQUES

L e  p r o c è s  d e  M a d a m e  H a n s k a .

R e v u e  des D e u x  Mondes ( i 5 décem bre 192^) : Marœl B o t h e r o n  . 
Apologie pour Madame Hansku.. —  L e  Temps ( i 4 décem bre i q 24) : 
Paul Souday ; Une Apologie pour Madame Hanska. —  L e  G a u lo is  

(18 'déceml>re 1924) : 'Henry B o r d e a u x  : La dernière conquête de 
l'Etrangère. —  L e  F i g a r o  (20 décem bre 1024) : François M o > t e l  ; 
Une Apologie pour Merdanie Hanśka. —  R e v u e  H ebdomadaire  

(20 décem bre 1924) : Mme (Hanska) de Balzac : Lettres inédites  ̂ au 
comte Adam Rzewiiski (avec une introduction de la princesse 
RADzmiLL).  —  L e  J o u r n a l  {22 décem bre 1924) : L e  C h a t  : Une 
mémoire réhabilitée. —  L a  R e v u e  G é n é r a l e  (de Bruxelles) ( i 5 
jan vier  1926) ; Baron Pierre de G e r l a c i i e  : Un roman vécu : 
Balzac et l ’Etrangère.

C ’était devenu un lieu com m un de répéter que l ’Etrangère avait, 
été l ’ange noir de Balzac, com m e la Dilecta en avait été l ’ange 
blanc. Depuis plus de cinquante ans, on voyait en Mme Hanska 
le m auvais génie du grand écrivain : avant d ’être sa fem m e, elle 
avait torturé son 'cœur et brisé sa vie; portant encore son nom , elle 
l ’avait trahi dans des conditions particulièrem ent odieuses.

Il était tout naturel que M. Marcel Bouteron fut amené un jour
à approfondir le bien ou le m al fondé de cette réputation. Des
spécialistes des questions balzaciennes, on sait q u ’il est au jo u rd ’hui 
le plus compétent ; l ’un des auteurs de la très belle édition de Bal
zac qui paraît ichcz l ’éditeur Conard, il publie aussi deux collections 
rem arquables : Les cahiers balzaciens et la Bibliothèque balzacienne, 
où il recucille avec un soin pieux, servi par la plus sure des érudi
tions et une science incom parable, une série de docum ents iné/diiS 
et précieux concernanf Balzac. En outre, ses 'conférences, ses articles 
de la Revue des Deux Mondes, 011 il éclaircit 'les points encore obs
curs de 'l’œ uvre et de la vie de son héros, provoquent toujours les 
plus utiles réactions dans la 'presse et dans les revu'es.

On vient d ’en avoir la plus évidente des dém onstrations à propos 
de l ’étude q u ’il vient présentement de livrer  au pu b lic, et dont le 
titre ; Apologie pour Madame Hanska, dit assez à quelles con clu
sions l ’examen aipprofondi des faits et des docum ents a amené 
M. Bouteron.

Je rappelle le détail de la cause : à dix-sept ans, une jeune
Polonaise, appartenant à une des grandes fam illes de Pologne, Eve-
line Rzewuska, était m ariée à un très riche propriétaire d ’Ukraine, 
W enceslas Hanski, m aréchal de la noblesse, de vin gt-cin q  ans plus 
âgé q u ’elle. De cette union, cinq enfants naquirent, un seul survé
cut. Dans son im m ense château, seule entre son m ari et sa petite 
fiile. Madame Hanska s ’ennuie. Elle lit  beaucoup et s ’enthousiasme



pour les rom ans de Balzac. Un jo u r, elle écrit à l ’auteur. Il ne 
pi'êtc pas attention à sa lettre. Elle récidive. Cette fois, 'l’écrivain  
répond par une note insérée dans la Quotidienne, et c ’est 'le début 
de relations d ’abord éplstolaires, qui allaient durer d ix-h uit ans. 
A[)r('s setre  beaucoup écrit, on se rencontre : d ’abord à Neuchâtcl 
et à Genève ( i833), puis à Vienne ( i 835). Eveline Hanska ju ra  à 
Balzae d ’être sa fem m e quand son m ari l ’aurait laissée veuve. Lui, 
prom it de l ’attendre.

En i 84 i ,  iM. Hanski s ’éteignit. Mais ce n ’est q u ’en 1800, soit 
neuf ans après, q u ’eWe épousa Balzac. Il m ourut au bout de quatre 
m ois de cette union q u ’il avait tant désirée.

Ce lon g espace de temps q u ’a laissé écouler Madame Hanska, de
venue veuve, avant d ’épouser son am ant, voici le prem ier des griefs 
im portants q u ’ont relevés contre elle îles détracteurs de la Polonaise. 
Si elle avait aimé vraim ent Balzac, disent-ils, aurait-elle, quand 
elle fut libre, attendu neuf années pour devenir sa fem m e ? M. Bou- 
teron répond : le lo n g  retard apporté à l ’union de Balzac et de son 
amie a eu pour cause essentielle, d ’abord, la nécessité d ’attendre le 
règlem ent de la succession de M. Hanski; ensuite l ’opposition de 
la fam ille de la veuve à son m ariage avec un étranger, qui n ’appar
tenait pas au mêm e m ilieu social q u ’elle, q u ’on savait couvert de 
dettes, dont la profession excitait une certaine m éfiance et sur le 
compte duquel couraient des bruits fâcheux. N’aurait-on pas raconté 
sérieusement même q u ’il était déjà m arié enfin, l ’obligation  où 
se trouvait Mme Hanska, sujette russe, d ’obtenir l ’autorisation du 
tzar pour sortir du territoire de l ’em pire et se m arier. Ce der
nier argum ent est décisif pour tous ceux qaii savent ce q u ’était 
l ’exercice de l ’autocratism e russe s ’appliquant à un Polonais ou uu(‘ 
Polonaise. De fait, Madame Hanska, pour obtenir cette autori
sation, dut faire l ’abandon de sa propriété de W ierzchow nia à sa 
fille et renoncer à la plus grande partie de sa fortune.

Deuxième chef d ’accusation ; « La Pintade de Pologne », ainsi 
<|ue la désigne M. Henry Bordeaux, n ’a jam ais com pris Balzac, et 
si elle l ’a aimé, ce ne fut que sensuellem ent. La vie effroyable que 
menait Balzac « criblé do dettes, passionné de son œ uvre, proie 
d ’une existence infernale », dit encore M. Bordeaux, s ’arra
chant « péniblem ent quelques jours pour aller voir sa m aîtresse 
quelques heures au bout du m onde », iMadame Hanska n ’en a 
aucune idée. Et M. Bordeaux recherche dans la corres])ondance de 
Balzac les passages q ui lui perm ettront de fonder le véritable réq u i
sitoire qu ’il a publié dans le Gaulois, en réponse à l ’exposé de 
M. Bouteron dans la Bévue des Deux Mondes. Avouons que ce réqui
sitoire paraît traduire beaucoup plutôt que la réalité des faits, une 
conviction  personneille qui n ’a pas voulu se laisser ébranler par ime 
argum entation solide, appuyée sur des docum ents nouveaux.

Dans son bel article, M, Bouteron a, en effet, retracé par le m enu 
la vie amoureuse de l ’Etrangère et de Balzac. Dès le début de la 
correspondance q u i, par les roules de France, de Suisse, d ’Autriche, 
de Bohème, de Pologne et de Russie relie les deux am oureux, il



m ontre l ’Etrangère aimante et jalouse : « Est-il juste de l ’en  blàme^, 
dem ande-t-il. 11 suffit de connaître un peu le détail des (liaisons de 
Balzac à cette époque pour répondre. Que 'cette jalousie ait encore 
lieu de se m anifester, m êm e après da prem ière rencontre, môme 
après les serments d ’une attente patiente et éternelle, i)rodigués i>ar 
Balzac, (jui 'peut en douter .!> » D ’un autre pays, d ’une autre race, 
d ’une atitre caste que son am ant, isolée de lui, sans autres armes 
que son écriture et les souvenirs de quelques semaines d’am our, la 
pauvre Etrangère n ’est-elle pas excusable de s ’irriter et de se p la in 
dre ? » conclut M. Bouteron. Et je  crois bien q u ’il n ’est pas une 
fem m e qui ne lui donnera raison et '[vas un  hom m e non plus, s ’il 
veut faire montre d ’im partialité.

J ’ai déjà indiqué, après la m ort de M. Hanski, les raisons ju sti
fiant le retard apporté au m ariage que s ’étaient ipromis les deux 
amants. Pendant cette période, ils se retrouvèrent souvent : à Pé- 
tersbourg, pendant trois m ois, en i 845 , à Dresde, ils firent de petits 
voyages furtifs en AUem agne, en Belgique, en Hollande, en Italie, 
en France; Balzac fera, en outre, plusieurs séjours à W ierzchow nia.

Des sentiments q u ’éprouvait alors pour Balzac Madame Ilanska, 
nous avons d’ailleurs (pielques tém oignages iprobants ; le prem ier 
est une-noie intim e, inédite, <|iie pul)Iie M. Bojiteron et (ju’écriv it 
Madame ilanska le a'4 décem bre 18/43.

« . . .C om m e nt ne j a s  dire tout cc q u ’ il y  a dans cet être de grandeur  

et de bonté, dY'lévalion et de doucciu-, d ’ inlcl ligonce flamboyante et de 

Jouncss<; de cœ u r, fraîche, gracieuse, printanière, ce cteur sans é"ut n ’a 

pas ralenti ses Ivatfcnients depuis sa première émotion ; il sent a u jo u r d ’hui  

c o m m e  il sentait à seize ans, à cet âge <pie Chateaubriand dit être si poétique  

dans la fraîcheur de ses passions. A h  ! je  suis trop vieille et d ’âme et 

de corps pour être aimée ain si;  j ’en ressens com m e  de la honte, connue  

du r<*mords... (}ue de fois, tandis q u ’il parlait et que sa sublim e intelli
gence servait d ’int<'rprète à la vivacité de scs sentiments, je  pensais tris
tement,  en l ’écoutant avec délices, que j ’étais mie créature trop indigne  

<l’un tel h o n lm u ’... Non, je  n ’en suis pas indigne, puisque j ’en sais évaluer  

le prix et q u ’il est pour moi au-dessus de toute valeur.. . »

En voici un autre, extrait d ’une des lettres de la corresipondance 
de Madame Ilanska avec son frère, correspondance (pi’a publiée, 
dans la Hebd()W(t(Jnire,  quelques jours après l ’article de
M. Boiilcroi!, Miiui la princesse l^adziwill, fille du destinataire.

« . . . J ’aurai bientôt accom pli mes cinquante ans, et on pourrait me lais

ser tranquille  et libre de faire ce que je  veux par lapport à ma iiroipiM' 
destinée. Si je  trouve que c ’tist mon devoir de renoncer à certains a v an 

tages <le fortunt' et de j)osition afin de i^n^lre heureux un h o m m e  qui m ’a 

aimée depuis des années et des années, dans la vie duquel j ’ai su être 

à ila fois une consolation et une joie,  dont j ’ai encouragé les travaux 

et soutenu le courage et la foi, c ’est ma propre, affaire et pas celle de la 

tante l\osiilie et de nos mille et une parentes. P o m q u o i cst-co q u ’on s ’obs

tine à ne pas me laisser tranquille; pom-quoi est-ce que le m ond e essaie 

toiijours de se mêler à des choses qui ne le concornent pas ? Je suis par



fois si exaspérée par tout cela que je sens un océan d’amertuime s’élever 
dans mon âme ainsi que dans mon cœur. »

Sans doute, de cette correspondanee, ressort aussi très évidem 
m ent que l ’am our de Madame Hanska n ’était pas aveugle. E lle ne 
se fait, constate en com m entant ses lettres M. de Gerlache dans la 
Revue Générale, aucune illusion. Elle sait qu’il a des façons souvent 
fâcheuses, peu d ’usages, et, parfois, peu de taet. Mais si elle s ’en 
rend compte, c ’est pour l ’en corriger affectueusement. Elle veut que 
dans le salon q u ’elle tiendra à Paris après leur m ariage (selon le 
désir de Balzac), il fasse bonne figure, « q u ’il y tienne la prem ière 
place sans que personne puisse lui reprocher de ne pas savoir 
s ’y tenir... Je veux, écrit-elle, lui voir tenir tête à toute notre insup
portable parenté et prouver à cette parenté que l ’hom m e que j ’aurai 
épousé est non seulem ent supérieur à m oi com m e inleMigence et 
caractère, mais encore m on égal en fait de science m ondaine et 
bonne éducation. »

L ’œ uvre de Ba'lzac, aussi, elle la ju g e  avec indépendance, elle en 
discerne les m auvais com m e les bons côtés. Et le génie la subjugue 
sans l ’éblouir : « Crois-m oi, cher frère, je  connais m ieux que per
sonne ce qui m anque à M. de Balzac, m ais ce ne sont pas des choses 
qui enlèvent quoi que ce soit à sa grandeur personnelle. C ’est im e 
figure colossale, qui dem eurera totijours colossale et à mesure que 
le  temps aura fait son œ uvre, le m onde oubliera toutes ces petites 
choses qui le choquent au jou rd ’hui, et la personne de M. de Balzac 
nous apparaîtra de plus en plus gigantesque à mesure que le voile 
de l ’oubli tombera sur tous les petits détails qui m aintenant cachent 
la beauté intellectuelle de l ’hom m e et de l ’écrivain , l ’ im m ortel écri
vain. »

Elle écrit encore, parlant de l ’état de santé de Balzac : « Je lui 
donnerai tout le bonheur q ii ’il m érite et je  serai heureuse en le 
faisant... Si ainsi que le disent les m édecins, il doit bientôt m ourir, 
rpie ce soit du m oins avec sa m ain dans la m ienne et avec mon 
im age dans son cœ ur, et puisse son dernier regard s’arrêter sur 
m oi, sur la fem m e q u ’il a tant aimée, et qtii l ’a aim é si sincè
rem ent et si réellem ent. »

Ces lettres ne confirm ent-elles pas singulièrem ent la thèse de 
M. Bouteron

Mais voici le m ariage célébré, enfin. M. et Mme de Balzac revien 
nent à Paris. A peine installé, Balzac, gravem ent atteint, est obligé 
de prendre le lit, d ’où il ne se relèvera plus. Sa fem m e, d it l ’aocu- 
sation, ne s ’occupe guère de lui et va le trom per dans des conditions 
odieuses. C ’est le troisièm e crim e dont on veut charger l ’Etrangère.

On invoque ici le  tém oignage de Victor H ugo dans Choses Vues. 
Hugo, allant vo ir  Balzac agonisant, ne trouve pas sa fem m e à son 
chevet et apprend par les dom estiques que « Madame s ’était retirée 
chez elle ». « P our s ’être ainsi retirée dans ses appartem ents à 
l ’heure suprême, dit M. Souday, dans le Temps,  il fallait à tout 
le moins que son dévouem ent fût sujet à la fatigue. » On sait



mc'mc.qiK', d ’après Mirhoaii, il y aurait eu Iho'u 'pis. Dans la 628-E-8, 
que Mirbeau publia on 1907, d ’abord en feuilletons dans le Temps, 
il a raconlé que, tandis que Balzac se inouraif. Madame de Balzac 
t'fail enferm ée chez elle, eu un amoureux l('te-à-lèle avec le peintre 
Jean (ii<joux. I.a fille de Madame Hanska, la comlessc Mniszek, 
protesta aussitôt. Mirbeau retira le passage du volume où il recueil
lit les feuilletons du Temps, mais l ’accusation était lancée et l ’ in- 
difrne calom nie allait aebcver de souiller la m éiuoire de la Polo
naise.

M. Bouteron 'l’a vieloricusem ent réfutée.
En effet, il saidt d ’abord, pas à pas, la vie de Madame de Balzac 

à Paris, et il nous la fait accom pagner au chevet de son m ari. Il 
m ontre aisément q u ’elle l ’a loujours soigné, pendant ces deux mois 
de douloureuse agonie, a v w  la plus; touchante sollicitude. Elle 
écrit, par exem ple, au inédecin, cc billet : « Nous vous attendons 
avec la j)lus grande im patience; si cela vous dérangeait de venir, 
dites-imoi du m oins ce (jue je  dois faire, car en vérité, je  perds la 
tête au m ilieu de tout ce chagrin . » Oti bien, elle ajoute, au l>as 
d ’une lettre qu’elle vient d ’écrire pour son m ari, ce post-scriptum 
révélaleur : « Vous vous demandez, m on cher m onsieur, com m ent 
la Iriste secrétaire a la force d ’écrire cette lettiv : c ’est que ce 
pauvre être est wu bout de tout, et que dans cet état, on n ’est 
plus q u ’ime m achine qui fonctionne ju sq ti’à ce que la Providence 
brise le ressort au moment de m iséricorde. » —  î i ma belle-sœur, 
dit la sœur de Balzac qui la voit à l ’œ uvre, connaît le danger, elle 
esl héroïque.

Soit, elle a soigné Balzac fidèlement, héroïquem ent, selon ]<> 
mot de Laure Surville. Mais le tém oignage de Victor Hugo

—  Eh ! Tcm anpie M. Bouteron, n ’avait-elle pas le droit d ’être épuisée 
de fatigue et n ’avail-elle pas dû se Tcposer à l ’ instant où se pré
sentait H ugo ? ou bien, toute à son ch ag rin , ne pouvait-elle pas 
n ’avoir aucun désir d ’entendre les banales consolations d ’Hugo 
( i ’est le l)on sens même.

Quant au récit de Mirbeau ? Il paraît bien dénué de vraisem 
blance. (( I/in tim ité scandaleuse de Madame Ilanska et de G igoux, 
écril juslem en! dans 'le Fignro, AI. Monte] qui, lu i, a été convaincu 
par l ’argumenlivlion de .M. Bouteron, n ’eût ipoint échappé à tout 'le 
moiule, fam ille, am is, domesli(]ues. » Ce <pii a perm is à quelques 
m échantes langues de raconter après coup cette histoire scandaleuse, 
c ’c'st (juc .Ican Gigoux fut, (mi <‘ff(‘l, plus tard, l ’amant de la veuve 
de Balzac. Mais c<*tl(̂  liaison esl d<“ deux ans postérieure au décès 
(1(‘ Balzac, ('e n ’est pas parce (pie Madame de Balzac ne sut pas 
conserver intat ł̂ le souvenir de ;son m ari q u ’ il est 'licite de l ’a'ccuser 
d 'a v o ir  été auparavant une épouse sans foi. .l’ajoute (pu* M. Bou- 
trron a fait lA-dessus toute la lum ière.

I.a cause esl enfendue. Concluons. .Madame TIanska a profondé- 
men! aim é Balz-ac de son vivant. MorI, elle ne lui esl pas donu'urée 
fidèle. Cela n ’a rien à voir dans le présent procès. Pour lui prouver 
son aiuoiir, elle l ’a épousé, sacrifiant pour cela 'la -jdus graïuie



partie dc sa forlm ic, >aoceptant de s ’expatrier, de •vivre dans un 
m ilieu 'qui n ’était pa» le sien, où elle devait forcém ent souffrir. Elle 
l ’a soigné sans défaillances quand il fut malade. Quand il fut m ort, 
m algré des faiblesses sentimentales (liés posiéri'eures à son veuvage), 
elle a sacrifié sa forlnne à payer ses deües et à assumer la pub li
cation de ses œuvres. VI. Houleron a donc le droit de term iner : « Il 
est loisible de ne pas ainu'r Madame llanska, il est juste de déplorer 
q u ’elle ait donné com m e siu’cessenrs à 'l’ iiomme illustre dont elle 
l>ortait le nom , un (ilianiplleury c l  un CJigoux, nuiis il n ’est pas 
permis de m éconnaîlie la p-randeur de son am our pour Balzac. »

Sans doute, la conrK<>cuse et lum ineuse publicalion de M. Bou- 
teron n ’a pas em porlé encore toutes les convictions : M. Paul Sou- 
day, dans 'le TempF.<; iM. Boinleanx, dans le Cjimlois, Le Chat, dans 
le Journal, par ext'mpie, ont m ontré q u ’ils dem eurent toujours, 
si l ’on peut dire, sur leurs positions. Q u ’im porte ! la Polonaise, 
rE lra n gère, pendant plus d ’ un demi-siÎM:le, si faussem ent ju gée, 
quant au long roman qui a existé entre elle et Balzac, voit enfin 
se lever pour elle l ’aube de la justice. D ’ores et déjà, elle a gagné 
son procès de réhabilitation.

Henri de M o n t f o r t .

La  m u s i q u e  p o l o n a i s e  e n  FRANCE

Avant de m ontrer l ’ im portance du m ouvem ent m usical polonais 
eu France pendant l ’année dernière, il n ’est pas inutile de rappeler 
q u ’avant 1920, la nmsiquo polonaise était com plètem ent ignorée 
dans notre pays. Nous exce|)tnns de 'cct inconnu les oeuvres de Fré
déric Chopin, universellem ent jouées et cclles de W ieniaw ski. Pour, 
celui-ci, la  m ajorité des violonisites ne ^.avaient certainem ent pas 
s ’ il était Polonais, Belge (hi Ilalien, <*t beaucoup le preriaient pour 
un com positeur alleuïaud, <-omme l ’en-seignait L avignac.

T,es comj)osileurs .polonais habitant Paris ; M orawski, B ogow ski, 
Szulc, étaient setds connus de quelques m usiciens et m usicographes 
français. L ’hisiloire m usicale de la Pologne n ’ intéressait pas. Pour 
lonipre 'cettc indifférence, nous entrâm es en rapport avec les grands 
éditeurs de nmsique polonaise, (icbethner et VVolff, Idzikowski, Pi- 
warski, et avec leur avis favorable, nous créâm es un dépôt général <le 
musi(jue polonaise à Paris, en tq"?!, chez M. Bossignol, éditeur de 
nuisique, 4 . avenue de Villiers. Depuis, toutes les oeuvres des <'om- 
positeurs polonais soni en vente dans cette maison.

Ce prem ier effort n ’était cependant pas suffisant. Anx musicieus 
français il fallait présenter les nenvres des com posilenrs polonais, 
les faire entendre et trouver de l)rillants interprètes. Dans ce bul, 
nous organisâm es des coneerls en divers m ilieux. Au Théâtre Mari- 
gtiy jouèrent les ;piauistes Lalew icz. Mme Marthe Bcnnesson et 
Allie TTerrenschTuidt, l ’altiste B. Jarecki, 'Mnie Gorrie Psicharj-



Siohan. Au Cercle Artistique et Littéraire, avec; le bienveillant appui 
de MM. Georges Hue, de l ’Institut, et Paul Braud, on entendit le 
violoniste Carem bat, M. Yves Nat, Mme Jareoka, interpréter des 
œ uvres de Szym anow ski, Paderewski, Melcer, Stojow ski, Opien- 
ski, Szopski, etc...

A l ’Œuv-re Inédite, dans un concert préparé avec le concours de 
la revue Le Guide du Concert, Mmes Jane Bathori, Gaston Poulet, 
Nelly Em inger-Sivade, Mlle Adèle Glém ent, MM. Gil-iMarchex et 
Horodyski jouèrent des com positions de Szym anowski, Alexandre 
Tansm an, Rohoziński, Rozyeki.

Nous pourrions rappeler beaucoup d ’autres m anifestations artis
tiques et nous iciterons seulement la réception que nous fîmes donner 
par l ’Association France-Pologne, aii Cercle de la Renaissance, en 
l ’honneur de Charles Szym anow ski. Des articles dans les journaux 
et les revues, des conférences, une aetive propagande à P ar’s et en 
province par 'le m oyen de notre revue La Pologne,  répandirent la 
connaissanee de l ’art m usical polonais. Afin de prouver l ’ intérêt 
accordé m aintenant par les artistes français et étrangers aux com 
positeurs polonais, inou's dressons ci-dessous un tableau de leurs 
œ uvres jouées à Paris pendant l ’année 1924, en indiquant le nom 
des interprètes et la salle de concert.
10 jan vier. —  Salle des Agriculteurs ; Œ uvre  de Szym anow ski, par 

M. Tadlewski, pianiste.
4 février. —  Salle >Gaveau ; Nocturne et Tarentelle, de Szym anowski, 

par Mlle Fernande Capelle.
8 février. —  Salle Gaveau ; Société des Instrum ents à vent. Pièce 

de A. Tansm an, par MM. Razduin, Lam orlette, Delacroix, Levas- 
seur, Dhérin et l ’auteur.

10 février. —  Salle des A griculteurs ; Variations et Fuque,  de Pade
rewski, par Mlle N. Conus.

8 mars. —  Com édie des Cham ps-Elysées : Œ uvres  de Moniuszko, 
Melcer, Szym anow ski, Tansm an. Chansons populaires polonaises. 
Opienski, p ar MM. A lexandrovitch, Koulibine, Ilorszowski.

8 mars. —  Salle des A griculteurs : Son^atine, de Tansm an. i ’'® audi
tion, par M.- Miecislaw Horszowski.

11 mars. —  Salle des A griculteurs : Mythes (Narcisse., Fontaine 
d ’Aréthuse), de Szym anow ski, par M. Forest et Mlle Péan.

i!\ mars. —  Salle Erard. Variations et Fugue, Nocturne, Légende, 
Cracovienne fantastique, de Paderewski, par Mlle Zaleska. 

i 5 mars. —  Salle Gaveau : Mythes, de Szym anow ski, par M. R. Ro- 
nedetti.

î!o mars. —  Salle Pleyel : Mythes, de Szym anow ski, par Mme T.io- 
don.

5!() m ars. —  A l ’Atelier. Théâtre Montmartre. Mélodies, de Karło
wicz, Friedm an, par Mme Freund, au piano, M. Slivinski. ?> Mélo
dies japonaises, de Tansm an.

10 avril. —  Salle des A griculteurs : Sonate, Fjtude, Fantaisie, d(̂  
Szym anowski, par M. Herm elin.



•?.k avril. —  Salle M ajestic : Tantris le Bouffon,  de Szym anow ski, 
par M. Munzer.

3 m ai. —  Grand Am phithéâtre de la Sorbonne : Œ uvres  de Mo
niuszko, Chopin, par Mme Marthe Bouvaist-Ganche.

3 m ai. —  Fédéiation ; Mythes, de Szym anow ski, par Mmes Liodon, 
Kahn-Casella.

i 3 m ai. —  Salle Majestic : Mazurka, de Zarzycki, par Mme Mario 
Marco, violonisLe.

Kj m ai. —  Au Cam éléon : Œuvres,  de Brzeziński, Paderewski, 
Melcer, Niewiadomski, Szym anowski, Opienski, R óżycki, Moraw- 
.ski. M łynarski, Stojow ski, par Mmes Mirska, Jarecka. Présenta
tion par M. Lucien de Flagny. 

i"*' ju in . —  Salle Erard : Suite, harpe, flûte, alto, de Rohoziński, 
par Mlle Renié, M. Le Roy.

/ł ju in . —  Salle M ajestic : Le Muezzin passionné, de Szym anow ski, 
par Mme Jane Bathori.

T) ju in . —  Salle Gaveau : 8 Etudes, de Szym anow ski, par M. R. 
Schm itz.

7 ju in . —  Vieux-Colom bier. Concert de la Revue Musicale : 5 Mé
lodies, de Szym anow ski, par Mme Jane Bathori. Méthopes^ de 
Szym anow ski, par M. Sm eterling.

16 ju in . —  Salle Pleyel : Mythes {Fontaine d ’Aréthuse, Narciss>e, 
Dryades et Pan),  de Szym anowski, par M. René, Mlle Jane Gau
tier.

:2o ju in . —  Salle Gaveau : Fontaine d ’Aréthuse, Dryades et Pan,  
•Sotturno, de Szym anow ski, par M. Kochański.

octobre. —  Salle Gaveau : 4 Mazurkas, de Szym anow ski, par 
A. Rubinstein.

17 novem bre. —  Salle des A griculteurs ; Sonata quasi una fantasia, 
de Tansm an, par M. Van Giltay et l ’auteur.

17 novem bre. —  Au Cam éléon. Chants populaire» polonais.  Chœ urs 
d irigés par M. Jarecki.

18 novem bre : Salle des A griculteurs. 12 Etudes, de Szym anow ski, 
par M. Gil-M archex.

2/1 novem bre. —  Salle des A griculteurs : Nocturne, Tarentelle, de 
Szym anowski, par M lle Léa Lubochitz, violonis'te.

27 novem bre. —  Salle Gaveau : Concerto  pour violon et orchestre, 
de Szym anow ski, par Mlle Hortense de S am p ign y, Orchestre de 
la Société des Concerts, d irig é  p ar M. P hilippe Gaubert. i ' ’® au
dition en France.

10 décem bre. —  Salle Gaveau : Métopes, de Szym anow ski, par 
M. Sm eterlin, pianiste.

23 décembre. —  Salle des A griculteurs : Fontaine d ’Aréthuse,  de 
Szym anow ski, par Mlle d ’A ranyi et M. Gil-M archex.
Ainsi, plus de g5 œ uvres de com positeurs polonais furent enten

dues dans de grands concerts à Paris pendant l ’année 1924. En 
province, des exécutions très nom breuses et dues particulièrem ent 
à Mlles Hélène Krzyzanowska, S. d ’Astoria, Nelly Eynols, e tc ... Il



n o u s (*sl af>:réal)l(i de 'cmislaler la place p r is e  rapidenuent par la 
inu?!i(|ue polonaise dans les prograiiiiues français et de voir le bril- 
lan l rés'ulfat obtenu « i  tr o is  auiwes avec l ’ap'pui d ilig en t de l ’A's- 
srK'ialion Fi-ance-Poloy-iu'. Deux ccHti|K>siteurs, Charles Szym anow ski 
<>t Alexandre Tansm an, se sont p^rlk'iilitMcinont imposés à notre 
all(‘uH(vu par des (i-uvros de yrajidi; valciu*. Ils sont les vrais chefs 
d(î la jeune <Volc |M)lonaisc qui eoniinence brillam m ent une ère 
nouvelle de soji hisloire.

Edouaixi G a n c h e .

Le i/ł février, au Palais du Conservatoire, à Lyon, Mone Marthe 
Hoiivaist-Ganche donnera un récital 'consaciv: à la nm sîque polo
naise. Au program m e, des oeuvres du xvi® siè('le, Prélude, Sonatin^^ 
(I; II, In modo polonico; III, Toccata), d ’ Alexandre Tansm an, 
Tantris le bouffon,  de Charles Szym anow ski, seront joués pour la 
j)iem ière fois dans cette ville par l ’ém inente pianiste.

INFORMATIONS DIVERSES

.Nous avons appris avei; un pi'ofond regret la m ort de M. Ladislas 
de D olega-Cieszkowski, vétéran de l ’insurrection polonaise i 863- 
i864, décédé le i/i jan vier iy a 5 , dans sa 8b® année, à la m aison de 
retraite de Saint-Casim ir, 119, rue du Chevalenet.

Le service 'religieux a eu lieu le samedi 17 jan vier 1925, en la 
chapelle de Saint-Casim ir; rin hum ation , au cim etière de MontnK'- 
rency, dans le caveau de fam ille.

*
* *

Le Conseil d ’adm inistration de l ’Association France-Pologne s ’est 
réuni le 28 jan vier 1926, sous la présidence de M. J, Noulens.

♦
*  *

Le i 5 jan vier 1920, a été donné à Varsovie, dans les salons de la 
liesursa Obywaiclsha, un grand banquet en l ’honneur de M. de Pa- 
nafieu, ambassadeur de France en Pologne.

Un grand nom bre de personne.lités assistai<*nt à cette m anifesta
tion, au cours de laquelle prirent Ja parole le Com te Adam Zam oyski, 
])résident de la P.esnrsa Obywnlehkn, M. de Panafieu, et M. Stronski.

Muje Marya kaslerska vieiut de douner, lundi, le jan vier, une 
conférence, sur Ladis-las Reym onI, le créateur de l ’épopée paysam ie 
polonaise, prix Nobel de 192 'i. Un public choisi parm i lequel on 
rem arquait jM. Poninski, prem ier secrétaire de l ’Ambassade de Polo
gne, M. François Dolezal, conseiller com m ercial, et de nombreuses 
personnalités m arquantes de la colonie polonaise u clialeureusement



/

iip}.i!iii(li la coiiféreiiciùre (|ui avail pii^civUM', au d élx il, ■coniniü 
poétesse cl ft*niin<î de leltres à la fois fraiK'aisc «H polonaise par 
M. Louis \i|us cl M. Paul kli'rzkowsUi.

Des l'rajrinciiis  d ’d ' u v r c s  de H c y in o n l  I r a d u i ls  p a r  M m e  K a sle rska  

o u i é lé  lu s  j>ar Mlles lM‘iii.au(le l .o r iv a l  cl .Mi<.Mion, M M . \ i e e  H ai' l lu i'  

e| Alarecl H onia.

!)<’s e l i a u l s  p o p u l a i r e s  p o l o n a i s  e x é e u l é s  p a r  Mlle lr/,yl\o>\ska o u i  

l e r u i i n é  la s oirée .

♦
* *

M. Adam Piasecki, seenMaire du inaréelial du Séual, a lélé affecli; 
lemporaii'omenl à l ’Ambassade de Polog-ne à Paris, eu qualité de 
rapporteur j)our les queslions écoiiomicpies.

«
* *

Le J7 ja n \ic j‘ i a  eu lieu à Nancy une nianilestalion en l ’hon 
neur d ’lleni*yk Sienkiew icz, organisée par M. Poirson, président 
de la section locale de l ’Assix-iation France-Pologne.

Toutes les autorités françaises et poloiuiises, et une foule nom 
breuse assistaient à cette solennité.

M, lîruneau, professeur à la Faculté des Lettres de 'l’Université de 
Nancy, a retrac'é le s  g-randes lignes de l ’œ uvre de r illu stre  écrivain  
dont plusieurs j)ages ont été dites par M. Pleurant, professeur de 
diction au Conservatoire de Naney; puis M. Paul K le c z k o A v s k i ,  pré
sident de l ’ Union Syndicale des Correspondants Polonais, a exposé 
le rôle i>olitiquc et social de S ie n k ie A v ic z ;  enfin, M. Dei’czinski, 
consul de Pologne à Strasbourg et représentant officiellem ent M. Al- 

*fred Chłapow ski, ambassadeur de Pologne à Paris, a rem ercié les 
personnalités qui avaient bi('u voulu 'assister à cette belie m anifes
tation franco-polonaise.

La réunion fut terminée par une partie artistique, qui a valu à 
Mlle NeMy Eynols un très graïul succès, ainsi (]u’à .Mlle Gisèle Dembo.

*
* *

On nous signale de Varsovie la rem arquable conférence faite par 
M. Lednicki au public de l ’Alliance Française de Vai'sovie sur Byron 
et les romantiques français. Ce jeun e écrivain , auteur d ’un ouvrage 
de prem ier ordre (en i)olonais) sur Alfred de Vigmy, a, dans son 
excellente étude sur B yron, mai-(pié nettem ent ses ipréférences pour 
le byronism e de V ign y, aux dé^xMis de celui de I>amartine. Il est 
à penser que cette conférence sera publiée pour donner au public 
le m oyen d ’en faire son profit.

M. liuczw inski, in gén ieu r ch im iste diplôm é de l ’ Institut C h i
mique de Nancy, a fait le 20 jan vier dernier à l ’Ecole secondair(> 
Française de Varsovie im e fort intéressante conférence sur Mme Cu- 
rie-SkladoAvska. Le but de cette conférence était non seulem ent de



présenter à la jeunesse l ’œ uvre accom plie par M. et Mme Curie, 
mais aussi d ’attirer son attention sur la création de 'l’Institut radio
log iq u e de Varsovie.

♦* *

Un festival de m usique a été donné, au Cam éléon, le 28 ja n 
vier 1925, par Mmes M arya Mirska, pianiste, et Hélène Jarecka, 
cantatrice, qui ont joué des œ uvres de Paderewski, Brzeziński, Ró
życki, M ichałowski, W alter, Szym anowski, Niewiadomski, Chopin, 
Lipski, Stojów ski, Moniuszko-Melcer.

Les Pastorałki (Chants de Noël) ont paru. C ’est la prem ière pub li
cation de la Société Polonaise des Am is du Livre à Paris, dont le 
but est c la ir  : faire aim er le beau livre polonais non seulem ent à 
ses com patriotes, m ais aussi à tous ceux qui sont am ateurs de belles 
éditions. Les Pastorałki ont été composés par le poète polonais Tytus 
Czyzewski ; ses chants de Noël sont écrits dans une langue popu
laire de m ontagnards polonais —  c ’est tout charm e et tout senti
m ent le plus profond. Le texte est illustré de treize gravures sur 
bois (dont une pour la couverture, 6 en pleine page et 6 culs-de- 
lampe) de l ’artiste peintre Thadée-Joseph M akowski; ces gravures, 
conçues dans le m êm e style que les poésies de Tytus Czyzewski, ne 
font que m ieux ressortir la naïveté et la sincérité du texte. Cette 
édition étant publiée par une Société de Bibliophiles, l ’extérieur 
du livre est fort soigné : les Pastorałki paraissent sur un beau papier 
vergé pu r chiffon  fabriqué à la m ain  par une papeterie paysanne 
d ’Auvergne, au filigrane de la Société. C ’est un  voliune de 36 pages 
in -4° (25 X 20) im prim é avec le  plus grand soin par la Société Géné
rale d ’im prim erie et d ’Edition sur les caractères dits l ’Egyptienne, 
corps douze; il a été tiré à 45o exem plaires, signés et numérotés 
à la m ain par le bureau de la Société. Le siège de la Société Polo
naise des Am is du Livre se trouve à la Bibliothèque Polonaise, 
6 , quai d ’Orléans, Paris (4®).

*
* :|e

A l ’occasion de la transform ation en Ambassade de la Légation de 
la Ré[)ublique de Pologne en France, l ’Association France-Pologne 
organise, le l'j février 1925, à 8 heures du soir, à l ’Union Interalliée, 
3 3 , faubourg Saint-Honoré, un grand banquet en l ’honneur de 
S. Exc. Alfred Chłapow ski, ambassadeur de P ologne en France, sous 
la présidence de M. Loucheur, député, ancien m inistre.

On s’inscrit à l ’Association France-Pologne, 5 , rue Godot-de- 
Maui'oy, Paris (9®). (Tél. : Louvre 11-86 .)

Le Direcieur-Gérant : A. Me r l o t .

PAU». — soc. oiniR. d’impk. vt d’śdit., 7 1 , ru i bb nsnim.



CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE
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M EM B R ES D O N A T E U R S  

B a x q u e  d e  P a r i s  e t  d e s  P a y s - B a s , 3 , rue d’A otin , Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  e t  I t a l i e n n e  d e s  H o u i l l è r e s  d e  D o m b r o w a , 3, rue de l’Arbro-Seu, à Lyon. 
S t é  Gle DE C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c i a l , 66 , rua de la Victoire, Paris.
MM. W o R M S  et C iE  A r m a t e u r s . 43 et 45, boulevard Haussmann, Paris.

M EM B R ES F O N D A T E U R S

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u , odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a n , 
succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

B a n k  Z w i ą z k u  S p ó ł e k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e s  S o c i é t é s  C o o p é r a t i v e s  de 
Poznan Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e r c e  e t  l ’ I n d u s t r i e  à V a r s o v i e , succursale de Paris, 36 rue de Clii î- 
teaudun, Paris.

B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s e , 41, avenue de l’ Opéra, Paris.
B a n q u e  d e  l ’U n i o n  P a r i s i e n n e , 7 ,  r u e  Chauchat, Pans.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castiglione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 28 bis, avenue de l’ Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 239, a v e n u e  B e r t l i e l o t ,  L y o n .
C o M 'T É  C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e , 3 5 ,  rue Saint-Dorninique, Paris.
C o m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 42, rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n i e  F r a n c o - P o l o n a i s r  d e s  P é t r o l e s , 5 5 ,  rue d’Am sterdam , Paris. '
C o m p a g n i e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e , 2 2 ,  rue d e s  Pyram ides, Paris.
C o m p t o i r  N a t i o n a l  d ’E s c o m p t e , 14, rue Bergère, Paris. - 
C r é d i t  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. A rthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM. St. G r a b i a n o w s k i  et C ie, Ingénieurs-Conseil, UI. Pocztow a 16, à K atow ice (Pologne). 
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9 ,  rue Boudreau, Paris.
L i b r a i r i e  H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germ ain, Paris.
M. Bogusław H e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, M arszałkowska, à  Varsovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de matériel de, 

guerre, voitures autom obiles, etc., 6, route de Gonesse, à Saint-Denis et 60 à 66, quai 
Michelet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a , 9 1 ,  rue Saint-Lazare, Paris. 
M. Micliel K l e i n a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e , Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, 11 bis, rue 

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u i o n i e , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’I m p r i m e r i e  e t  d ’É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale) 

71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L e w k o w i c z , Maison L. Ladis, Imperméables « Sidał », 2 , faubourg Poissonnière, Paris. 
M. M o t t i , Directeur de l’ Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n i u m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s , 8 9 ,  boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u i n , Présidente d’iionneur de la Ctiambre Syndicale de la Couture Parisienne 

78, rue de l ’Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l  : 3 4 ,  rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s 

t r a t i f , 9 ,  rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  « P r e m i e r  » (industrie, commerce et transport des l i u i l e s  

minérales, du pétrole et de leurs dérvés), 30, rue de G ram m ont, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dom inique, Paris.
Etablissem ents P o u l e n c  F r è r e s , Produits Cliimiques, 92, rue Vieille-du-Tem ple, P a r i s .
MM S c h n e i d e r  et C i e , Maîtres de Forges, 42, rue d’Anjou, Paris. •
M .Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10, rue É d ou ard-V II, Paris.
S o c i é t é  d e  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l e s , 11, rue d’Argenson, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c i a u x  D ’E x p o r t a t i o n  e t  u ’I m p o r t a t i o n  

(Cimex) (ancien Com ptoir Industriel et Com mercial Franco-Polonais), 52, boulevard Hauss- 
mann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 2 2 ,  rue de l a  Douane, Paris.
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’E n t r e p r i s e s , 5 6 ,  faubourg Saint-H onoré, Paris,



S o c i é t é  G é n é r a l e  pour favoriser le développem ent du Commerce e t de l’Industrie  en F rance, 
•29, boulevard  H aussm ann, Paris.

S o G É i T É  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d r  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e , 
24, boulevard des Capucines, Paris.

M. K;isimir S o s n o w s k i , D irecteur de la Société de Laval, délégué du Comité N ationa des Con
seillers du Commerce E x térieu r de la France, 85, rue de la V ictoire, Paris.

CoMi'AGNiB F r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n , 1 73 ,  b o u l e 
v a r d  H aussm ann, Paris.

P a n  -i e r i e s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, S trasbourg-Lingolsheim  (Maison de Paris : 21, rue 
le la Fontaine-au-R oi).

M amice T i l l i e r , D irecteur Général de la Compagnie Générale T ransatlan tique , G, rue Auber, 
l'aris.

L 'U n io n  E u r o p é e n n e  I n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e ,' 16, boulevard Malesherbes, Paris.

M EMBRES SO C IÉT A IR E S

MM. Mieczysław Au, D irecteur de la Succursale de Paris de la B anque de l’Union des Sociétés 
Coopératives (Bank Związku Spôlek Zarobkow jch) de Poznan, Pologne, 82, rue Saint- 
Lazare, Paris.

le D irecteur de la B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 4, rue 
É douard-V II, Paris-9«.

le D irecteur de la B a n q u e  F o n c i è r e  ( B a n k  Z i e .m a n s k i ), l ,  rue K redytow a, Varsovie.
le D irecteur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r , 33, rue La 

Boétie, Paris.
'harles B l u m  (Autom obiles industriels Latil), V ice-Président de la Cham bre Syndicale 

de la M otoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l , com m issionnaire en m archandises, 83, rue Lai'ayette, Paris.
Salézy B o r n s t e i n , D irecteur de la B anque pour le Commerce e t l’Industrie  à Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de C hâteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e , T ransports In tern a tio n au x , Agence M aritim e, 55, rue de Lyon, Paris.
L. J .  B u h r , Commerce de bois en gros, 21, rue B arthold i, Colmar.
Camille C h a b r i é , Professeur à  la Sorbonne, D irecteur, de l’In s ti tu t  de Chimie Appliquée, 

83, rue D enfert-R ochereau, Paris.
.e D irecteur des É tablissem ents C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubo l, Globéol, etc...), 2 e t 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre C h e v a l i e r , A djoint à l’A dm in istra teur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole e t Industriel à V'ier/.on (Cher).
Léon C o r b l e t , A rm ateur, 25, faubourg Saint-H onoré, Paris.
i'h. L. CoRBY, N égociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancieniie-Comédie, Paris.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à l’Am bassade de Pologne, 12, rue de M arignan, 

Paris.
OuBos Frères e t Cie, Négociants en vins e t sp iritueux, 24, quai des C hartrons, à B ordeaux.
D u n o d , É diteu r, 92, rue B onaparte, Paris.
i ) u p e y r a t . Ministre Plénipotentiaire , D irecteur de l’Association N ationale d ’Expansion 

Économ ique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean  D y b o w s k i , Membre de l’Académie d’A griculture, professeur à  l’In s titu t National 

Agronom ique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-M arne (Seine).
L ’adm inistrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse ^H aut-R hin).
Alexandre E p s t e i n , A dm inistra teur de la B anque de l’Union de Varsovie, 4, rue 

É d o uard -V II, Paris.
Sigism ond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
D e  F a l l o i s , D octeur en D roit, A vocat à la Cour d ’Appel, 09, rue de Grenelle, Paris.
. etienne F o u g è r e , Président de l’Association Industrielle, Commerciale e t Agricole de 

Lyon e t de la région, 10, rue des M arronniers, Lyon.
Maurice F r i n g s  e t  Cie, M anufacture Parisienne des Cotons L. V .  e t M. F .  A., 131, rue 

Saint-D enis, Paris.
Millo F r Oh l i c i i , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs e t P roduits Chimiques, 35. b o i-  

levard de Plombières, à Marseille.



MM. André G i v e l e t , Maisons de vins de Cham pagne de Saint-M arceaux et Cie, 50-51, n i o  da 
Sillery, Reims.

Boleslas G o d e k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g , C om ptoir Franco-Polonais, B ureau d ’E tudes, 10, rue E d o u ard -V ll,P a ris . 
A. G u i l h o u , frère aîné, N égociant-Propriétaire  (vins), 6 1 ,  cours du Médoc, à  B ordi'aux. 
K . H a c i a ,  Directeur-G énéral de la «Bank Handlow y w P o z n a n iu ’Tow. Akc. « (B anque 

de Commerce à Poznań), 8 , Plac W olności, Poznań.
Charles de H a l p e r t , A ttaché à l’A m bassade de Pologne, 7, rond-p 's.nt des C ham ps-E lysies, 

Paris.
Alfred M i r s c h , V ice-Président du Comité R épublicain du Commerce, de / 'In d u s trie  el de 

l’Agriculture, 122, avenue des Cham ps-Elysées, Paris, 
le D irecteur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie N ationale du C aoutchouc), 

124, avenue des Cham ps-Elysées e t 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, M anufacturiers-C onstructeurs, à B eaucourt, territo ire  de B elfort (Maison 

de Paris : 7, rue du C hâteau-d’Eau).
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o v v i c z , 5, rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longcham p, Paris.
le D irecteur de la Société Anonym e des T ransports J o n e m a n n , 24, rue d ’E nghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n , Industriel e t Im p o rta teu r (produits textiles), 8, rue Sadow a, Varsovie. 

E dm ond K a l e t a , docteur en d ro it, avoca t à la Cour d ’Appel de Lwow, 8 , rue P ierre-H are t, 
Paris

D .  de K e r s a b i e c , Consul de Pologne, 7 ,  allées de C hartres, B ordeaux.
A lexandre K o c h , Négociant, 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Commission, E x p orta tion , Im p orta tion , 4 5 ,  rue de T iévise, Paris.
Casimir K o h z e n i e g k i , 9, rue B oudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , D octeur en D roit, A vocat In terna tiona l, 60, rue C aum artin , Paris. 
Pierre L a g o u r b a t , te in tu rie r en pelleteries, 0, rue Pascal, V illeurbanne (Rhône).
L. L a m o t h e , Laines, Cuirs e t Peaux, à M azam et (T arn).
Max L a n d a u , im porta tion  e t exporta tion  d ’œufs, 11,  rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul général de Pologne, 43, rue T héophile-G autier, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfum erie Gellé frères), 6 , avenue de l’O péra, Paris. (R ep résen tan t exclu

sif pour la Pologne : M. P a u l  S i m o n ,  14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e i i o u c q , Négociant en bois, 37, boulevard de B eaurepaire, R oubaix (Nord). 
D octeur Maurice L e p r i n c e , P roduits Pharm aceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour, Paris. 
.Toseph L i k i e r , soieries, 20, rue C h au ch a t, Paris,

Comte L u b i e ń s k i , Membre de la Délégation Econom ique Polonaise au Congrès de la l 'a ix , 
12, rue de M arignan, Paris.

W ładysław  M e n d e l s s o h n , Ingénieur, 9 ,  rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n , Industriel (pneus d ’autom obile), à C lerm ont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r , Industriel, fab rican t de soieries, 2 7 ,  rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e , Industriel-M anufacturier, 38, rue des Longues-H aies, R oubaix .
Alexis M u z e t , Présiden t du Syndicat Général du Commerce e t de l’In d u strie , 3 ,  rue des 

Pyram ides, Paris.
Orner N e v e u x , éditeur, Poznań.
Comte Miecislas O r ł o w s k i ;  a ttaché  à l’A m bassade de Pologne, 22, av. Em ile-Deschanel, Paris. 
Comte Léopold d ’ ORSETTr, D octeur en D roit, 29, rue D aru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k , Ingénieur, 156, boulevard M alesherbes, Paris, 
le D irecteur de la Parfum erie E d . P i n a u d , 18, place Vendôm e, Paris.
E douard  Q u e l l e n n e c , Ingénieur, A dm in istra teur de la Société Française e t Italienne  des 

Houillères de Dom browa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Louis R e n a u l t ,  C onstructeur d ’Autom obiles, 8 e t 10, avenue Em ile-Zola, B illancourt. 
Louis R œ d e r e r  (L. Olry R œ d e r e r ,  petit-fils, successeur), vins de C ham pagne, 13, bou

levard L undy, Reims.
Henri R o t s t a d t , rep résen tan t de comm erce, 128, boulevard  du M ontparnasse, Paris. 
Arsène R o z é e , Agent Consulaire de Pologne, 8, rue Em pereur-V espasien, Alger.
SCH EURER, L a u t h  e t Cie, Im pressions sur tissus, à T hann  (H au t-R h in ).



MM, le D irecteur de la Maison J .  H'* S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caram el, 40 à 56, cours
du Médoc, B ordeaux (Agence à P a r is :  9, rue Hichepance). (R eprésen tan t exclusif pour la
Pologne : Pau l S i m o n , 14, rue Folvsal, Varsovie).
L a d i s l a s  S e k u t o w i c z , Ingénieur E. P. C., D irecteur des Services Techniques de l’Omnium 

Lyonnais, 20, rue d ’A thènes, Paris.
Paul S i m o n , E x p o rta teu r-Im p o rta teu r, rep résen tan t officiel de la Foire de Paris, 14, rue 

Foksal, Varsovie.-
le D irecteur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S i m o n  A î n é , fabrique de liqueurs, 

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).
le P résiden t de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e , 7G, rue de la V ictoire. Paris.
le D irecteur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  r.T 

l ’E t r a n g e r , 59, rue Sain t-L azare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à  Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i , 4 ,  rue E douard-L arue, Le H avre.
le P résiden t du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e ,  6 , rue Baudin, 

Paris.
P ierre T a m b u t é , confections pour dames, fillettes e t babys, 5 8 ,  rue de la Glacière 

e t 5 ,  rue de Pa lestre , Paris.
T e p l a n s k i , A dm inistrateur-délégué de la Compagnie française de l’E st Européen, 15 bis, 

rue de M arignan, Paris.
A lbert T i r m a n , Conseiller d ’E ta t,  D irecteur honoraire au Ministère du Commerce, 2 2 ,  

rue de l’Y vette , Paris.
A lbert T r o u l l i e r , Présiden t du T ribunal de Commerce de la Seine, Président de la 

Société de Législation Com parée, 2, square Alboni, Paris.
Edm ond T y b e r g h e i n ,  Com missionnaire en m archandises, 4 2 ,  rue Vignon, Paris.
Comte E tienne T y s z k i e w i c z , 6 , avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai George V, Le H avre;
Alfred W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à Mulhouse (Maison de Paris : 7, nio 

R ougem ont).
Mathieu W a l l e n b o r n , im porliU eur de produits agricoles de Pologne, 2 3 ,  rue de M o ls -  

heim , Strasbourg .
A .  W a s s e r s t r o m - L e r o u x , com m issionnaire, 11, rue M artel, Paris.
D octeur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5, viîla de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 9 bis. avenue des Gobelins, Paris.
Antoine \ V i s e , B. P . F., 1 5 6 ,  Port-Saïd  (E gypte).
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d ’effilochage ; bourres, tontisses e t déchets de laine • clas

sage de draps neufs), 25, rue  Jules-V allès, Saint-O uen (Seine).

:  F a b r i q u e  d e  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  [

I S p é c i a l i t é  de  P e t i t s  M e u b l e s
m

! MAŁACHOWSKI
8 ■
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ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PR É S ID E N T S  D’H O N N E U R

MM. Aristidb  B R IA N D , A l f r e d  C H Ł A PO W SK I, Georges  CLEM ENCEAU,- Iohacb P A D E 
R E W SK I, R aym ond PO IN C A R É , le Général W EY G A N D , le Com te M au h ich  ZAMOYSKI.

COM ITÉ D’H O N N E U R

MM. P a u l  A P PE L L , de l’InsU tu t, R ecteur de l’Université de P a r is ;  le Général A R C H IN A R D  ; 
AU SCHER, V ice-Président du Tourlng-Club ; I .o u is  B A R TH O U , de l’Académ ie Française ; Mgr 
BA U D R ILLA R T, R ecteur de l’In s ti tu t  C atholique, Évôqiie d ’H im éria ; A n d ré  BENAC, Adminis
tra te u r  de la B anque de Paris e t des P ay s-B as; E.-A . B O U R D E L L E , S c u lp teu r; J u l e s  CAMBON, 
Am bassadeur de France ; le Général D E CASTELNAU ; F e r n a n d  C ilA PSA L , S énateur ; CLÉM EN- 
TEL , ancien M inistre ; le Président du Conseil Municipal de la Ville de P aris  ; C h a r le s  CHAUM ET, 
ancien Ministre, P résiden t de la Ligue M aritim e Française ; F e r n a n d  DA V ID , Sénateur, ancien 
Ministre, P résiden t de l’Office N ational de Tourism e ; Rom an DM OW SKI ; P a u l  DOUM ER, 
ancien Ministre ; FR A N K L IN -B O U IL LO N , ancien M inistre ; le G énéral GO URAU D ; S ta 
n is la s  G R A B SK I, ancien M in istre; le Général H A L L E R ; A. K L O B U K O W SK I, Ministre de 
France ; L u c ien  KLO TZ, ancien M inistre ; P a u l  LABBÉ, Secrétaire Général de l’Alliance F ran 
çaise L A F F E R R E , ancien M inistre ; G e o r g e s  LEY G U ES, ancien P résiden t du Conseil ; L o u ii  
LO U C H EU R , ancien M inistre; P i e r r e  D E  M A R G E R IE , A m bassadeur de F ra n c e ; 
MASCURAUD, S é n a te u r; L a d is la s  M ICK IEW ICZ, P a u l  P A IN L E V É , ancien P résiden t du Conseil; 
S ta n is la s  PA T E K , M inistre de Pologne ; E razm  P IL T Z , M inistre de Pologne ; Prince A n d ré  
PO N IA TO W SK I ; C h a r le s  R IC H E T , de l’In s ti tu t ; Professeur R O G ER , Doyen de la Faculté  de 
Médecine de Paris ; ROSNY Aîné ; E r n e s t  ROUM E, ancien G ouverneur Général des Colonies ; 
A h d r é  T A R D IE U , ancien Ministre ; A l b e r t  THOM AS, ancien M inistre.

C O N SEIL D ’A D M IN ISTR A TIO N

Président : M. Jo se p h  N O U LEN S, A m bassadeur de France.
Vice-PrUldenU : MM. M a u r ic e  LEW A N D O W SK I ; L o u is  M A RIN, Député ; A l b b r t  TIR M A N , 

Conseiller d’É ta t.
Seerilaire-Ginéral : M. A m d ré M ÉNA BRÉA .
Trésorier : M. A l e x a n d r e  M ERLO T, D irecteur de La Pologne ; d irec teu r de la C ham bre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, D irecteur de la B anque do l’Union des Sociétés C o o ^ ra tiv e s  de Poznan; G b o ro b s 

BIEN A IM É, Hom m e de L e ttre s ;  G e o rg e s  B LO N D EL, Professeur à l’Ecole des Sciences Politiques 
et à l’École des H autes-É tudes Commerciales ; B O R N ST E IN , D irecteur de la B anque du Commerce 

» ’t de l’Industrie  de Varsovie ; É m ile  B O U R G EO IS, Membre de l’In s t i tu t  ; P a u l  CAZIN, Homme 
•e L e ttre s ;  C a m ille  C H A B R IÉ, Professeur à la Sorbonne ; Com te C O R N U D E T , D é p u té ; Marquis 

D E  D A M P IE R R E ; F ra n ç o is  DOLEZAL, Conseiller Commercial de l’A m bassade de Pologne à Paris ; 
J e a n  DY BOW SKI, Professeur à l’In s titu t N ational Agronom ique ; É t i e n n e  FO U R N O L, Secrétair» 
Général du Comité d ’Action Parlem entaire à l’É tran g er ; É d o u a rd  G A NCHE, P résiden t de la Société 
Frédéric Chopin ; P a u l  G A U L T IE R , Secrétaire Général de l’Union Française, D irecteur de la Revui 
Bleue e t de la Revue Scientifique; H e n r i  G R A PP IN , Professeur à l’École des Langues O rien ta les; 
G e o r g e s  LACOUR-GAYET, Membre de l’In s titu t ; G e o r g e s  LASO CKI, Consul général de Pologne à 
Paris ; M a riu s-A ry  LEBLON D, Hom m es de L ettres ; R e n é  M OULIN ; H e n r i  MOYSSET, Hom m e de 
Lettre» t niTNii PIN O N , Hom m e de L ettres ; A u g u s tin  R E Y  ; SM O LSK I, Chef du B ureau des 
T raductions au Ministère des Affaires É tran g ère s ; SO SNO W SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerc* 
E xtérieur de la F ra n c e ; F o r t u n a t  ST R O W SK I, Professeur à la S o rb o n n e ; le Com te A l b x a n p r b  
S7,EMBEK, Conseiller «le l’A m bassade de Pologne à P aris; S t a n is la s  SZPO TA N SK I, D irecteur d« 
l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u s ta v e  TA U B E ; P.-G . W EST, Chaîné de Missions Financières ; 
Jo sep h  W IE L O W IE Y S K I, M inistre de Pologne à B ucarest ; C a s im i r  W O ZN IC K I, Secrét*lr* 
d ’Ambassade ; Z y gm unt L. Z A L ESK I, Hom m e de L ettres.

CO RRESPO N D A N TS

MM, J oachim BARTOSZEW ICZ, S én a te u r; J ean  CZEK A N O W SK I, Professeur à rU n lversité  d* 
r ; s .  K O ZIC K I, D é p u té ; E uoênb  ROM ER, Professeur à la Faculté des L ettres de L w ów ; 
Conit** J fan  ZOLTOW SKl ; D octeur G A U T H IE R  ; Antoine  G O R SK I ; G eoroeb K U R N A T O W SK I, 
PecrAtaire Général de l’Association Polono-Française de V arsov ie; J ean  R O ZW A l)O W SK I ; THAoéf 
DE R 0M E R , Conseiller de Légation au Ministère des Affaires É trangères de Pologne.



ÿMW de rOoioi te Ulés Goopératifes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en 1886

Siège Social : POZIKAŃ —  POLOGNf:
15, Plaee de la Liberté (Plac Woluoici)

Succursale de Paris
A iresBe Télégraphique : 

BeBeteaeb-Parls
T é lé p h o n e  ; 

Gutenberg 77-Oâ
8 2 , r u e  S a i n ł - L a z a r c  —  P a r i s  ( I X ')

ti'FËCTüE toutes opération» de Banque 

OUVRE comptes oouraiits en francs français! et en zlotys.

Sêrvice spécial et conditions particulières pour toutes affaires 
avec la Pologne^ dans le but de faciliter les échanges 

commerciaux entre ce pays et la France,

La Banque de 1*Union des Sociétés Coopératives eut
l’institution bancaire centrale du groupe le plus important dea 
Banques Coopératives (Banques P opulaires) et Sociétés CoopérativôB  
établies en P ologne, dont le nom bre dépasse 430.

Agences à Poznań

Plaee de la Liberté 
(Plac Wolności) 2-J

AiejeMarciak owakie
go 26

Jersyce, ul. Dąbrow
skiego 49

Św. Lazare, ul. Gło
gowska iOO
Qwarua 19

S U C C U R S A L E S
en Pologne

B y d g o s z c z ,  Plac Teatralny, 4 
G r u d z i ą d z ,  K w i d z y ń s k a  11-13 
C r a o o ^ e ,  G ł ó w n y  R y n e k  18 
Katowice, Krakowska 7. 
K i e l c e ,  K o l e jo w a  54 
L u b l i n ,  K r a k .  P r z e d m i e ś c i e  45 
Ł ó d i, P i o t r k o w s k a  75 
L w ów , J a g i e l l o ń s k a  1 
P i o t r k ó w ,  Plac Kościuszki 
R a d o m ,  Plac 3 Maja 
Sosnowiec, ul. 3 Maja 20. 
T o r u ń ,  Ż e g l a r s k a  26 
Varsovie, J a s n a  1 

— Jasna 8 
W i l n o ,  M i c k ie w i c z a  1 
Z b ą s z y ń ,  Kolejowa 44

Yille libre dePantgig

Holzmarkt 18

fitranger t

Ne w - Y ork Agency, 
953, Third Avenue

New-York (U. S. A.)

PA.RIS, 82, rue Salnt- 
Lazare.

PA R IS . ----  8 0 C . G Ć N Ć n. d ’iM P R . ET d ’É U IT ., 7 I ,  IV fE  DE

/ .


